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D
ans le cadre de sa compétence réglementaire en matière d’activités 
socio-éducatives définie par l’article 22 alinéa 29 de la loi organique 
modifiée n°99-209 du 19 mars 1999, la Nouvelle-Calédonie a adopté le 
3 mai 2005 la délibération n°9/CP relative à la protection des mineurs 
à l’occasion des vacances scolaires et des temps de loisirs.

Durant l’année 2016, la direction de la jeunesse et des sports de la Nouvelle- 
Calédonie a procédé, avec l’aide des services provinciaux de la jeunesse et des 
principales associations organisatrices de séjours de vacances et de formations 
habilitées, à une revue générale des textes en vigueur (délibération N°9/CP et 
arrêtés d’application). Le groupe de travail mis en place par la DJSNC a fait le 
constat que plus de dix ans après son adoption, la délibération de référence 
n°9/CP demeure, dans ses principes généraux et ses dispositions communes, 
adaptée au contexte néo-calédonien et ne constitue pas un frein au développe-
ment des centres de loisirs, de vacances et camps de scoutisme.

L’analyse fine des situations rencontrées par les organisateurs et les services de 
contrôle des CVL et l’évolution des diplômes et qualifications existants permet 
d’envisager une vingtaine de modifications qui ne transigent pas avec  l’objectif 
principal poursuivi de sécurité matérielle, affective et morale des enfants. Le 
congrès et le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie seront amenés à se pro-
noncer sur cette évolution réglementaire d’ici la fin de l’année 2017.

Il convient de rappeler que les textes en vigueur permettent d’établir les obli-
gations éducatives et de moyens renforcées en matière de sécurité prises par 
la structure organisatrice du séjour de vacances et son équipe d’encadrement 
vis-à-vis de l’enfant et sa famille. À ce titre, ce guide a pour premier objectif 
d’énoncer l’ensemble des prescriptions techniques et juridiques permettant 
d’assurer la sécurité, la santé et la moralité des enfants au cours des activités 
ludiques, récréatives, d’apprentissage et de socialisation proposées durant les 
CVL et les camps de scoutisme.

Une offre de loisirs diversifiée, adaptée aux besoins sociaux ou aux attentes 
éducatives exprimés par les familles, accessible géographiquement et finan-
cièrement par le plus grand nombre ne peut se construire et se pérenniser 
que sur l’engagement des associations organisatrices et de personnes béné-
voles, volontaires ou salariées désirant assurer des responsabilités éducatives 
et sociales d’intérêt général.

Ce livret a pour seconde intention d’accompagner ces acteurs de terrain 
dans leur pratique, dans leur réflexion et dans leur démarche permanente de 
formation.

ÉDITO

L’inspecteur de la jeunesse et des sports

Michel PIOT
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fiche no1
Le rôle des institutions en matière de protection des mineurs 
à l’occasion des vacances scolaires et des temps de loisirs

NIVEAU NOUVELLE-CALÉDONIE : 
la Direction de la Jeunesse et des Sports 
de la Nouvelle-Calédonie (DJSNC)

La loi organique du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie attribue compétence 
au gouvernement de la Nouvelle-Calédonie en matière d’activités socio-éducatives (article 
22-29°). 
À l'échelle de la Nouvelle-Calédonie, la Direction de la Jeunesse et des Sports de Nouvelle- 
Calédonie (DJSNC) est garante de la protection des mineurs durant les vacances scolaires et 
les temps de loisirs. 
Dans ce contexte, la Nouvelle-Calédonie s’est dotée d’une délibération et de 4 arrêtés 
 d’application :

  un texte général, la délibération n° 9/CP du 3 mai 2005 relative à la protection 
des mineurs à l’occasion des vacances scolaires et des temps de loisirs (1) qui régit le 
domaine des centres de vacances et de loisirs (CVL) et des camps de scoutisme ;

 et 4 arrêtés d’application :
•  arrêté n° 06- 3429 du 7 septembre 2006 relatif à l’organisation et au fonctionne-

ment des centres de vacances, des centres de loisirs et des camps de scoutisme (2)

•  arrêté n° 06-3423 du 7 septembre 2006 relatif à l’encadrement des centres de 
 vacances, des centres de loisirs et des camps de scoutisme modifié par (3)

•  arrêté n° 06-3607 du 21 septembre 2006 relatif aux conditions d’encadrement, 
d’organisation et de pratique des activités physiques et sportives dans les centres de 
 vacances, les centres de loisirs et les camps de scoutisme (4)

•  arrêté n° 2013-1233 du 21 mai 2013 relatif au contrôle des centres de vacances, des 
centres de loisirs, des camps de scoutisme et aux mesures de protection des mineurs.

La DJSNC veille au respect de la réglementation relative à la protection des mineurs 
durant les vacances scolaires et les temps de loisirs.

Pour consulter ces textes,
rendez-vous dans la rubrique

Textes réglementaires
sur

https://djs.gouv.nc/

(1)  : la délibération n°9/CP du 3 mai 2005 précitée est en cours de modification
(2)  : l’arrêté n°06-3429 du 7 septembre 2006 précité est en cours de modification
(3)  : l’arrêté n°06-3423 du 7 septembre 2006 susvisé est en cours de modification
(4)  : l’arrêté n°06-3607 du 21 septembre 2006 susvisé est en cours de modification
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NIVEAU PROVINCIAL :
• Province des îles :
Direction de la Jeunesse, des sports et Loisirs (DJSL)

• Province Nord :
Direction des Sports et des Activités Socio-Éducatives 
(DSASE)

• Province Sud :
Direction de la Jeunesse et des Sports (DJSPS)

LA DÉLÉGATION DE COMPÉTENCES
À LA PROVINCE SUD ET À LA PROVINCE NORD

La délégation de compétences, c’est quoi ?

L’article 47-II de la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 précitée prévoit que le 
Congrès peut donner compétence aux autorités provinciales pour prendre des mesures 
individuelles d’application de la réglementation qu’il édicte. 

Ainsi, dans le domaine socio-éducatif, le gouvernement et les provinces peuvent signer 
une convention de délégation de compétences. 

C’est ce qui a été fait avec les provinces Sud et Nord.

Les compétences déléguées, lesquelles ?

Les directions provinciales assurent la mise en œuvre des procédures administratives préci-
sées dans la réglementation et concernant notamment :

  la réception et l’instruction des déclarations de première ouverture d’un site 
 d’accueil, ainsi que la délivrance des récépissés valant validation (fiche B) ;
  la réception et l’instruction des déclarations et des projets pédagogiques des séjours, 
ainsi que la délivrance des récépissés valant validation (fiche C, T et E) ;
  le contrôle des centres de vacances, des centres de loisirs et des camps de scoutisme.

La DJSNC est tenue informée des dysfonctionnements constatés.
Dans les cas d’urgence, et si les mesures majeures prises par les services provinciaux s’avè-
rent insuffisantes, ces derniers saisissent la DJSNC qui met en œuvre les procédures définies 
par la réglementation.

En résumé, les services provinciaux assurent un premier niveau d’instruction
et d’alerte en procédant, le cas échéant, à des injonctions.

Enfin, les dérogations à la réglementation, notamment celles concernant la fonction de 
directeur de CVL, sont prises par le directeur de la jeunesse et des sports de la Nouvelle- 
Calédonie sur avis du service provincial concerné.

FICHE 1 - 2



fiche no2
FOCUS sur la Direction de la Jeunesse et des Sports
de la Nouvelle-Calédonie

LA PROTECTION DES MINEURS ET L’ACCOMPAGNEMENT 
PEDAGOGIQUE DES CVL : DEUX OBJECTIFS COMPLEMENTAIRES

Dans le cadre de son action en faveur des CVL, le service jeunesse de la DJSNC poursuit 
2 objectifs complémentaires :

  la protection des mineurs
  l’accompagnement pédagogique des structures

Avant : phase d’instruction : la protection des mineurs est mise en œuvre dès les démarches 
de déclaration dans le suivi des dossiers, dans la vérification des équipes d’encadrement, 
quant au respect des taux d’encadrement, de qualifications, aux incapacités juridiques des 
encadrants.

Pendant : phase d’inspection, de contrôle et d’évaluation : la protection des mineurs se 
poursuit au travers des campagnes d’inspection, de contrôle et d’évaluation des structures 
opérées tout au long de l’année, par l’inspecteur et les conseillers qui contribuent à l’appli-
cation d’éventuelles sanctions administratives prévues par la réglementation.

Après : 
•  phase de bilan : la protection des mineurs continue avec l’obligation pour les direc-

teurs de rendre des bilans de CVL. Les données récoltées contribuent à l’analyse 
quantitative et qualitative du domaine socio-éducatif opérée par la DJSNC. Ce qui 
permet une mise à jour continue et donc une action adaptée de la DJSNC.

•  En cas d’atteinte à la moralité, la santé ou la sécurité des mineurs : Le directeur de la 
DJSNC ouvre une enquête préalable à la saisine de la commission de protection des 
mineurs (cf. : fiche CPM).

L’accompagnement pédagogique des CVL se caractérise par l’obligation de produire un 
projet éducatif à la charge de l’organisateur et un projet pédagogique pour le directeur ; éga-
lement par la production d’outils de communication ou de travail (livret d’instructions, 
brochures explicatives à l’attention des parents…). 
L’accompagnement pédagogique des structures se renforce par l’action sur le terrain de 
l’inspecteur et des conseillers chargés, lors de leurs contrôles, d’aider l’équipe d’encadre-
ment dans le CVL, à mieux cerner leurs missions et à évaluer la démarche de projet qui doit 
être mise en place.

La protection des mineurs : c’est à tout instant ! 

L’accompagnement pédagogique des structures :
une ambition de la DJSNC !

La DJSNC doit vous apparaître comme un soutien constant à votre action. 

N’hésitez pas, dès lors, à nous contacter pour des questions d’ordre réglementaire

ou pour un accompagnement pédagogique adapté à vos besoins
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fiche no3

   Direction de la Jeunesse et des Sports de la Nouvelle-Calédonie   

Tél. : 25 23 84/ 25 07 30

BP M2 – 98849 Nouméa Cedex

Fax : 25 45 85 

Mél. : djsnc@gouv.nc

•     Michel PIOT, Inspecteur de la jeunesse et des sports,  

Tél. : 25 07 32

   Mél. : michel.piot@gouv.nc 

•     Oriane TROLUE, conseillère socio-éducative en matière de protection des mineurs  

Tél. : 25 07 46

   Mél. : oriane.trolue@gouv.nc 

•     Christophe CHALIER, conseiller jeunesse 

Tél. : 25 07 45

   Mél. : christophe.chalier@gouv.nc

•     Benoît HERBERICHS, conseiller jeunesse 

Tél. : 25 07 17

   Mél. : benoit.herberichs@gouv.nc 

   Direction de la jeunesse et des sports de la Province Sud (DJS-PS) 

Tel : 24 60 99

Fax : 24 60 91

BP 2365 - 98846 Nouméa Cedex  

Mél. : jeunesse@province-sud.nc

   Direction des sports et des activités socio-éducatives de la province nord
(DSASE) 

Tel. : 47 72 16

Fax : 47 71 93

BP 41 - 98860 Koné

Mél. : dcj-saf@province-nord.nc 

les contacts indispensables
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  Direction de la jeunesse, des Sports et loisirs de la Province des Iles Loyauté 

(DJSL-PIL) 

Tel. : 45 52 13

Fax : 45 51 85

BP 50- 98820 Wé Lifou

Mél : secdsl@loyalty.nc

  Direction des affaires sanitaires et sociales de la Nouvelle-Calédonie 

Tél. : 24 37 00

Mél. : dass@gouv.nc 

  Direction des affaires sanitaires et sociales Sud 

Tél. : 24 44 00

Mél. : dpass.contact@province-sud.nc

  Direction des affaires sanitaires et sociales – PS Nord 

Tél. : 47 72 30

Mél. : dassps-sas@province-nord.nc

  Direction de l’économie rurale- services vétérinaires (S.I.V.A.P.) 

Tél. : 24 37 45

Mél. : davar.sivap@gouv.nc
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fiche no  
Textes de référence
Protection des mineurs à l’occasion des vacances scolaires
et des temps de loisirs.

 L’Accord de Nouméa du 5 mai 1998/
La loi organique n°99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie

La Constitution française du 4 octobre 1958

Convention internationale relative aux droits de l’enfant du 20 novembre 1989 
(voir fiche 5)

Délibération n° 9/CP du 03 mai 2005 relative à la protection des mineurs à 
 l’occasion des vacances scolaires et des temps de loisirs (1) 

Arrêté n°06-3607/GNC du 21 septembre 2006 relatif aux conditions d’encadre-
ment, d’organisation et de pratique des activités physiques et sportives dans les 
centres de vacances, les centres de loisirs et les camps de scoutisme(2)

Arrêté n° 06-3429/GNC du 07 septembre 2006 relatif à l’organisation et au 
fonctionnement des centres de vacances, des centres de loisirs et des camps de 
scoutisme(3)

Arrêté n° 06-3423/GNC du 07 septembre 2006 relatif à l’encadrement des centres 
de vacances, des centres de loisirs et des camps de scoutisme(4) 

Arrêté n° 2013-1233/GNC du 21 mai 2013 relatif au contrôle des centres de 
 vacances, des centres de loisirs et des camps de scoutisme

Convention de délégation de compétences aux autorités de province afin de 
prendre les mesures individuelles d’application de la réglementation relative à 
la protection des mineurs à l’occasion des vacances scolaires : PROVINCE SUD 
signée le 23 novembre 2015.

Convention de délégation de compétences aux autorités de province afin de 
prendre les mesures individuelles d’application de la réglementation relative à la 
protection des mineurs à l’occasion des vacances scolaires : PROVINCE NORD 
signée le 08 avril 2016.

Délibération n° 315 du 30 août 2013 relative à la protection contre les risques 
d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public.

Délibération n° 155 du 29 décembre 1998 relative à la salubrité des denrées 
 alimentaires.

Arrêté n° 2017-341/GNC du 14 février 2017 relatif à la liste des établissements du 
secteur alimentaires bénéficiant d’une autorisation d’exercer leur(s)  activité(s).

(1)  : la délibération n°9/CP du 3 mai 2005 précitée est en cours de modification
(2)  : l’arrêté n°06-3429 du 7 septembre 2006 précité est en cours de modification
(3)  : l’arrêté n°06-3423 du 7 septembre 2006 susvisé est en cours de modification
(4)  : l’arrêté n°06-3607 du 21 septembre 2006 susvisé est en cours de modification
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Textes de référence
Formation et certification

Décret  n° 2015-872  du  15 juillet 2015  relatif  aux brevets  d’aptitude  
aux  fonctions  d’animateur  et  de  directeur  en accueils collectifs de 
mineurs.

Instruction n° DJEPVA/SD2A/2016/216 du 4 juillet 2016 relative à l’éva-
luation et au contrôle des organismes de formation habilités à organiser 
des sessions de formations conduisant à la délivrance des brevets d’apti-
tude aux fonctions d’animateur (BAFA) et de directeur (BAFD) en accueils 
collectifs de mineurs.

Instruction n° DJEPVA/A3/2015/314 du 22 octobre 2015 relative à la 
réforme des brevets d’aptitude aux fonctions d’animateur (BAFA) et 
directeur (BAFD) en accueils collectifs de mineurs.

Circulaire n° DJEPVA/A3/2013/176 du 25 avril 2013 relative aux condi-
tions de renouvellement de la qualification « surveillance des baignades » 
du brevet d’aptitude aux fonctions d’animateur (BAFA).

Note de service n° DJEPVA/A3/2014/182 du 28 mai 2014 relative à la 
préparation de l’habilitation à dispenser la formation théorique des ani-
mateurs et directeurs d’accueils collectifs de mineurs pour la période du 
1er janvier 2015 au 31 janvier 2018.

Arrêté du 24 juillet 2007 fixant le référentiel national de compétences 
de sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « prévention et secours 
civiques de niveau 1 ».

NB : Ces instructions et recommandations ne remplacent pas, mais complètent ou com-
mentent les dispositions réglementaires qui peuvent être consultées sur le site internet 
de la Direction de la Jeunesse et des Sports de la Nouvelle-Calédonie et dans les direc-
tions provinciales en charge des centres de vacances.
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fiche no 

Extrait de la Convention internationale relative aux droits
de l’enfant du 20 novembre 1989

Dans toutes les décisions qui concernent les enfants, qu’elles 
soient le fait des institutions publiques ou privées de protection 
sociale, des tribunaux, des autorités administratives ou des organes 
législatifs, l’intérêt supérieur de l’enfant doit être une considération 
primordiale.

1.   Les États parties reconnaissent à l’enfant le droit au repos et aux 
loisirs, de se livrer au jeu et à des activités récréatives propres à son 
âge et de participer librement à la vie culturelle et artistique.

2.   Les États parties respectent et favorisent le droit de l’enfant de 
participer pleinement à la vie culturelle et artistique et encouragent 
l’organisation à son intention de moyens appropriés de loisirs 
et d’activités récréatives, artistiques et culturelles, dans des 
conditions d’égalité.

Article 3 - 1

Article 31

guide des instructions et des recommandations - DJSNC





fiche no6

« Un centre de vacances est un accueil avec hébergement d’un groupe d’au moins douze 
mineurs, âgés à partir de quatre ans, pour une durée d’au moins quatre nuits consécu-
tives à l’occasion des vacances scolaires et des temps de loisirs. Un centre de vacances ne 
peut accueillir plus de 100 mineurs. Il peut être fixe ou itinérant. »

« Est qualifié de  centre de vacances maternels, un centre de vacances accueillant exclusi-
vement des enfants âgés de quatre ans à six ans. L’effectif d’un centre de vacances mater-
nel ne doit pas dépasser 60 enfants effectivement accueillis. »

seuls les camps organisés par les associations de scoutisme relevant de la fédération du 
scoutisme français ou de l’organisation mondiale du mouvement scout est n’accueillant que 
leurs adhérents mineurs peuvent bénéficier des dérogations spécifiques aux camps de scou-
tismes prévus par la présente délibération et ses modalités d’application.

Article 14 : Centres de vacances

Article 15 : Centres de vacances maternels

Article 4 : Camps de scoutisme 

Les définitions
des centres de vacances
et de loisirs (CVL)

Délibération n° 9/CP du 3 mai 2005

relative à la protection des mineurs

à l’occasion des vacances scolaires

et des temps de loisirs
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« Un centre de loisirs est un accueil sans hébergement d’un groupe composé au minimum 
de douze mineurs âgés d’au moins quatre ans ou scolarisés à l’école maternelle, à 
l’occasion des vacances scolaires et des temps de loisirs. 

Un centre de loisirs ne peut accueillir plus de 150 mineurs.

Ces accueils doivent être réguliers et d’une durée suffisante pour assurer la mise en 
œuvre des objectifs éducatifs de leur organisateur et permettre le déroulement du pro-
gramme d’activité validé par leur directeur.
 
Le programme d’un centre de loisirs exclut les cours et les apprentissages 
particuliers. »

Attention : les temps périscolaires, les stages sportifs ou les cours  

et apprentissages particuliers n�entrent pas dans le champ d�application  

de la délibération n°9/CP du 3 mai 2005 précitée.

Article 21 : Centres de loisirs  

Article 22 : Centres de loisirs avec hébergement 

Article 23 : Centres de loisirs maternels

« Par dérogation aux dispositions de l’article 21, des accueils avec hébergement peuvent 
être occasionnellement organisés pour les mineurs préalablement inscrits dans le centre 
de loisirs…
 
Ces accueils doivent être de courtes durées et ne doivent pas excéder trois nuits consé-
cutives. Pour les mineurs d’âge maternel, ces accueils ne doivent pas dépasser une 
nuit à proximité immédiate d’un lieu de repli habilité à recevoir des mineurs. »

Au-delà de 40 enfants d’âge maternel, une déclaration spécifique est nécessaire et le 
centre de loisirs doit  être habilité sous la dénomination « centre de loisirs maternel ».

FICHE 6 - 2



IMPORTANT
Le présent document doit impérativement être remis au directeur 
du séjour

Les contacts indispensables à compléter par le directeur à chaque séjour :

Mairie

SAMU 

Pompiers

Enfants maltraités

Gendarmerie

Médecin le plus proche

Météo

Médecin de garde

Pharmacie de garde

Hôpital le plus proche

Ambulance
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fiche no7
La protection des mineurs dans les CVL :
la protection matérielle, morale et affective

Il convient de rappeler les 7 éléments essentiels suivants :

1.   L’enfant est un être global. Il a ses propres besoins en fonction de son âge, de sa propre 
évolution. A tout moment de sa vie, l’enfant n’est pas morcelable : le physiologique, le psy-
chologique, l’affectif, le social, le culturel forment un tout indissociable, l’évolution de l’un 
dépendant de tous les autres. La notion d’âge dot être entendue comme une évolution 
mentale de chaque individu et non pas comme l’âge civil.

2.   L’enfant n’appartient qu’à lui-même. Il ne peut être considéré comme un bien de l’adulte. 
Il a des droits, notamment celui du respect de sa personne en fonction de ses besoins et 
de ses différences.

3.   L’enfant est un être social. Il a également des devoirs, c’est un citoyen en devenir (dévelop-
pement moral). Dans sa relation avec les autres, l’enfant va dépenser 3 types d’énergie : 
l’énergie physique, l’énergie affective et l’énergie intellectuelle. Il doit pouvoir trouver 
dans son univers l’équilibre entre les dépenses et les apports d’énergies qu’il trouvera 
dans la nourriture, le sommeil et le plaisir de vivre.

4.   Accueillir un enfant dans un centre de loisirs ou de vacances relève, sur le fondement de 
l’article 1147 du code civil, d’un contrat passé avec les parents. Les obligations contrac-
tuelles sont pour l’organisateur de deux sortes : celle de fournir une prestation de ser-
vice éducative et celle de sécurité, de prudence et de vigilance (évaluation des conditions 
objectives du risque, évaluation des capacités personnelles de l’enfant)

5.   L’organisateur et l’équipe pédagogique du CVL doivent établir une relation de confiance 
avec les parents et les enfants. 
Celle-ci doit notamment reposer sur une information claire et précise relative aux 
conditions d’accueil des enfants, aux activités proposées, aux risques encourus ainsi 
qu’aux moyens mis en œuvre pour les limiter et les méthodes pédagogiques utilisées.  
L’équipe pédagogique et l’ensemble des prestataires doivent respecter des normes qu’elles 
soient prévues par un texte législatif ou réglementaire, qu’elles soient contractuelles ou 
qu’elles résultent de pratiques reconnues.

L’OBJET DE LA PROTECTION DES MINEURS EST BIEN DE 
FAVORISER L’ACCÈS DE L’ENFANT À DES ACTIVITÉS EN VEILLANT 
À CE  QU’ELLES SOIENT ADAPTÉES À SES CARACTÉRISTIQUES 
PHYSIOLOGIQUES ET PSYCHOLOGIQUES.
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6.   Au risque d’accident vient s’ajouter celui de la maltraitance (violences, agressions 
sexuelles, sévices ou mauvais traitements). Pour prévenir ou combattre ces atteintes 
à  l’intégrité physique ou morale, la protection des mineurs est assurée de 3 manières : 
des mesures de police administrative, des sanctions pénales et des condamnations civiles.  
Les sanctions pénales ont pour finalité de réprimer les auteurs d’infractions et se tra-
duisent donc par des peines (amende et/ou emprisonnement). Les condamnations civiles 
ont pour objet de réparer le dommage commis et se caractérisent par l’allocation d’une 
indemnité à la victime qualifiée de dommages et intérêts. Les mesures de police adminis-
trative ont pour objet de prévenir ou de faire cesser un péril pour la sécurité matérielle ou 
morale des mineurs accueillis. Elles portent tantôt sur le séjour qui peut être frappé d’une 
mesure de fermeture tantôt sur un personnel d’encadrement qui peut se voir infliger une 
interdiction d’exercice.

7.   Les qualités requises chez un animateur sont la disponibilité (prendre le temps néces-
saire pour observer, susciter l’intérêt personnel, faciliter les échanges, intéresser les prati-
quants, les intégrer dans le groupe, stimuler l’initiative et entretenir le goût de l’activité), 
la réceptivité (être à l’écoute de la personne pour répondre à ses besoins, satisfaire ses 
motivations, les renforcer et en créer de nouvelles), la vigilance (être attentif pour sécuri-
ser, mettre en confiance et prévenir chez les plus audacieux les risques d’accidents tou-
jours possible), l’adaptabilité (savoir ajuster son comportement aux personnes et aux 
conditions particulières dans lesquelles peuvent être organisées les différentes activi-
tés), la communicabilité (entretenir une relative affective qui soit à la fois sécurisante et 
stimulante pour les mineurs, faciliter la communication au sein du groupe tant par sa 
façon d’être que par le choix des activités ou des situations susceptibles de développer les 
échanges entre participants.)
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fiche no8
La commission de protection des mineurs (CPM)

Arrêté n° 2013-1233/GNC du 21 mai 2013 relatif au contrôle des centres de vacances, des 
centres de loisirs et des camps de scoutisme

Les agents de la DJSNC sont chargés de contrôler l’application de la délibération n°9/CP du 
3 mai 2005 relative à la protection des mineurs à l’occasion des vacances scolaires et des temps 
de loisirs et ses arrêtés d’application. 

Sauf délégation de compétence (V. Fiche n°1 « niveau provincial »).

En cas de manquement avéré, notamment lorsque ce manquement constitue une atteinte à 
la sécurité des mineurs, le directeur de la DJSNC ouvre une enquête préalable à la saisine 
de la CPM.

La CPM, lorsqu’elle est saisie, rend un avis donnant lieu :

 Soit au classement sans suite de l’affaire,
  Soit à l’élaboration par le directeur de la DJNC, d’un projet d’arrêté du GNC qui 
sanctionne le manquement constaté

Sanctions administratives :

 Interdiction temporaire ou définitive d’exercer les fonctions d’encadrement

  Interdiction temporaire ou définitive d’organisation d’accueil ou de séjours des 
mineurs durant les vacances scolaires et les temps de loisirs.

guide des instructions et des recommandations - DJSNC
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L’activité 
éducative
dans les CVL

Fiche n°9 :     du projet éducatif de l’organisateur au projet 
pédagogique du directeur et de l’équipe d’encadrement

Fiche n°10 :  Les bonnes questions à se poser pour construire   
un projet pédagogique 

Fiche n° 11 : Les recommandations pour la gestion de conflits

II.



fiche no9
Du projet éducatif de l’organisateur au projet pédagogique 
du directeur et de l’équipe d’encadrement

VOUS COMPRENEZ ALORS COMBIEN 
IL EST IMPORTANT QUE LES VACANCES 
SOIENT UN TEMPS DE LOISIRS ÉDUCATIFS.

Un projet pédagogique, c’est faire une place à chaque enfant, parce qu’un CVL 
c’est un atout pour vivre ensemble.

S’insérer ce n’est pas se fondre, disparaître : c’est trouver et prendre 

sa place. S’insérer relève d’une volonté de le faire : ce n’est pas rentré sans histoire 

personnelle, sans origines dans un cadre comme un anonyme. 

L’insertion est la rencontre de l’individu et du collectif, de soi avec 

les autres : c’est une négociation, un compromis qui ne nécessite pas de se renier 

mais oblige à connaître et comprendre les règles du jeu social. 

Les institutions publiques, les entreprises et les acteurs sociaux ont 

un devoir d’insertion. C’est ce devoir et sa juste mise en œuvre qui crée des obli-

gations à tout habitant pour « faire société ».

 Temps scolaire : 163.5 jours / an 
 Temps libre : 201.5 jours /an 
 Jours de congés maximum pour un parent : 30 jours/an !

Cela fait environ 1/3 du temps de vie l’enfant où il n’est ni à l’école, 
ni avec ses parents ou la famille !

Temps de vie de l’enfant âgés de 4 à 16 ans :

guide des instructions et des recommandations - DJSNC



Les valeurs éducatives sont les idées que les individus privilégient concernant le développe-
ment de l’enfant, les formules pédagogiques, la relation adulte-enfant ou enfant-enfant, la 
façon d’intervenir.

Les valeurs privilégiées reflètent les choix sociaux, moraux, politiques ou autres 
des acteurs éducatifs.

Plusieurs valeurs peuvent sembler très inspirantes. Cependant, pour pouvoir faire ressortir 
la cohérence et l’unicité de l’action d’un organisateur de centre de loisirs, de vacances ou 
camps de scoutisme, il importe de déterminer celles qui apparaissent prioritaires, celles qui 
guident et inspirent la démarche associative.

Une valeur éducative est donc ce qui est important, qui a de l’intérêt dans l’éducation donc 
la finalité recherchée par les apprentissages. L’enfant va en effet apprendre une quantité 
de choses, en fonction des relations, comportements, réactions, attentions qui l’entoure. Et 
c’est l’addition infinie des influences qu’il va vivre qui vont peu à peu l’aider à construire ses 
rapports sociaux, son identité et sa personnalité.

À ce titre, il convient de noter cinq éléments essentiels :

1.   le développement de la personne s’appuie sur une synthèse entre valeur individuelle 
(développement de soi) et valeur sociale (respect du développement des autres) dans 
les domaines concernant l’identité, les sentiments, la connaissance, les interrelations, la 
morale et le but de l’existence

2.   les valeurs se distinguent en 2 types : celles qui sont terminales et qui correspondent aux 
buts de l’existence et celles qui sont instrumentales et qui mettent en avant les modes de 
comportement

3.   en psychologie sociale, les valeurs expriment des motivations qui peuvent conduire au 
dépassement de soi ou au contraire à l’affirmation de soi. Il en est de même pour le rap-
port au changement. L’individu exprime une ouverture à celui-ci en adhérant à des prin-
cipes d’autonomie ou de stimulation. Il s’y oppose en affirmant le respect des normes 
sociales et de la tradition.

4.   en prenant la symbolique de l’arbre qui représente l’enfant en croissance, en évolution, 
en développement, le sol est le terreau fertile où s’enracinent les valeurs, les fondements, 
les attitudes et les comportements. Les parents et les adultes gravitant autour de l’enfant 
contribuent à l’enrichissement du terreau par leur apport tant au point de vue psycholo-
gique que social et affectif.

5.   quand on se penche sur la façon dont on acquiert des savoirs, des compétences ou des 
comportements, on constate un renforcement si l’utilisation d’un apprentissage est une 
réussite qu’on en soit l’auteur ou le spectateur. Au contraire, si l’apprentissage est un 
échec ou s’avère inutile, on assiste à une extinction de celui-ci.

FOCUS sur les VALEURS EDUCATIVES

FICHE 9 - 2



LE PROJET ÉDUCATIF

LE PROJET PÉDAGOGIQUE

Porté par l’organisateur, il traduit son engagement, ses priorités, ses 
principes.

  Ce projet permet aux familles de mieux connaître les objectifs de l’organisateur à 
qui elles confient leurs enfants et de confronter ces objectifs à leurs propres valeurs 
et/ou attentes.

   Aux équipes pédagogiques de connaître les priorités de l’organisateur et les 
moyens que celui-ci met à leur disposition pour mettre en œuvre ses objectifs.

   L’organisateur construit et communique son projet éducatif au directeur et s’as-
sure que le projet pédagogique élaboré par le directeur et son équipe est en cohé-
rence avec le projet éducatif.

La personne qui dirige le séjour concrétise le projet éducatif au travers d’un 
document appelé « projet pédagogique ».

  Il stimule la créativité et l’imagination des équipes. 
 Il est spécifique aux caractéristiques de chaque accueil.
 Il résulte d’une préparation collective. 
  Et traduit l’engagement d’une équipe pédagogique dans un temps et un cadre 
donné.

Le projet pédagogique est conçu comme un contrat de confiance entre l’équipe pédago-
gique, les intervenants, les parents et les mineurs sur les conditions de fonctionnement et 
sert de référence tout au long de l’action.

Le projet permet de donner du sens aux activités proposées et aux actes de la vie quoti-
dienne. Il aide à construire les démarches pédagogiques.

Les préoccupations de l’organisateur y sont repérées.

Comment se construit-il ?
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Le projet s’inscrit dans un environnement réglementaire, social et géographique :

  selon un public donné, (le projet est adapté à l’âge – ados et préados, enfants de 
moins de 6 ans, aux spécificités et aux attentes…),
  en fonction de ressources humaines, financières, matérielles, 
  au sein d’installations spécifiques (locaux pédagogiques, nombre de lits dans les 
chambres, espaces extérieurs …),
  à des dates données et des horaires prévisibles (CL),
  selon des modalités de fonctionnement de l’équipe (temps de concertation, échange 
sur les pratiques, moyens de régulation en cas de problèmes…).

Les informations sur l’environnement sont recueillies par le directeur avec l’aide de l’orga-
nisateur, de l’équipe pédagogique, des familles, voire des institutions locales (école, collège, 
contrat de ville …).

Le directeur du centre élabore, en concertation avec l’équipe d’encadrement, le pro-
jet pédagogique.

Les mineurs accueillis peuvent être associés, selon des modalités adaptées à leur âge, 
à l’élaboration de ce projet.

Ce travail collectif est un gage de succès. Chacun peut ainsi s’exprimer sur des ques-
tions « simples » (comment motiver les enfants à une activité ? Comment réagir en cas de 
bagarre ? Comment se déroule la toilette des enfants ?...).
L’équipe peut dégager des intentions communes et s’engager à les mettre en pratique de 
façon coordonnée. Dans certains cas, le projet est consigné par l’équipe pédagogique.

Il peut y avoir 2 documents différents :

  le premier, plus exhaustif, sert de support au travail de l’équipe avec des données 
d’ordre interne, 
  le second est communiqué aux représentants légaux des mineurs et à des parte-
naires dans le cadre de dispositifs contractuels ou non (contrats éducatifs locaux…) 
Ce dernier reprend au minimum l’ensemble des éléments fixés par le décret.

Les documents doit être adapté en fonction du centre :

  Quelle est la forme donnée au document pour le rendre lisible, accessible aux familles ?
  Est-il complété par d’autres moyens de communication (écrits ou non écrits) : 
« portes ouvertes », affichage dans le hall, accueil individualisé des parents… ?
  Comment est-il actualisé tout au long de l’année dans le cas des accueils 
« permanents » ?

Les agents des services de la jeunesse et des sports ont accès à tout moment et, notamment, 
sur place aux documents.

Qui l’élabore ?

À qui est-il diffusé ?

FICHE 9 - 4



Les objectifs pédagogiques

Que  voulons-nous pour les jeunes que l’on va accueillir quelques jours ?

Exemple : Si mon équipe et moi souhaitons …

A.   Favoriser des relations fondées sur le respect mutuel, la 
coopération et l’entraide :

 Favoriser le respect mutuel
•  négocier des règles de vie au quotidien,

•   poser de repères sur les modes de proposition et de prises de décisions collectives : 
représentants d’enfants, conseils …,

•  accompagner les jeunes dans la préparation d’activités en autonomie, 

 Favoriser la participation des enfants dans les activités et dans la vie quotidienne : 
•  organiser des moments de débats et de régulation réguliers, 

•   instaurer des relations de confiance,

•   permettre le choix des activités en proposant des modes d’inscription adaptés, 

•  accompagner les enfants et les jeunes dans leurs projets, 

•  informer sur la nature et le déroulement des activités.

 Faire découvrir un environnement habituel ou inhabituel :
•  proposer des activités liées au milieu naturel, social et culturel, 

•  proposer des activités d’éducation à l’environnement.

 Faciliter l’implication des familles : 
•  proposer un accueil thé ou café,

•  associer certains parents aux activités pratiquées (sorties),

•  envoyer un journal du centre,

 Respecter les rythmes de vie des enfants en vacances :
•  reconnaître leurs besoins de repos, de farniente, et d’activités non organisées,

•   assurer un réveil et un coucher échelonnés

 Comprendre et respecter des règles d’hygiène et de santé :
• proposer des activités liées au goût et des activités physiques diversifiées,

•  respecter les notions d’équilibre alimentaire lors des repas (y compris lors 
 d’activités en autonomie)

B.   Favoriser l’accessibilité 
 diversifier l’offre des pratiques

 Faciliter la mixité fille/garçon dans toutes les activités

 Rompre l’isolement des enfants et des jeunes
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Permettre à l’enfant de savoir d’où il vient,

« L’ancrer » dans sa culture

•  Pour cela s’appuyer sur l’intergénérationnel : associer les parents et pourquoi 

ne pas prévoir une place/un temps pour les ascendants, pour la transmission de 

sa propre histoire.

• Prévoir des activités transmission de sa propre histoire.

•  Prévoir des activités traditionnelles avec les vieux, tout en prévoyant les activités 

qui font notre siècle (nouvelles technologies …)

•  Laisser toute la place qui leur revient aux générations précédentes

C.    Favoriser l’expression 

 Favoriser la participation des parents 

 Permettre aux enfants et aux jeunes de participer à l’élaboration du projet 

 Accompagner les projets de jeunes

 Favoriser l’éducation à l’image, au cinéma et au multimédia 

  Favoriser l’éducation aux pratiques physiques et sportives (individuelles et 

collectives, connaissance du corps, connaissance des autres …)

 Favoriser l’éducation aux pratiques scientifiques et technologiques

 Favoriser l’éducation à l’environnement architectural, au cadre bâti et au paysage

 Développer la prise d’autonomie et l’élaboration de projets

 Favoriser la connaissance de ses droits et de ses devoirs 

 Favoriser la découverte d’autres cultures, langues, coutumes

 Promouvoir le développement de la curiosité et de l’esprit critique 

 Savoir utiliser et respecter des règles 

D.    Favoriser la prévention
 développer l’esprit de coopération intergénérationnelle 

 prévenir des conduites à risques

  favoriser l’éducation à la santé (nutrition, hygiène, conduites à risques, 

connaissances du corps, santé…)

  favoriser l’éducation au développement durable (eau, énergie, transports, 

traitement des déchets…)

  favoriser l’éducation aux pratiques quotidiennes de consommation (mode, 

design, pub alimentaire…) 

E.    Retrouver ses repères, retrouver ses racines
 

1.  Par l’intergénérationnel
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Passage inspiré des travaux de Monsieur VERNAUDON Jacques Transcultures 

Université de la Nouvelle-Calédonie.

L’acquisition du langage débute à la naissance, voire un peu avant. 

L’enfant produit ses premiers mots à un an en moyenne, mais le processus 

d’acquisition a débuté bien avant.

À trois ans (âge moyen de scolarisation), il est capable de se faire comprendre par 

un adulte extérieur au cercle familial. 

Cette capacité repose sur des compétences extrêmement complexes. 

Le cerveau travaille tout le temps, que cela soit à l’école ou hors de l’école, que 

l’individu dorme ou qu’il soit éveillé.

•  Ce que l’enfant construit comme compétences et connaissances dans sa 

famille n’est pas incompatible avec ce qu’il construit à l’école, même si c’est 

parfois différents ;

•  En particulier, parler deux langues différentes, l’une davantage à la maison, 

l’autre davantage à l’école, n’est pas un facteur de handicap, bien au contraire ;

•  Le cerveau de l’enfant dispose de tout ce qu’il faut pour traiter et organiser cette 

information complexe. Il ne sera pas « surchargé », il ne va pas « tout mélanger » 

(à partir du moment où il est exposé à des locuteurs qui ne mélangent pas eux-

mêmes) ;

•  Les enfants sont plus doués pour apprendre les langues que les adultes ; profitez 

que vos enfants soient jeunes pour leur transmettre vos langues ;

•  Un haut niveau de bilinguisme produit des effets positifs sur la réussite 

scolaire ;

•  La langue dans laquelle les interactions ont lieu importe peu ; ce qui 

compte, c’est la qualité des interactions.

2.  Par les langues vernaculaires

  Recommandations aux familles

•   Valorisez vos langues et cultures d’origine ; valorisez la langue de scolarisation, 
l’écrit ;

• Évitez de mélanger les langues ; 
•  Exposez vos enfants à de bons modèles linguistiques (vous, grands-parents, 

autres enfants…)
•  Parlez avec vos enfants, dans la ou les langues dans laquelle/lesquelles vous avez 

le plus de choses à dire ;
•  Variez les types de discours et les thèmes : ne vous contentez pas de donner des 

instructions, expliquez ce que vous faites, racontez leur des histoires, sollici-
tez-les, laissez leur le temps de répondre à vos questions, considérez l’informa-
tion qu’ils vous donnent comme digne d’intérêt.

  Recommandations aux directeurs de séjours
•  Valorisez les langues d’origine des mineurs ;
•  Faciliter son accès à la langue de scolarisation (pédagogie de l’oral, français 

langue  seconde….).
•  En conclusion : Le bilinguisme n’est ni bon ni mauvais en soi ; c’est un potentiel 

qu’il faut savoir exploiter.
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3.  Par les contes et légendes locaux

Pourquoi les enfants aiment les histoires ?

À travers les histoires, dont les héros sont souvent des animaux ou des enfants, les 

petits éprouvent et expérimentent mentalement les situations de danger, les rela-

tions à autrui, les effets possibles de telle ou telle action. 

Écouter une histoire, c’est une façon d’explorer le monde par la pensée. 

L’imaginaire n’a donc pas forcément pour but de s’évader du monde réel. Il sert 

peut-être aussi à s’initier au monde réel, de façon détournée, par procuration en 

quelque sorte, par le biais de l’imaginaire – jeux, rêves, histoires.

L’enfant s’ouvre au monde. L’imaginaire n’est pas qu’un jeu gratuit, une distrac-

tion ; il est une condition du développement.

Il est important que les encadrants accompagnent les enfants quand ils regardent la 
télévision ou un film (quand à la maison les parents ne peuvent le faire !) afin de pou-
voir répondre à leurs questions, et faire le lien entre ce qu’ils sont en train de voir et 
les savoirs et les expériences qu’ils ont déjà emmagasinés.

F.    Développer l’esprit critique

  Par l’éducation à l’image par exemple

Un grand nombre de films sont programmés par les centres.

Regarder un film ne présente pas d’intérêt par rapport à un visionnage à la mai-
son si le visionnage n’est pas accompagné d’un échange sur le sujet ou sur la 
construction de l’image. 

Les enfants sont noyés dans un trop plein d’images, il apparaît alors nécessaire que les 
jeunes soient préparés et prémunis face aux manipulations possibles.

Lors d’un évènement ou d’un film de fiction, vu à la télévision, tous ses élèves s’expri-
ment, échangent leurs perceptions, proposent leurs propres images, Claire Vapillon les 
accompagne et leur présente d’autres images afin de les rendre critiques. 

L’animateur regarde avec eux les films, les aide à discerner ces  divers regards sur 
le monde, à remarquer d’autres expressions, à distinguer les langages de l’image, 
d’échange et de confrontation d’idées. 
Du lien se tisse dans leur vie, l’émotion a toute sa place, le plaisir aussi. 

L’animateur aide donc à dévoiler les images dominantes, permet aux élèves de s’in-
terroger, d’appréhender le monde en ouvrant avec les films autant de fenêtres sur un 
monde avec un point de vue, pour l’explorer, se l’approprier.
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Contrairement aux idées reçues, un enfant est loin d’être passif devant un écran de télé. 
Concentré sur l’intrigue, attentif aux personnages, il fait preuve d’une grande activité… au 
moins intellectuelle !
Le décryptage du film par le visionnage du « making off » permet aussi de dédramatiser 
l’image.

G.    Développer l’imaginaire

1.  Par une démarche artistique : 
À l’initiative de la Mission des Affaires Culturelles, avec le soutien de la Direction de la 
Jeunesse et des Sports de la Nouvelle-Calédonie, les artistes de Nouvelle-Calédonie ont 
pu bénéficier d’une formation leur permettant de savoir partager leur passion dans un 
souci de développement de la créativité de l’enfant et du jeune.

2.   Par l’appropriation des fêtes partagées (exemple Halloween)

Du Nord au Sud les enfants sont affublés d’une citrouille ou d’un chapeau de sorcière.
Lors de nos contrôles, personne n’a pu nous dire pourquoi.

Aux États-Unis, il existe une fête qui permettait aux jeunes et aux adolescents de 
se venger des adultes : Halloween, qui avait lieu la veille de la Toussaint. 
Son origine était une fête celtique, située à la fin des beaux jours, en relation avec la 
transhumance et le retour des flammes dans les cheminées.

Aux États-Unis, donc, ce jour-là, les enfants pouvaient exprimer librement leur 
ressentiment contre les adultes qui les obligeaient à se conduire d’une façon 
plus civilisée qu’ils ne le voulaient… ou qu’ils ne pouvaient. 
Halloween était le seul jour de l’année où ils pouvaient menacer les adultes et leur faire 
peur, ce qui n’était au fond qu’un juste retour des choses. C’était la seule nuit où ils pou-
vaient maculer les portes et les fenêtres, soulager leur rage d’avoir dû subir un appren-
tissage draconien de la propreté en renversant les tinettes dans les jardins, et abattre les 
clôtures pour bien montrer qu’ils en avaient assez de ne pas avoir le champ libre.
Evidemment, ce qui faisait d’Halloween un évènement très significatif pour les enfants, 
c’est le fait que les adultes entraient dans le jeu : ils faisaient semblant d’avoir peur de 
leurs déguisements et de leurs menaces, et leur donnaient des bonbons quand ils les 
abordaient avec la phrase traditionnelle : « Trick or treat ! » (« Donne ou je te joue un 
mauvais tour »).

Ceux qui ne se conformaient pas à l’esprit du jeu étaient des rabat-joie, comme 
le sont les adultes qui affirment que le Père Noël n’existe pas à un enfant qui ne 
demande qu’à croire en lui.
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Les adultes qui se conduisent ainsi ont sans doute été privés de fêtes joyeuses dans 
leur enfance et essaient de se rattraper. Mais ce faisant, ils interdisent à leurs propres 
enfants de renverser les rôles et de tourmenter symboliquement leurs parents et tous 
les autres adultes, ne serait-ce qu’une fois par an.

Aristote le savait déjà : nous ne pouvons-nous rendre disponibles pour nos objectifs les 
plus élevés que si nous nous purgeons d’abord des forces négatives qui sont en nous. En 
édulcorant les fêtes, en les rendant « convenables » et civilisées, les adultes les ont cou-
pées des sources les plus profondes de l’existence humaine ; en les rendant insipides, ils 
ont créé pour eux un monde tout aussi insipide, un monde qui veut ignorer à la fois leurs 
anxiétés et leurs aspirations les plus positives. Plus regrettable encore, nous affadissons 
en même temps les sentiments qu’ils éprouvent pour nous, et tout le monde en pâtit, les 
enfants et les adultes. Si nous pouvions réintroduire de la magie dans leur monde, nos 
relations en seraient considérablement enrichies.
Suivant l’approche, permet aussi de développer l’esprit critique.

Cette fête affirmait aux enfants que leurs parents, au fond d’eux-mêmes, malgré leur 
volonté de les socialiser, ne rejetaient pas totalement le côté négatif des sentiments qu’ils 
éprouvaient pour eux ; les parents savaient que ces sentiments existaient et leur rendaient 
justice, du moins symboliquement, une fois par an. Après  s’être libéré de son hostilité, 
l’enfant pouvait se concentrer pleinement, pendant la période de Noël qui commençait 
quelques semaines plus tard, sur les sentiments positifs qu’il éprouvait pour ses parents.

Hélas ! Tout récemment, dans certaines régions des Etats-Unis, par exemple en 

Californie et à New-York, les adultes, la veille de la Toussaint, ont pris l’habi-

tude de se déguiser en sorcière, en diable ou en fantôme, comme le faisaient les 

enfants pour Halloween, les privant par leur participation active de la seule fête 

qui était la leur en toute exclusivité. Cette nuit-là, les enfants n’essaient plus de 

faire peur aux adultes ; on leur a volé leur seule chance de l’année d’affirmer 

leur domination.
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  Ne collectionnez pas les animaux vivants

Qu’il est beau ce coquillage !  As-tu vérifié, s’il était vivant ?
Les coquillages sont ramassés pour leur beauté mais, lorsqu’ils sont vivants,
ne les sors pas de leur milieu car ils vont mourir. Si tu retournes une pierre
ou un corail vivant ou mort,
Remets-le comme tu l’as trouvé. C’est peut-être le refuge d’un animal.

Alors, apprenons plutôt à observer qu’à collectionner !

  La mer n’est pas une poubelle

Quand tu pars à la mer, prévois des sacs pour tes déchets.
Surtout, ne les jette pas dans l’eau et ramène-les à terre où tu jetteras dans une 
poubelle.
Sais-tu que les sacs plastiques, les cerclages de cannettes peuvent étrangler et étouffer 
certains animaux comme les tortues ?

  Parce que le corail est fragile et pousse
     lentement, ne le cassons pas

Le corail est aussi un animal vivant aux multiples formes et couleurs.
Il sert d’abris et de garde-manger à une multitude d’animaux.
Sais-tu qu’il ne pousse que d’un centimètre par an ? C’est un être fragile qui se brise dès 
qu’on marche dessus, avec ou sans palmes, ou qu’on s’y agrippe avec les mains

Ne le cassons pas et ne le ramassons pas !

Voici les conseils
du petit baigneur

H.    Éducation à l’environnement 

Vous pouvez demander le soutien notamment des correspondants du CIE, Centre 
d’Initiation à l’Environnement qui dispose d’antennes installées dans les provinces :

 
http://www.cie.nc/association
Sud    : cie-sud@lagoon.nc / 27.40.39
Nord : cie-nord@lagoon.nc /42.34.46

FICHE 9 - 11



  Restez dans les sentiers

Ce n’est pas pour rien qu’ils ont été tracés !

Ne tracez pas de raccourcis à travers brousse, vous n’iriez pas forcément plus vite et 
vous risqueriez de vous perdre ! 

De plus, en restant sur les chemins prévus vous risquez moins d’abîmer ou de détruire 
des plantes fragiles.

  Respectez les autres

Les espaces que vous parcourez, aussi isolés soient-ils, appartiennent presque toujours 
à quelqu’un.

Demandez une autorisation de passage dès lors que vous aurez un doute. 

Certaines zones sont considérées comme taboues par la Coutume kanak. Ce sont des 
interdits liés aux plantes, aux animaux ou à des objets en relation avec des clans ou des 
personnes.

Voici les conseils
du petit randonneur
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I.   Éducation à l’hygiène de vie
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VOS REPÈRES ACTIVITE PHYSIQUE

30 minutes c’est bien,
+ c’est encore mieux.

Durée :
au moins 30 minutes chaque jour  
(si possible au moins 10 minutes à la fois).

  Régularité : tous les jours.
  Intensité : modérée
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fiche no10
Les bonnes questions à se poser pour :

1.    Quand et comment ont été décidées les activités ? 
S’agit-il d’une grille type remise par l’organisateur ? La programmation des activités est-
elle établie après les réunions avec les animateurs, voire avec les mineurs ?

2.   Comment les animateurs préparent-ils les activités ?
Présentent-ils un projet d’activité ? Des exemples de réalisation possible ?

3.  Pourquoi ces activités ont-elles été choisies ?

4.    Comment les enfants sont-ils associés au choix : boîte à Idées, inscription à la 
carte, moments de négociation sur Les activités … ?

5.    L es supports d’activité sont-ils adaptés aux objectifs ?
Par exemple : les activités plastiques permettent-elles le développement de la créativité, 
les jeux collectifs le respect des règles et la coopération, les sorties la découverte de l’en-
vironnement et la prise de responsabilité…

6.  Les activités proposées sont-elles variées ?

7.    Les activités sont-elles adaptées (rythme, technicité…) aux capacités et aux 
attentes des enfants ? 
Sont-elles de courte durée pour les plus petits ?
S’appuient-elles sur leurs capacités créatrices, d’expérimentation, d’autonomie ? 
Les enfants et les jeunes ont-ils envie de pratiquer cette activité ?

8.  Le matériel utilisé convient-il à l’âge des enfants et aux conditions de pratique ? 
(Taille des outils dans une activité jardinage, peinture aérosol dans un lieu aéré…)

9.  La dimension des groupes selon le type d’activité est-elle adaptée ?

10.  Lorsqu’une activité s’inscrit dans la durée, une progression est-elle prévue ?

11.  Quel est le rôle de l’animateur dans l’activité ? 
Est-ce lui ou un intervenant extérieur qui encadre ? Dans ce dernier cas, est-ce 
qu’une préparation avec les prestataires a eu lieu (contrat, objectifs, qualification des 
intervenants…) ?

12.   Les capacités des animateurs, par exemple en musique, en menuiserie, en 
sciences ou en lettres, sont-elles utilisées ?

13.  Quelles sont les possibilités de régulation en cas de problème ?

14.   Comment les activités de la vie quotidienne sont-elles intégrées dans le projet 
(repas, lever…) ?
Cette étude des activités peut aussi faire apparaître des besoins en termes de formation 
ou de qualification, notamment des animateurs.

Définir  les activités dans le projet pédagogique
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Définir les espaces et les lieux dans le projet pédagogique

Définir les modalités de fonctionnement de l’équipe dans le projet pédagogique

1.    Des lieux sont-ils aménagés en permanence (coins livres, jeux, ateliers brico-
lages, fontaine à eau, espace aquarium…) ?

2.    Comment le besoin de repos est-il pris en compte ? (lieu à part ? isolé du bruit ? 
accessible à tout moment ?…)

3.    Comment sont aménagés les espaces de rangement ?
Sont-ils accessibles à tous ? Sont-ils distincts selon leur destination (matériel, livres, 
 vêtements, produits d’entretien, dossiers…) ?

4.    Comment sont organisés les passages entre 2 lieux de nature différente 
(accueil/rue, camping ou espaces faisant partie intégrante de l’accueil) ? 
Comment sont aménagés les espaces extérieurs (cour, parc…) ?

5.    Les installations sont-elles adaptées à l’âge du public ? 
(Coins arrondis, hauteur du mobilier pour les petits, coins pour l’autonomie des plus 
grands, entrées et sorties de l’accueil…) 

6.     Les points d’eau sont-ils proches des lieux d’activités manuelles, en nombre 
suffisant et adaptés au public ?

7.     Comment a été pensé le coin “petits bobos” ?

1.    Comment s’est déroulée la préparation du projet pédagogique ?

2.     Comment sont associés les différents membres de l’équipe ?
 Quel est l’apport de chacun à la réflexion ?

3.    Quelles sont les règles fixées au niveau du partage des responsabilités et des 
tâches, du respect des besoins en matière de repos de l’équipe ?

4.    Est-il prévu des temps de réflexion, de concertation et de régulation, au sein 
de l’équipe d’encadrement ?

5.    Comment se déroule l’intégration des nouveaux membres ?

6.    Comment est transmise l’information ?

7.    Qui sont les partenaires (intervenants extérieurs) qui participent à la réalisa-
tion du projet ou qui y contribuent ?
Quels sont leurs rôles, période d’intervention et niveau de responsabilité ?

8.    Comment se traduit le rôle formateur du directeur ?

9.    Quel est l’accompagnement prévu des animateurs sur les démarches mises en 
œuvre lors d’une activité ? Lors des moments de “vie quotidienne” ?
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Travailler avec un prestataire, oui mais… chacun sa place 

En aucun cas une équipe d’animation ne peut se décharger de sa responsabilité

sur un prestataire d’activité sportive, artistique, culturelle ou autre.

« il convient de rappeler qu’elles (les équipes d’animation) se doivent de faire le lien 

entre la programmation d’une activité physique et la valeur éducative attendue 

dans le cadre des centres de vacances et centres de loisirs ».

Ainsi les démarches purement consuméristes sont mises en défaut, et la pro-

grammation d’une activité sportive doit faire partie des moyens de répondre à un 

objectif pédagogique.

1.    Est-ce qu’il y a des indicateurs ?

2.    Sont-ils pertinents par rapport aux objectifs et à la situation ?

3.    Sont-ils réalistes, simples ?

4.    Y a-t-il une exploitation faite de l’évaluation et des données recueillies ?

5.    Quels sont les acteurs impliqués dans la démarche d’évaluation (parents, ani-
mateurs, enfants) ?

6.    Comment les acteurs sont-ils impliqués (demande d’avis, recueil de données, 
définition des indicateurs…) ?

7.    Y a-t-il un lien entre l’évaluation réalisée par l’organisateur et celle de l’équipe  
pédagogique ?

Évaluer l’action
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Comment le synthétiser ?
• Que dit le projet éducatif ?

•  M’appuyant sur l’équipe, le lien, les moyens que j’ai,    
je fixe des objectifs avec l’équipe.

• Je vois si j’ai réussi.

Activités

Objectifs
Baignade Temps libre Repos

Temps du 
repas

Autonomie :           
les attentes

Savoir être :              
le respect

Avant 
Pendant
Après

Des consignes
Des animateurs
Du matériel
Des camarades

Indicateurs de 
réussite

Ils font leur sac seul
L’animateur a du 
séparer des enfants 
qui se battaient le
1er jour et n’a plus eu 
à intervenir.

Les enfants ont 
su construire ce 
temps seuls.
Les enfants se 
sont ennuyés

X enfants ont
dormi ;
X enfants se sont 
calmés ;
Un enfant repéré 
comme hyperactif a 
écouté un conte

X Enfants ont 
goûté à tous les 
plats ; 
X ont tenu 
leurs couverts ;
X ont desservi 
et respecté la 
table
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fiche no11
Recommandations pour la gestion de conflits

QUELQUES RECOMMANDATIONS
À L’ATTENTION DES ORGANISATEURS ET DIRECTEURS
POUR LA GESTION DES SITUATIONS DIFFICILES EN CVL

Outre le fait que les centres de vacances et de loisirs soient des lieux qui permettent aux 
enfants et aux jeunes de vivre un temps de vacances, ils favorisent la tolérance et la recon-
naissance de la diversité par la mixité sociale ou culturelle et le brassage de populations 
diversifiées.
Cependant, des problèmes d’ « incivilités », voire des conflits, sont parfois à gérer par les 
équipes d’encadrement souvent composées d’animateurs occasionnels. Or, il est indis-
pensable de porter une attention particulière à ces situations qui à terme risquent de des-
servir la mixité sociale.
Ainsi, au-delà des principes évidents de l’animation concernant le respect de l’enfant 
et du jeune dans ses rythmes et ses besoins, dans son individualité, mais aussi dans 
 l’apprentissage d’un type de vie collective, il a semblé intéressant, dans un souci de qualité 
et de promotion des loisirs organisés de façon collective, de faire les recommandations 
suivantes :

I.   Avant le démarrage du centre, établir des relations entre les jeunes, les familles, 
l’organisateur et l’équipe d’encadrement

Dans ce but, différentes actions peuvent être conseillées :

  Un affichage clair du projet de l’organisateur permet d’informer et de préciser que le 
CVL est un lieu de vacances, de loisirs et de détente avec des objectifs éducatifs. Il est 
possible de réduire certaines incompréhensions et d’éviter des déceptions dues à une 
conception erronée du CVL par une information juste des familles et des jeunes sur 
le projet pédagogique du séjour, les conditions de fonctionnement (lieu(x) du séjour 
et conditions d’hébergement, vie quotidienne, activités) et de construction des règles 
partagées qui les définissent.  

  Pour faciliter les relations entre l’équipe d’encadrement du CVL et les familles, mais 
aussi établir une proximité entre l’organisateur et l’environnement habituel du jeune, 
peuvent être proposés des rencontres au moment de l’inscription, des partenariats 
avec des structures ouvertes à l’année (associations de quartiers, locaux jeunes) ou des 
fiches de renseignements permettant de mieux connaître les attentes du jeune. 

  La prise en compte des  spécificités culturelles et sociales dans le projet pédagogique ne 
peut être effective qu’après une information du directeur et de l’équipe d’encadrement 
sur le public accueilli.

  Une responsabilisation des jeunes lors de la préparation du séjour peut se faire sous la 
forme d’un engagement de leur part sur des règles  de vie en collectivité.

  Lorsque l’enfant ou le jeune est placé pendant l’année, des informations et coordon-
nées du foyer doivent être disponibles, ainsi qu’un numéro de téléphone accessible 
pendant tout le séjour. Dans ce cas, il est souhaitable que des relations soient établies 
avant le séjour entre le référent du jeune et l’organisateur.
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II.     Mettre en place une organisation générale qui favorise un bon déroulement 
du séjour

Il est souvent possible : 

  De réduire la taille des groupes accueillis à la fois dans le centre déclaré ou habilité, 
mais aussi sur le site du séjour afin d’éviter les phénomènes dus à la concentration.

  De choisir et de fidéliser les équipes d’encadrement pour garantir une réelle cohé-
sion d’équipe et permettre une formation interne, même informelle sur des thèmes 
tels que les relations adultes enfants, la « gestion de conflits », le sens de l’activité ou 
la place de l’enfant.

  De mettre en place des relations suivies entre les directeurs et l’organisateur, pour 
transmettre des informations sur le déroulement du centre et sur les difficultés ren-
contrées, voire pour régler certains conflits.

  De favoriser la venue d’animateurs qui connaissent déjà les jeunes. 

  D’inciter le directeur du centre à travailler en étroite collaboration avec les différents 
acteurs (animateurs, organisateurs, référents du jeune) et à coordonner les informa-
tions en cas de problèmes (conflits, signalement de maltraitance, « incivilités », etc.) 
pour pouvoir agir rapidement. 

III.   Proposer un séjour dont le fonctionnement permet la participation

Les modes de fonctionnements habituels des centres de vacances et de loisirs favo-
risent la socialisation des mineurs et permettent leur accueil dans des conditions adap-
tées. De ce fait, ils contribuent à la prévention des situations conflictuelles. Il est donc 
nécessaire de continuer à inciter les directeurs à élaborer et à mettre en œuvre des pro-
jets pédagogiques qui prennent en compte :

  La responsabilisation des jeunes sur des règles négociées et les contraintes du séjour 
en collectivité et le repérage de leurs attentes en proposant dans tous les cas une pré-
paration du séjour avec eux, que celle-ci puisse se dérouler avant le départ ou dans 
les premiers jours de fonctionnement du centre, 

  Une organisation de la vie quotidienne et des règles de choix du programme d’ac-
tivités discutées par les jeunes lors de temps de concertation, voire de négociation,

  Une réelle cohérence entre les discours et les actes de l’équipe d’encadrement et une 
nécessaire confiance et stabilité affective à conserver,

  L’insertion du centre dans son environnement : le CVL n’est pas un lieu hors la vie,

  L’adaptation de l’accueil pour qu’il soit convivial et chaleureux par l’aménagement 
des locaux et des espaces,

  En terme de contenu, proposer  un programme d’activités variées dans leur rythme 
et leur thème, attractives et valorisantes pour éviter l’ennui qui peut être un facteur 
de perturbation, tout en préservant des espaces sans activités organisées et la possi-
bilité de ne rien faire, favoriser la mise en place de projets communs qui permettent 
aux jeunes de « vivre ensemble », avec leurs différences et prendre en compte les 
conditions climatiques, dans le cas où il faudrait prévoir des activités « de rechange ».

  Une réflexion sur les rythmes spécifiques à chaque tranche d’âge.

FICHE 11 - 2



IV.   Que faire en cas de problèmes ?

  Ne pas oublier de déclarer les accidents graves et systématiser la déclaration des 
renvois de jeunes, lorsque ceux-ci sont devenus impératifs, à la Direction Jeunesse 
et des Sports de la province du lieu de déroulement des centres, afin d’informer 
les services de la Nouvelle-Calédonie et de l’Etat des difficultés qui pourraient être 
rencontrées au sein du CVL, d’être en contact avec la province d’origine et de prévenir 
le contentieux.

  Une personne extérieure aux équipes peut aider celles-ci à prendre du recul. Il s’agit 
au moins de l’organisateur qui assure la permanence téléphonique 24 heures sur 24 
voire, dans certains cas, d’une « équipe tournante » ou d’une « cellule ressource », qui 
intervient sur un territoire, régulièrement ou à la demande des centres, pour per-
mettre de gérer les crises ou de les prévenir.

Parce qu’il est souvent difficile pour les animateurs de CVL d’assumer seuls un conflit 
avec des jeunes, il est souhaitable que des contacts puissent être pris avec des parte-
naires associatifs ou publics dans des visées de prévention, d’éducation, voire même 
de répression.

FICHE 11 - 3



Le cadre 
général et les 
obligations

Fiche n° 12 : Inspection/ contrôle/ évaluation

Fiche n° 13 : Modalités de déclaration des séjours

Fiche n° 14 : Proposition d’inscription spécifique

Fiche n° 15 : Définitions et spécificités des unités et centres maternels

III.



fiche no12
Inspection /contrôle /évaluation

L’ACTION DE CONTRÔLE PAR LA DJSNC

Vos centres sont susceptibles d’être contrôlés par la DJSNC.
Outre une nécessaire action de protection des mineurs, le contrôle permet également de 
repérer les structures en difficulté d’un point de vue pédagogique.
A cette fin, l’entretien d’évaluation avec la directrice/le directeur sert à vérifier si la démarche 
pédagogique entreprise est cohérente, applicable par tous et en adéquation avec les réalités 
du terrain.
À ce titre, chaque contrôle ne doit pas être considéré comme une fin en soi mais comme le 
point de départ d’une collaboration pédagogique.

La DJSNC contrôle et évalue également les directeurs en situation de stage pratique.

Autres services de la Nouvelle-Calédonie susceptibles de contrôler les CVL 

   Direction des Affaires Sanitaires et sociales (DASS NC)
• agents des  affaires sanitaires et sociales, 
• agent de la municipalité ; 
• médecin PMI 

   Direction des Affaires Vétérinaires Agricoles et Rurales (DAVAR)
• agents des services vétérinaires 

Dans le cadre de la délégation de compétences, ce sont les directions 
provinciales concernées qui contrôlent les CVL jusqu’à la première 
injonction. (Voir fiche n°1 « niveau provincial »)
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LISTE DES DOCUMENTS A PRESENTER PAR LA DIRECTRICE /
LE DIRECTEUR

	projet éducatif et projet pédagogique (et planning des activités) ;

	récépissé d’habilitation du centre de loisirs s’il est déclaré ; 

	récépissé de déclaration de séjour du centre de vacances ;

	récépissé de déclaration d’ouverture du site d’accueil ;

	diplômes ou titres de l’encadrement (ou leur copies); 

		certificats médicaux (vaccination et non contagion) du personnel d’encadre-
ment et de service ;

		autorisation parentale de participation des animateurs et du personnel 
mineur volontaires ;

	tableau de présence du personnel ou registre du personnel

	conventions d’engagement réciproques des personnels volontaires

	contrats de travail des personnels salariés

	fiches sanitaires de liaison ;

		certificats médicaux d’aptitude à la pratique des activités physiques et spor-
tives si nécessaires;

	registre de présences et le registre sanitaire;

	grille hebdomadaire des menus ;

	l’attestation d’assurance ;

		certificat d’analyse de l’eau à usage alimentaire ou de brossage des dents en 
cas de non raccordement à un réseau public ;

	tout document comptable dont le directeur a la charge ;

		pour les camps de scoutisme, les justificatifs d’adhésions des enfants et des 
jeunes à l’association de scoutisme organisatrice du camp ;

		les autorisations exigées, notamment par les réglementations relatives à 
 l’accueil du public et notamment celles relatives aux Etablissements Recevant 
du Public,

		extrait n° 3 du casier judiciaire ou une attestation sur l’honneur de non 
condamnation pour crimes ou pour l’un des délits mentionnés à l’article 48 
de la délibération (toute personne intervenant sur le centres).

En cas d’absence du directeur, une personne restant au centre devra 
être désignée pour présenter les documents énumérés ci-dessus. 
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Signalisation du centre

Absence du Directeur

Certains centres ou camps de vacances sont situés dans des endroits isolés, difficilement 
localisables, il est recommandé d’assurer un fléchage correct de leur accès.

Il est recommandé aux responsables de prévenir la direction de la jeunesse et sports 
provinciale soit par lettre, soit par téléphone, et par affichage sur le centre, des sor-
ties, des excursions ou randonnées importantes.
En cas d’absence du directeur, un responsable devra être présent au centre de vacances et 
pouvoir présenter les documents sollicités en cas d’inspection ou de contrôle.

Tout directeur  stagiaire doit aviser la direction de la jeunesse et des sports provin-
ciale de son absence.

 STAGES PRATIQUES

Seuls sont considérés comme stagiaires ceux qui ont participé à une session de 
formation générale et ont obtenu, à l’issue de celle-ci, une appréciation satisfaisante 
et dont les certificats ont été validés par direction de la jeunesse et des sports de la 
Nouvelle-Calédonie.

Les directeurs sont responsables de l’établissement des certificats de stage pratique 
(CVL) des animateurs stagiaires, les fiches  de stage seront adressées à la direction de la 
jeunesse et des sports de la Nouvelle-Calédonie, dans un délai de 15 jours après la 
fin du séjour. Elles auront été préalablement visées par l’œuvre organisatrice.

Toute appréciation défavorable sur le stage pratique du  candidat doit être justifiée par 
un rapport circonstancié mentionnant les faits et comportements qui motivent l’avis 
exprimé.

Les organismes de formation agréés pour dispenser les formations aux BAFA/D 
doivent mettre en place pour chaque stagiaire un dispositif de suivi et d’accom-
pagnement. 
En cas de difficultés rencontrées sur le lieu du stage pratique, les stagiaires doivent faire 
appel à leur organisme de référence. 
Le cas échéant la DJSNC se tient à leur disposition.

Stagiaire = participation session de formation générale
+ appréciation satisfaisante

+ Certificats validés par DJSNC
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RÈGLEMENTATION

L’ensemble de  la réglementation peut être consultée: 

    Sur le site internet de la Direction de la Jeunesse et des Sports de la Nouvelle- 
Calédonie

   et dans chaque direction concernée des provinces.
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fiche no13
Modalités de déclaration des CVL

Fiches administratives à remplir et déposer

Assurances

(Direction jeunesse sud ou îles ou des activités socio-éducatives du nord)

Attention :
 Délais réglementaires non respectés = projet de CVL non instruits 

donc non habilités !

1) Fiche « B » :
Pour les déclarations de nouveaux sites d’accueil : 
2 mois avant l’utilisation de la structure auprès de la province d’implantation.

2) Fiche « C » :
Pour la déclaration des séjours de centres de vacances et de loisirs : 
1 mois avant son ouverture avec le projet pédagogique – auprès de la  province où est 
le siège de l’association et au SIVAP (Service d’Inspection Vétérinaire, Alimentaire et 
Phytosanitaire : 24.37.45)

3) Fiche « E » :
Pour la confirmation de l’ouverture du centre dans les 3 premiers jours du séjour auprès 
de la province où est le siège de l’association.

4) Fiche « T » :
Pour les séjours à l’étranger : 2 mois avant. Auprès de la province où est le siège de 
 l’association.

Les organisateurs des établissements de vacances doivent contracter les assurances néces-
saires pour garantir :

a/-  La responsabilité civile de l’œuvre et celle de toute personne employée par lui ou partici-
pant à la direction et à l’animation des activités ;

b/- les dommages matériels et corporels causés par les participants ;

c/- les risques d’incendie et de dégâts des eaux ;

Ainsi que le cas échéant :

d/- les dommages causés par les véhicules utilisés ;

e/- les frais de recherche et de secours en mer et sur terre ;

f/-  les frais de rapatriement lors de séjours à l’étranger ou hors territoire de Nouvelle-
Calédonie.
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Les organisateurs doivent également informer les parents de la possibilité de bénéfi-
cier d’une assurance individuelle pour leur enfant destinée à compléter si nécessaire les 
prestations de la CAFAT, ou des assurances déjà souscrites.

Les centres de vacances

Les centres de loisirs

Tout projet de centres de vacances doit faire l’objet par l’organisateur d’une déclaration 
préalable auprès de l’autorité compétente (DJSNC ou province du lieu de résidence dans le 
cas de la délégation de compétence).

Cette déclaration donne lieu à l’attribution d’un récépissé lequel vaut validation de la 
déclaration.

Tout projet de centres de loisirs peut faire l’objet par l’organisateur d’une déclaration 
préalable auprès de la province de résidence.

Cette déclaration volontaire donne lieu à la délivrance d’un récépissé valant habilitation du 
centre de loisir : « centre de loisirs habilité »

L’usage sans droit de cette appellation est passible de poursuites pénales.

LE PROJET PEDAGOGIQUE DU CVL
DOIT ÊTRE JOINT À LA DÉCLARATION :

IL EST OBLIGATOIRE ! 

Le projet pédagogique de centre de vacances ou de centres de loisirs est un descriptif 
du fonctionnement du séjour en termes d’objectifs éducatifs, de méthodes pédago-
giques et de moyens matériels et humains.
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Proposition de procédure d’inscription spécifique

fiche no1

1 – L’accueil des enfants sous traitement médical

a/ Quelle place accorder aux enfants sous traitement médical dans les CVL ?

Le centre de vacances et le centre de loisirs sont des lieux d’éducation, de socialisation, de 
loisirs, d’intégration et de découverte. Aussi les enfants sous traitement médical ont leur 
place dans ces structures.

b/ Comment faciliter l’accueil des enfants sous traitement médical dans les CVL ?

Il est fortement recommandé de créer les conditions propres à faciliter cet accueil. Le niveau 
de préparation et de vigilance doit être adapté à la nature de la maladie et à son traitement.

c/ Comment préparer l’accueil des enfants sous traitement médical dans les CVL ?

    Avant le début du séjour un contact personnalisé doit avoir lieu entre les parents et le 
directeur.

    Les éléments jugés utiles au suivi médical de l’enfant sont transmis par le médecin ou les 
parents au directeur du centre de vacances et de loisirs.

    Si l’état de santé de l’enfant le nécessite, l’envoi d’un dossier médical par le médecin trai-
tant de l’enfant peut être fait au médecin qui est en relation avec le centre de vacances et 
de loisirs.

    En fonction de la maladie et du traitement médical, l’équipe d’encadrement doit être 
informée mais ne doit pas avoir accès au dossier médical 

d/ Quelles recommandations pour le suivi d’un enfant sous traitement médical ?

    Le suivi est assuré par l’assistant sanitaire, qui aura au préalable pris l’attache d’un méde-
cin local avec qui il sera en contact en tant que de besoin.

    Aucun médicament ne peut être administré par un assistant sanitaire sans un avis d’un 
médecin ; s’il s’agit d’un traitement en cours pour une maladie chronique un accord doit 
être préalablement signé par les parents.

    Un animateur du centre peut être désigné comme personne référente dans le but 
 d’apporter une attention plus particulière à des moments sensibles de la journée.
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2 – Publics

    Enfant présentant un handicap
    Enfant placé par un éducateur de foyer ou par une famille d’accueil

Cette procédure répond à une volonté de rapprochement des publics dans un souci du 
respect de la diversité et des différences.

Cependant les spécificités des enfants et adolescents handicapés nécessitent que cet accueil 
soit prévu à l’avance. Un lien doit être établi avec le directeur avant le début du séjour.

La procédure doit aider les organisateurs et les équipes d’encadrement à structurer leur 
projet de centre afin de permettre à l’enfant accueilli de s’intégrer et de s’épanouir sans 
complexes.

    Recevoir en entretien le représentant légal de l’enfant afin d’obtenir un maximum d’infor-
mations pratiques. Privilégier un contact personnalisé 

    Remplir ensemble une fiche concertée d’informations (santé, comportements et atti-
tudes particuliers de l’enfant et éventuellement des informations sur la conduite à tenir…
voir fiche suivante)

    Recevoir en entretien l’enfant concerné afin de déterminer son degré de motivation et de 
définir un « projet d’intégration en CVL » adapté.

    Inviter à participer aux journées d’information avant l’ouverture du CLSH ou du départ 
en CVL

    Avoir à disposition un numéro de téléphone permanent et le nom, l’adresse de la per-
sonne ayant entrepris la démarche d’inscription du mineur (famille d’accueil, le foyer, 
l’éducateur ou des parents…)

    Adapter son équipe à l’accueil de ses enfants (qualification, nombre, il est préférable de 
renforcer l’équipe en nombre. En effet il est utile de prévoir qu’un animateur, respon-
sable par ailleurs d’un groupe d’enfants soit plus particulièrement une personne réfé-
rente auprès de ces publics pour les moments délicats de la journée.

    Le projet pédagogique doit prendre en compte l’intégration de jeunes… Il n’y a pas de 
spécificité quant à la responsabilité civile ou pénale, de l’organisateur d’un centre de 
vacances et de loisirs qui accueille des enfants handicapés. C’est le droit commun qui 
s’applique, les conditions d’accueil et d’encadrement doivent obéir à la réglementation 
en vigueur et l’organisateur doit satisfaire à son obligation de prudence et de diligence.

Démarches

Tous manquements, toutes dérives ou incidents devront faire l’objet d’un signale-
ment à la Direction de la Jeunesse et des Sports de la Nouvelle-Calédonie (DJS-NC) et 
à la Direction des Affaires Sanitaires et Sociales de la Province concernée.
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DEMARCHE D’INSCRIPTION SPECIFIQUE

PROJET INDIVIDUEL D’INTEGRATION EN CV-CL

Établi le : 

    ENFANT/JEUNE : 

Nom :

Prénom :

Né(e) le : 

    PARENTS OU REPRÉSENTANTS LÉGAUX :

Nom :

Prénom :

Adresse : 

(

    ÉTABLISSEMENT (SERVICE) SPÉCIALISÉ OU PERSONNEL SOIGNANT

Nom :

Adresse :

(

Directeur :

    PERSONNE PRÉSENTE À CONTACTER PENDANT LE PLACEMENT

Nom : 

Prénom :

Adresse :

(

    PRÉSENTATION DE L’ENFANT, DU JEUNE ET OBJECTIFS DE L’INTÉGRATION

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………….……
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    L’ORGANISATEUR  DU SÉJOUR : 

Nom :

Adresse :

(

Personne-ressource : 

    PRÉSENTATION DU SÉJOUR :

Nom du centre :

o Avec hébergement  o sans hébergement

Lieu :

Thème :

Activité : 

(Joindre le projet pédagogique)

Nom du directeur :

Nom de l’animateur : 

    MODALITÉS D’ACCUEIL : 

À partir du :    au : 

Transport (qui le dépose et vient le chercher) : 

Autres aménagements nécessaires : 

    MODALITÉS D’INSCRIPTION :
Fiche d’inscription :    o oui  o non  le : 
Fiche sanitaires de liaison :   o oui  o non  le :
Certificat médical :    o oui  o non  le :
Trousseau :     o oui  o non  le :

    MODALITÉS DE CONCERTATION :

Une ou plusieurs rencontres sont programmées pour préparer le centre.

Prochaine rencontre prévue le :

Les participants : 

Lieu : 

Une réunion de concertation peut être organisée à la demande de l’un des partenaires.

SIGNATURE DES PARTENAIRES
L’organisateur de CVL, Les responsables de l’enfant, L’enfant/Le jeune
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Définitions et spécificités des unités pédagogiques 
maternelles et des centres maternels

L’ACCUEIL DE L’ENFANT D’ÂGE MATERNEL 
DANS LES CENTRES DE VACANCES 

 

L’UNITE PÉDAGOGIQUE EN CENTRE DE VACANCES
L’accueil des mineurs d’âge maternel doit être différencié de l’accueil des 
autres enfants et doit être adapté à leurs besoins et leur rythme de vie. L’or-
ganisateur doit mettre en place une unité pédagogique particulière dite « mater-
nelle » regroupant tous les mineurs de cette tranche d’âge.

LES CENTRES DE VACANCES MATERNELS 
Est qualifié de centre de vacances maternel, un centre 

de vacances accueillant  exclusivement des enfants 
âgés de quatre ans à six ans. 
L’effectif d’un centre de vacances maternel ne doit 

pas dépasser 60 enfants effectivement accueillis.

L’ACCUEIL DE L’ENFANT D’ÂGE MATERNEL 
DANS LES CENTRES DE LOISIRS 

L’UNITÉ PEDAGOGIQUE EN CENTRE DE LOISIRS
De même que pour les CV, l’accueil des mineurs d’âge maternel 
doit être différencié de l’accueil des autres enfants et doit être 
adapté à leurs besoins et leur rythme de vie. 

L’organisateur doit mettre en place une unité pédagogique 
particulière dite « maternelle » regroupant tous les mineurs de cette tranche 
d’âge.

LES CENTRES DE LOISIRS  MATERNELS 
Au-delà de 40 enfants d’âge maternel, cette unité pédagogique nécessite une 
déclaration spécifique et doit être habilitée sous la dénomination « centre de 
loisirs maternel ». Son effectif total ne doit pas dépasser 80 enfants.

fiche no1
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L’encadrement
en CVL

Fiche n° 16 : Diplômes ou titres pour exercer
   Les fonctions de directeur
   Les fonctions d’animateur

Fiche n° 17 : Taux d’encadrement et qualifications
   En CL
   En CV

Fiche n° 18 : L’animation volontaire en CVL

IV.



fiche no16
Diplômes ou titres pour exercer les fonctions
de directeur ou d’animateur

Article 8 de la délibération n°9/CP du 3 mai 2005 modifiée précitée :

« peuvent exercer les fonctions de directeur d’un centre de vacances ou d’un centre de loisirs, les 
personnes titulaires des diplômes ou qualifications suivantes :

– Brevet d’aptitude aux fonctions de directeur ;
–  Qualité de directeur stagiaire en formation au brevet d’aptitude aux fonctions de 

directeur ;
–  Tout titre ou diplôme figurant sur une liste définie par arrêté du gouvernement de la 

Nouvelle-Calédonie.

Par dérogation, les personnes ne remplissant pas les conditions des titres peuvent être 
autorisées à titre exceptionnel par le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie à diriger un 
centre de vacances ou de loisirs.
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Arrêté relatif à l’encadrement des centres de vacances, des centres de loisirs et des camps de 
scoutisme du 21 septembre 2006 précité :

LISTE DES TITRES OU DIPLÔMES
permettant d’exercer les fonctions de directeur d’un centre de vacances, d’un centre 
de loisirs ou d’un camp de scoutisme

1/ Conformément aux articles 1 et 7 du présent arrêté, peuvent diriger un centre de loisirs 
ou de vacances les personnes titulaires d’un des titres et diplômes énumérés ci-après :

• sous réserve de justifier de l’exercice d’une activité professionnelle correspondant au 
diplôme ou à défaut, d’attester d’une expérience d’encadrement identique à celle exigée 
pour le renouvellement de BAFD (brevet d’aptitude aux fonctions de directeur) :

    Diplôme d’État aux fonctions d’animation (DEFA)
    Diplôme d’État de directeur de projet d’animation et de développement (DEDPAD)
    Diplôme d’État de conseiller d’éducation populaire (DECEP)
    Certificat d’aptitude à la promotion des activités socio- éducatives et à l’exercice des pro-

fessions socio-éducatives (CAPASE)
    Brevet d’État d’animateur technicien de l’éducation populaire et de la jeunesse (BEATEP) 

spécialité activités sociales et vie locale dont l’option concerne l’animation des mineurs 
    Brevet professionnel de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport - hors option 

loisirs tout public – avec unité capitalisable complémentaire «  direction CVL » (BPJEPS)
    Brevet professionnel de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport – option loisirs 

tout public (BPJEPS)
    Brevet d’État d’éducateur sportif 2ème et 3ème degrés (BEES) 
    Brevet d’État d’éducateur sportif des activités physiques pour tous (BEESAPT) 
    Diplôme Universitaire de Technologie (DUT) spécialité carrières sociales option anima-

tion sociale et socioculturelle
    Diplôme d’études universitaires scientifiques et techniques (DEUST) animation
    Diplôme d’État d’éducateur de jeunes enfants
    Diplôme d’État d’éducateur spécialisé
    Diplôme d’éducateur de la protection judiciaire de la jeunesse

• sous réserve de justifier d’une ou plusieurs expériences d’animation auprès de mineurs, 
dont une au moins en centre de vacances ou de loisirs, d’une durée totale de vingt-huit jours 
dans les cinq ans qui précèdent:

    Moniteur chef interarmées d’entraînement physique et sportif
    Certificat technique branche entraînement physique et sportif
    Diplôme professionnel de professeur des écoles
    Diplôme d’instituteur
    Certificat d’aptitude au professorat
    Attestation de suivi avec succès de la formation préalable à la titularisation en qualité de 

conseiller d’éducation populaire et de jeunesse ou de professeur de sport
    Baccalauréat professionnel « services de proximité et vie locale » ayant validé l’activité A2 

(activités participant à la socialisation et au développement de la citoyenneté)
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LISTE DES TITRES ET DIPLÔMES
permettant d’exercer les fonctions d’animateur en centre de vacances, en centre de 
loisirs ou en camp de scoutisme

2/ Conformément aux articles 3 et 8 du présent arrêté, peuvent exercer les fonctions d’ani-
mateur en centre de vacances, en centre de loisirs ou en camp de scoutisme les personnes 
titulaires d’un des titres ou diplômes cités supra ou, à défaut un titre ou diplôme suivants :

    Brevet d’État d’animateur technicien de l’éducation populaire et de la jeunesse (BEATEP) 
    Brevet d’État d’éducateur sportif (BEES) 1er

    Brevet professionnel de la jeunesse, de l’éducation populaire et du  Sport (BPJEPS)
    Brevet d’aptitude professionnelle d’assistant animateur technicien de la jeunesse et des 

sports, option loisirs du jeune et de l’enfant (BAPAAT)
    Certificat de qualification professionnelle premier degré de l’animation
    Diplôme universitaire de technologie, spécialité carrières sociales (DUT)
    Certificat d’aptitude aux fonctions de moniteur éducateur (CAFME)
    Moniteur interarmées d’entraînement physique et sportif
    Certificat d’aptitude professionnelle (CAP) petite enfance (exclusivement pour les centres 

de vacances et de loisirs maternels) 
    Diplôme d’études universitaires générales, sciences et techniques des activités physiques 

et sportives (DEUG STAPS)
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fiche no17
Taux d’encadrement et qualifications en CVL 
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fiche no18
L'animation volontaire en CVL 

Entre bénévolat et salariat, les organisateurs, en grande partie des associations, ont opté 
majoritairement jusqu’à présent pour une solution hybride qui ne bénéficie pas de bases 
légales et qui conduit à attribuer une indemnité journalière forfaitaire en remerciement 
pour l’engagement éducatif des directeurs, animateurs ou autres personnes participant à la 
logistique d’un accueil collectif de mineurs.

Cette solution intermédiaire a permis aux organisateurs de séjours de vacances de construire 
une offre de loisirs diversifiée, adaptée, accessible et pérenne et de mobiliser au fil des années 
des personnes volontaires à la fois pour prendre sur une durée plus ou moins longue des 
responsabilités éducatives et sociales d’intérêt général et pour accéder à de nouvelles com-
pétences, expériences et qualifications.

En dehors, des considérations financières, le tissu associatif est majoritairement attaché à 
ce modèle de collaboration qui permet de prendre en compte les motivations et le parcours 
de vie d’un grand nombre d’individus. Il offre des opportunités ponctuelles pour les jeunes 
de prendre des responsabilités avec un groupe de mineurs et de travailler en équipe. Il per-
met également à des personnes plus expérimentées de militer dans un réseau associatif ou 
de valoriser ses capacités dans une perspective liée au secteur de l’éducation, du social, du 
culturel ou de l’animation.

En tenant compte des réalités du monde socio-éducatif de la Nouvelle-Calédonie, une loi 
de pays est en cours de préparation pour fixer le cadre juridique de l’animation volontaire. 
Celle-ci va permettre de reconnaître aux centres de loisirs, de vacances et de camps de 
scoutisme un fonctionnement spécifique et fixer les bases sur lesquelles l’engagement 
des animateurs volontaires s’appuie. Le régime spécifique ainsi prévu s’écartera de celui 
gouvernant à l’acte à titre gratuit (bénévolat) et de celui définissant le contrat de travail.

75 % des animateurs et directeurs bénéficieront à ce titre d’une reconnaissance juridique et 
morale.



Fiche n° 19 : en cas d’accidents graves

Fiche n° 20 : en cas de risques d’incendie et de panique

Fiche n° 21 : le transport des mineurs

Fiche n° 22 : la circulation sur les routes

Fiche n° 23 : en camping

Fiche n° 24 : alerte cyclonique et plan de fortes pluies

la sécurité
V.



fiche no19
Accidents et incidents graves

Ils sont à signaler immédiatement et téléphoniquement : 
    à la gendarmerie la plus proche puis ; 

Dès que possible, 
    aux services provinciaux dans laquelle se déroule le séjour. 

Tout accident corporel présentant un caractère de gravité doit faire 

l’objet d’un constat de police ou de gendarmerie, chaque fois que la 

responsabilité des organisateurs  du centre de vacances et de loisirs 

peut être mise en cause.

En outre, tout accident grave survenu au cours des activités du 

centre, de quelque nature que se soit (que la victime appartienne 

ou non au centre de vacances), doit faire l’objet d’un rapport 

circonstancié, établi sur les imprimés réglementaires, adressé sous 

48 heures au service jeunesse de la Province dans laquelle a 

eu lieu l’accident.  
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fiche no20
Risque d’incendie et de panique

consultez le site
de la direction de la sécurité 

civile de la Nouvelle-Calédonie
direction.dscgr@gouv.nc

DIRECTION DE LA SÉCURITÉ CIVILE
ET DE LA GESTION DES RISQUES 
10-12, rue Jean-Baptiste Dézarnaulds
BP 10468
98805 Nouméa Cedex

ANTENNE DE KONÉ 
636, route de la Néa
98860 Koné
antenne-nord.sg@gouv.nc
& 47 70 70  - 47 70 71 

Le registre de sécurité des bâtiments, tenu régulièrement à jour, doit être consulté et 
les directives qu’il contient doivent strictement observées.

L’accès des issues de secours, ainsi que celui de toutes portes donnant sur l’extérieur, doit 
être libre en permanence.

QUELQUES RÈGLES

    En début de camp, l’équipe doit repérer les lieux avec les enfants et faire un 
exercice d’évacuation d’urgence chronométré. Il est conseillé de demander 
l’appui de pompiers.

    Des consignes concernant les règles de sécurité et la conduite à tenir en cas 
d’incendie sont données aux participants en début de camp ;

    Les locaux utilisés pour les réunions et pour l’hébergement seront conformes 
aux règles de sécurité et comprendront le matériel de première urgence pour 
combattre un début d’incendie

    En forêt ou à proximité des forêts sont respectées les dispositions relatives à l’allumage 
des feux et à leur extinction.

    Les extincteurs, portatifs à eau pulvérisée, de 6 litres minimum, doivent être bien visibles, 
facilement accessibles, rapidement décrochés, à raison d’un appareil par sortie ;

    L’utilisation des extincteurs doit se faire par des personnes, spécialement désignées par 
l’organisateur, et qui doivent être entraînées à la mise en œuvre d’extinction ;

    L’alarme doit pouvoir être donnée par un moyen de diffusion sonore.

    Les feux ne sont jamais laissés sans surveillance et sont éteints en fin d’utilisation

    En cas d’utilisation des réchauds à gaz, il faut veiller à leur stabilité ; les consignes d’utili-
sation et de prudence sont données aux utilisateurs et doivent être affichées.

Il convient de respecter les arrêtés provinciaux et municipaux relatifs aux feux.

guide des instructions et des recommandations - DJSNC





fiche no21
Transport des mineurs

  Obligation de déclaration des transports EN BUS 

Les transports organisés par des associations et sous réserve que ces déplacements soient 
liés directement à l’objet statutaire de l’association, sont considérés comme des transports 
privés (l’objet de l’association ne doit pas être le transport).
Ce transport doit être effectué à titre gratuit pour les personnes transportées par l’organi-
sateur (association) avec un véhicule lui appartenant, un chauffeur salarié ou membre de 
l’association.

Dans tous les autres cas, le transport doit être effectué par une entreprise régulièrement 
inscrite au registre des transports tenu par la Direction des Infrastructures, de la Topogra-
phie et des Transports Territoriaux (DITTT).

Parmi les documents administratifs à vérifier, vous devez demander à chaque transporteur 
les pièces suivantes :

    pour les VLC (Véhicule de location avec chauffeur) :
 • l’autorisation d’exploitation et
 • la carte d’autorisation de transports (couleur verte)

    pour les TRP (transport Routier de personnes) :
 • « la déclaration préalable annuelle  et
 • la carte professionnelle (couleur orange)

IMPORTANT :
Assurez-vous que les numéros TRP et VLC correspondent bien

aux dites autorisations et non pas à d’autres documents
qui peuvent être confondus par les transporteurs.

    Pour les transporteurs de plus de 10 places

 • Présentation de la carte violette (voir la carte grise)

Il est conseillé à chaque organisateur de centre de consulter directement auprès de la 
DITTT la liste des  transporteurs inscrits sur le registre des  transports.
Les fiches de déclaration doivent être tenues au siège de l’association à disposition des 
agents chargés du contrôle pendant deux années.
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  Obligation de déclaration des transports MARITIMES

Dans  le cas des  transports par voie maritime, ceux-ci  doivent être effectués par une entre-
prise ayant obtenu l’agrément  de transporteur  nautique à caractère touristique.

Il est conseillé à chaque organisateur de centre de consulter directement auprès des 
Affaires Maritimes, service de la marine marchande et de la pêche, le cas échéant à la 
DJSNC,  la liste des  transporteurs agréés.
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fiche no22
Circulation sur les routes

  TRANSPORT DES ENFANTS ET DES ADOLESCENTS 

Précautions indispensables à respecter au cours des transports d’enfants et d’adolescents : 

    Un contrat doit être passé entre le transporteur et l’organisateur ; 

    Désignation d’un chef de convoi ; 

    Établissement des listes d’embarquement  des passagers à l’intention du chef de convoi, 
du représentant de l’organisateur au départ, du responsable du centre d’accueil ;

    Présence d’un animateur prés de chaque porte à issue de secours ; 

    En cas de voyage de nuit, veille permanente assurée par au moins un des accompagnateurs.

  Déplacements À PIED

    Application du code de la route :

« Sur les routes, tout groupe
constitué doit être assimilé
à un véhicule et, de ce fait,
doit circuler à droite de nuit,
être éclairé ».

    En file indienne, la circulation
        se fait à gauche.

  Déplacements À BICYCLETTE

Imposer une circulation «en file indienne» et par unités fractionnées. En zone montagneuse, 
les parcours sont plus pénibles et plus dangereux.

Chaque participant doit être équipé d’un casque et d’un gilet fluorescent

Il convient particulièrement : 

    D’avoir un matériel en parfait état, surtout pour le freinage ; 

    De garder une allure modérée par un responsable «en chef de file» et un autre en «serre 
file», de chaque groupe constitué ; 

    De prévoir des haltes et regroupements fréquents en dégageant la route ; 

    D’éviter les routes à grande circulation.

guide des instructions et des recommandations - DJSNC



RECOMMANDATIONS  POUR  LES  SORTIES  À  PIED

Avant Pendant Après

• Préparer la pharmacie

•  Vérifier les fiches 
sanitaires des enfants 

•  Chapeau, chaussures 
fermées

• Boussoles et cartes

•  Matériels divers 
(torches, cordes, sabres)

• Goûter

• Montre

• Compter les enfants 

•  Prévoir l’encadrement 
nécessaire, suffisant

•  Prévenir le directeur, de 
l’endroit et des heures 
de départ et d’arrivée

•  Etablir la liste des 
enfants avec les 
recommandations sur 
leur santé

•  Pour les temps de repos 
choisir des endroits 
adaptés (paysages, 
cartes)

•  Marcher en groupe à 
droite de la chaussée 
(véhicule + 10)

•  S’assurer du nombre 
d’enfants

•  Les animateurs doivent 
maîtriser leur groupe 
d’enfants pour éviter le 
danger (surveillance, 
vigilance)

•  Temps d’arrêt pour le 
goûter prévoir le terrain

•  Un animateur devant 
et un derrière (nuit : 
brassard ou lampe 
électrique sur route)

•  Marcher en file indienne 
sur un sentier, un 
animateur devant et un 
derrière

• Vérifier l’effectif enfants

•  Vérifier l’état physique 
de chaque enfant

•  Récupérer et ranger le 
matériel

•  Signaler l’arrivée du 
groupe au directeur

•  Faire une restitution de 
l’excursion

FICHE SANITAIRE

FICHE SANITAIRE
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RECOMMANDATIONS  POUR  LES  SORTIES  EN BUS

Avant Pendant Après

•  Compter les enfants 

•  Il faut éviter le 
surnombre

•  Rappeler aux enfants 
de ne pas manger ou 
boire dans le bus

•  Préparer une trousse 
de secours avec une 
liste de chaque enfant

•  Dans le bus prévoir un 
animateur devant et 
un autre au fond

•  Prévoir des cachets 
pour les malades 
avec autorisation des 
parents 

•  Les enfants malades 
doivent être placés 
devant 

•  Veiller à ce que les 
enfants n’aient pas 
d’objets dangereux

•  Mettre un animateur 
du côté de la porte

•  L’animateur doit 
s’assurer de la sobriété 
du chauffeur

•  Il faut dire aux enfants 
de ne pas se lever dans 
le véhicule

•  Veiller à ce que les 
chants des enfants ne 
gênent pas le chauffeur 

•  Rôle de l’animateur 
   –  Veiller à ce que 

les enfants soient 
tous dans le bus : 
compter.

   –   Veiller à ce qu’ils ne 
sortent ni bras, ni 
tête hors du car

   –    Veiller à ce qu’ils ne 
jettent rien par la 
fenêtre ; ne crachent 
pas…

•  Attendre l’ordre du 
chauffeur pour faire sortir 
les enfants 

•  Veiller à ce que les enfants 
descendent du côté du 
trottoir

•  Vérifier que tous les 
enfants soient bien 
descendu s du bus : les 
compter.

•  Vérifier que rien ne soit 
oublié dans le bus

EN CAS D’ACCIDENT

    Ne pas s’affoler, éviter le regroupement des enfants autour du blessé
    Dans tous les cas ne pas bouger le blessé, sécuriser le lieu 
    Appeler les secours
    Prévenir le Directeur dans les plus brefs délais
    Rassurer le blessé
    Le réchauffer
    Ne donner ni à boire ni à manger 18 Pompiers

15 Samu
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fiche no23
En camping

EMPLACEMENT, INSTALLATION ET FONCTIONNEMENT
DES CAMPS SOUS TENTES ET DES CAMPS DE SCOUTISME

  EMPLACEMENT DU CAMP :

    Les camps ne peuvent s’implanter :

• dans les zones insalubres ou dangereuses ;
•  à moins de 200 m des captages d’eau potable 

destinée à des collectivités humaines ;
•  sans consultation de la direction des affaires 

vétérinaires agricoles et rurales de la Nouvelle-
Calédonie s’il est situé en amont des captages ;

• sans autorisation à moins de 500 m d’un monument historique ou dans un site classé ;
•  aux emplacements interdits par des arrêtés provinciaux ou municipaux, ou les 

 autorités coutumières.

    Les limites du camp et les conditions d’implantation doivent être bien définies pour 
assurer la sécurité des personnes et permettre une surveillance efficace par l’équipe 
d’encadrement.

  CONDITIONS D’HÉBERGEMENT – INSTALLATION :

    Le couchage des mineurs doit être assuré dans des conditions satisfaisantes d’hygiène 
et de sécurité.

    Le nombre et l’organisation des tentes doit permettre un couchage séparé des garçons et 
des filles mineurs dès lors qu’ils ne sont plus d’âge maternel.

    Le sol des tentes doit être recouvert d’un isolant.

    Il faut pouvoir disposer d’un abri en cas d’intempéries ou d’une solution de repli 
accessible.

 

  INFIRMERIE :

Une tente spécifique est réservée pour les soins et l’isolement
des malades dont l’état de santé permet leur maintien au camp.
Les médicaments, conservés dans leur emballage d’origine sont stockés hors de portée des 
enfants et limités aux produits pharmaceutiques nécessaires pour assurer les premiers soins. 
La pharmacie ne doit comporter aucun médicament périmé.
Il est tenu un cahier d’infirmerie dans lequel sont consignés la date, l’heure, la nature des 
soins dispensés les noms des malades et du responsable. 

FICHE SANITAIRE
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  HYGIÈNE CORPORELLE :

Les conditions d’installations sanitaires et la quantité d’eau douce disponible doivent per-
mettre d’assurer une hygiène corporelle satisfaisante aux mineurs (point d’eau douce natu-
rel, si possible douches). Un savon doit être mis à disposition.

En cas de constructions provisoires, telles que feuillées ou autres installations, celles-ci sont 
adaptées à l’âge des mineurs et sécurisantes.
Les mesures d’hygiène et de désinfection sont prises régulièrement.

  EVACUATION DES EAUX USÉES :

Les eaux usées sont déversées dans la mesure du possible dans les réseaux d’évacuation 
publics ou privés. Toutefois en cas d’absence de réseau, elles sont évacuées dans un trou 
filtrant creusé dans le sol à plus de 30 mètres d’un cours d’eau ou plus de 200 m d’une zone 
de captage d’eau potable destinée à des collectivités humaines.

  DÉTRITUS :

Les détritus et ordures ménagères doivent être évacués aussi souvent que possible. Dans 
 l’attente de leur évacuation, ils sont stockés dans des sacs étanches hors de portée des ani-
maux et si possible dans un lieu ombragé.

  SÉCURITÉ, FEUX :

Des consignes concernant les règles de sécurité et la conduite à tenir en cas d’incendie sont 
données aux participants en début de camp.

Les feux ne sont jamais laissés sans surveillance et sont éteints en fin d’utilisation.

À proximité de chaque zone d’utilisation de feux, des moyens sont disponibles 
pour combattre tout départ d’incendie : réserve d’eau, ou batte à feux, ou 
sable... La présence d’un extincteur est conseillée.

En cas de début d’incendie, il faut immédiatement protéger le groupe et don-
ner l’alerte, prévenir les secours et prendre les mesures d’urgence pour circons-
crire le foyer d’incendie.

Les responsables portent une attention particulière à la construction des foyers 
de cuisine sur feux de bois ; ceux-ci doivent être solides et stables pour garantir 
la sécurité des utilisateurs.

En cas d’utilisation de réchauds à gaz, il faut veiller à leur stabilité ; les consignes d’utilisation 
et de prudence sont données aux utilisateurs.

Il convient de respecter les arrêtés provinciaux et municipaux relatifs aux feux.
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Alerte cyclonique et plan fortes pluies

Le directeur d’un centre de vacances et de loisirs doit établir une fiche des 
précautions à prendre en cas d’alerte cyclonique.
Il doit disposer d’un poste de radio fonctionnant à piles afin de pouvoir rece-
voir les alertes diffusées.
Il doit se tenir informé régulièrement des bulletins météorologiques.

  PHASE  VIGILANCE  CYCLONIQUE  « PRÉ- ALERTE »

L’annonce d’une perturbation tropicale doit constituer pour chacun une mise en garde 
contre le péril cyclonique.

   Prendre les mesures élémentaires de sécurité d’usage.

    Pour les CV constituer une réserve de secours (conserves, eau potable et minérale, 
 bougies, piles, produits alimentaires de première nécessité...).

   Ne pas entreprendre de randonnées. 

   Ne pas partir en mer.

   Écouter la radio (RNC 1ère) : les consignes y sont rappelées.

  PHASE  ALERTE  ORANGE « N°1 »

La menace cyclonique risque de présenter un danger pour l’île dans les 24 heures à venir.

   Les CL : informer les parents afin qu’ils gardent leurs enfants.

    Les CV : les directeurs en concertation avec le Maire et la gendarmerie doivent décider 
ou non de l’évacuation. 

Le directeur doit : 

    Rentrer les objets que le vent peut emporter.

    Protéger les ouvertures (volets, planches...)

   Ecouter la radio (RNC 1ère)

    Éloigner toute personne des plages et endroits exposés à la marée. Ne pas traverser les 
creeks et les radiers en cas de pluie.

fiche no2
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  PHASE  ALERTE  ROUGE « N°2 »

Danger pour l’île d’un cyclone dans les heures à venir. Préavis d’environ 3 heures

    Les participants du CV doivent rester à l’abri.

    Le directeur et l’équipe éducative prennent toutes les mesures propres à assurer la 
 sécurité des mineurs (protéger les fenêtres).

    Tout déplacement à l’extérieur du centre est interdit pour quelque cause que ce soit et 
jusqu’à nouvel ordre.

    Ne téléphoner qu’en cas d’absolue nécessité, les secours ont besoin des lignes 
 téléphoniques.

    En cas de besoin un PC est en place au Haut-commissariat, dans les subdivisions provin-
ciales et auprès des mairies.

    Écoutez la radio (RNC 1ère).

    Si l’œil du cyclone passe à proximité il y aura une période de calme. Cette période est 
trompeuse.

Continuez à appliquer toutes les consignes de sécurité qui seront rappelées par les radios.

  APRÈS LE PASSAGE DU CYCLONE

    Ne sortez pas avant la diffusion d’avis de fin d’alerte 

    Traitez l’eau du robinet

    Facilitez l’accès au secours

    Ne traversez pas les ravines en crues

    Ne touchez pas les fils électriques tombés à terre
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  PLAN FORTES PLUIES

    Se tenir informé auprès des autorités communales car il n’y pas d’alerte grand public.

    Écouter la radio et suivre les bulletins météorologiques (NC1ère).

Le Haut-Commissariat informe directement le maire du niveau de risques. 
Vous devez obligatoirement respecter toute décision de prévention ou de 
fermeture des établissements qui pourrait émaner de cette autorité.

Fréquences Radio NC 1ère  (à compléter par le directeur)

ZONES FREQUENCES ZONES FREQUENCES
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Fiche n° 25 : généralités sur les normes d’hygiène

Fiche n° 26 : services compétents : DAVAR et SIVAP

Fiche n° 27 : la fiche de déclaration des activités agroalimentaires
        (fiche SIVAP) a été annexée à la fiche C

Fiche n° 28 : hygiène alimentaire :
         conseils pour la préparation des repas
         conseils pour l’organisation d’un local de cuisine
         le personnel en cuisine
         contrôle des matières premières
         maîtrise des température

L’hygiène
VI.



Autorités administratives compétentes en matière d’hygiène 

La Direction des Affaires Vétérinaires Alimentaires et Rurales 
(DAVAR) réglemente les cuisines collectives.
 
Que la cuisine soit faite  sur place ou livrée, dans tous les cas si un 
repas est prévu, le centre est soumis à déclaration phytosanitaire 
(auprès du S.I.V.A.P)

Le formulaire de déclaration (annexé à la fiche B)  doit être retourné 
au SIVAP :

Service d’Inspection Vétérinaire Alimentaire et Phytosanitaire
30 rue Félix Russail Port Autonome
Tel : 24.37.45
Fax : 25.11.12

La réglementation relative aux conditions d’hygiène ainsi que les 
actions conjointes menées par les autorités sanitaires chargées de 
son application (Inspection de la santé et SIVAP) visent entre autres à 
éviter l’apparition des accidents d’origine alimentaire.

fiche no2

Pour plus de renseignements
consultez le site de la DAVAR

http://www.davar.gouv.nc

Vous pouvez également obtenir
des renseignements complémentaires

auprès des correspondants
qui couvrent le territoire.
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fiche no26
Généralités  sur les normes d’hygiène

Potabilité d’eau 

L’alimentation en eau potable doit se faire par le réseau public ou par une source privée 
agréée par l’autorité sanitaire.

Exceptionnellement, dans le cas de campements ou sites provisoires,  un stock d’eau 
conforme aux normes de potabilité peut être prévu à raison de :

    12 litres / jour /personne en centre de vacances 

    07 litres / jour/ personne en centre de loisirs.

Cette eau ne peut être entreposée plus de 48 heures dans des récipients désinfectés avant 
chaque remplissage.

Elle doit exclusivement servir à l’alimentation, la cuisson des aliments, la boisson et le lavage 
des dents.

L’organisme doit demander aux directeurs qu’ils exigent le nettoyage des toitures et des 
gouttières  dont l’eau est récupérée surtout si cette eau est utilisée pour l’alimentation.

Chaque directeur doit avoir à disposition  des sachets de chlore pour l’utilisation des eaux 
récupérées.

Structures d’hygiène 

En centres de vacances :    En centre de loisirs : 

    minimum une douche et       au moins un WC pour 20 personnes

    un robinet pour 10 personnes et      des lavabos en nombre suffisant et

    un WC pour 20 personnes      si possible une douche
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Quelques règles minima d’hygiène
à respecter pour la partie restauration de votre centre 

La réglementation relative aux conditions d’hygiène ainsi que les actions conjointes 
menées par les autorités sanitaires chargées de son application (Inspection de la santé et 
SIVAP) visent entres autres à éviter l’apparition des accidents d’origine alimentaire.

Exemple la T.I.A.C : La  toxico-infection alimentaire collective (plus communément appelé 
intoxication alimentaire)
Une TIAC se traduit par l’apparition au même moment de troubles le plus souvent diges-
tifs chez 2 personnes au moins, ayant consommé un même aliment.
Ainsi, des maux de ventre, des vomissements et/ou diarrhées, avec ou sans fièvre qui 
touchent plusieurs personnes en même temps, doivent faire penser à la TIAC.
Elle peut être très grave lorsqu’elle concerne les enfants, les personnes âgées et les per-
sonnes fragiles.

ATTENTION : La T.I.A.C est une maladie à déclaration obligatoire 

Dès suspicion d’une T.I.A.C, signaler auprès :
• des services de la DASS (24.37.00)
• des services vétérinaires (le SIVAP : 24.37.45)

Et des services provinciaux en charge des centres de vacances et de loisirs.

Informations à fournir :

    votre identité et votre contact

    le nombre et la liste des personnes malades

    la liste des personnes ayant partagé le même repas suspect

    dates et heures d’apparition des premiers signes de maladie

    les menus consommés lors des 5 derniers jours (se méfier des modifications de 
dernières minutes)

    nom et coordonnées du médecin contacté

IMPORTANT

Il est obligatoire de conserver
pendant 5 jours des plats témoins
de chaque repas (100g minimum 
à 3°C)
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fiche no27
Formulaire de déclaration des activités agroalimentaires (Fiche SIVAP)

DECLARATION D’OUVERTURE D’UN CENTRE DE VACANCES 
OU CENTRE DE LOISIRS EN NOUVELLE-CALEDONIE

À RETOURNER UN MOIS AVANT L’OUVERTURE DU SEJOUR
à

Direction de la jeunesse et des Sports de Nouvelle-Calédonie
BP M2, 98849 Nouméa Cedex

Arrêté du 07 septembre 2006 n°06-3429/GNC relatif à l’organisation  et à l’encadrement
des centres de vacances, des centres de loisirs et des camps de scoutisme.

Nom de l’organisateur :………………………………………………………………….......…………..

Adresse :………………………………………………………………………………….......…………....

Tel/mobilis/fax/mail :…………………………………………………………………........…………....

Province d’accueil du séjour :     Sud  o                        Nord  o                              Îles  o  

Nature du séjour :……………………………………………………………………........………..........

o	Centre de Loisirs    o	Centre de vacances 

o	Centre de  Loisirs discontinu  o	Camp itinérant 

o	Centre de Loisirs  maternel  o	Centre de vacances sous tentes

o	Centre de Vacances maternel    o	Camp de scoutisme 

Nuitée en CL : préciser dans le projet pédagogique  

Périodes d’ouverture et effectifs prévisionnels des mineurs accueillis

Dates du séjour :  du………………………au……………………...Durée : ……..…..

Nuitées maternelles en CL : du………………………au……………………...Total : ……..……

Nuitées maternelles s/ tentes : du………………………au……………………...Total :……....…...

Journées campées en CL : du………………………au……………………...Total :…….…..…

Sortie en autonomie :  du………………………au……………………...Total :………..….

(plus de 15ans)

Nombre de mineurs 
accueillis

Moins de 
6ans

6-12ans 13-18ans Total mineurs

En situation de handicap

Réservé à l’administration

Date de dépôt de la déclaration :……………………………………………………………………....

Date et N° d’enregistrement du site :………………………………………………………………….

N° d’enregistrement du séjour :………………………………………………………………………..
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Lieu d’accueil 

Nom de la structure :…………………………………………………………....…………………………….

Adresse précise (postale et physique) ………………………………………………………………………

N° tel ou cabine : ……………………………………...……………………………………………......……..

BAFA diplômés Stagiaires BAFA
Autre Titre et 

diplôme
Sans qualification Total animateur

Nom……………………………………………………………………………………………....…………….

Prénom………………………………………………………………………………………..……………….

Téléphone……………………………………Télécopie…………………………………………………….

Adresse électronique …………………………………………………………………………….…………..

Nombre d’animateurs : ………..……     Nombre d’aide animateurs : …………………….

Effectif de la direction avec le cas échéant le ou les adjoints : …………………………........

La direction est confiée à :

Nom :……………………….......................…………Prénom :…………….........………………………….

Date et lieu de naissance : …….............................…………………………………………………………

Adresse :………………………………………………………………………………….

Téléphone/mobilis : …...……………………………….fax :…………………………

Diplômé :                      Stagiaire : 

Date d’obtention du BAFD : ……….....…………..….     Formation générale le : ……......…………......

N° du diplôme : ……….....…....................………..….     Date 1er stage pratique : ………………………

Autorisation à exercer valide jusqu’au : ……............    Date du 2e stage pratique :…......………..……

Autres qualifications : …………...................…………….…………...................……………..…………...

Dérogation délivrée par la DJSNC  valable du …………….........……au………………......…………....

Personne à joindre en cas d’accident grave ou d’incident

PERSONNEL DE DIRECTION ET D’ENCADREMENT 
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Activité : RESTAURATION COLLECTIVE A CARACTERE SOCIAL

o	cuisine centrale (les repas sont préparés par le centre)
o	cuisine satellite (les repas sont livrés par une cuisine centrale)

Raison sociale de l’établissement qui livre les repas :
………………………………………………………………………………….......…………....…………………………

Nombre de personnes affectées à la préparation et/ou à la distribution des repas : ………....…..

Capacités de stockage des matières premières : ………………………………………..………

Renseignements spécifiques à l’hygiène alimentaire :
la DJSNC ou la province par délégation de compétence

est seule compétente pour habiliter l’ouverture d’un CVL
(art. 2 délibération n°9/CP du 3 mai 2005) 

PIÈCES À JOINDRE : 

Projet pédagogique : descriptif du fonctionnement du centre de vacances ou de loisirs en termes d’objectifs éduca-
tifs, de méthodes pédagogiques et de moyens matériels et humains. (Art 5. délibération 9/CP du 03 mai 2005)
Toute modification de ce projet doit être communiquée sans délai à l’autorité administrative.

Les intéressés sont informés que les informations contenues peuvent faire l’objet d’un traitement informatisé. 
Les droits d’accès et de rectification peuvent être effectués auprès de la DJSNC (loi du 06 juillet 1978, informa-
tique et liberté).

Une copie de cette déclaration doit être adressés à :
M. le Chef du SIVAP (Service d’Inspection Vétérinaire, Alimentaire et Phytosanitaire), 2 rue Félix Russeil (face 
à la Chambre des Métiers, Port Autonome) – BP 256 – 98 845 NOUMEA CEDEX – Tél : 24.37.45 / Fax : 25.11.12

Organisateur (président ou pour les associations de scoutisme, visa du délégué local) 

Nom, prénoms  : ……………………………………………………………………………….

À…………………………., le…………………..20……

Signature :

JE SOUSSIGNÉ ………………………………………………….., AI L’HONNEUR DE DECLARER RÉALISER 

UNE ACTIVITÉ DE RESTAURATION COLLECTIVE À CARACTERE SOCIAL DANS LE CENTRE IDENTIFIÉ 

CI-DESSUS AUPRÈS DU SERVICE INSTRUCTEUR POUR SUITE À DONNER.

   FAIT À …………………………, LE ………………………………

   

   NOM ET SIGNATURE……………………………………………..

guide des instructions et des recommandations - DJSNC

FICHE 27 - 3





fiche no28
Hygiène alimentaire

CONSEILS POUR LA PRÉPARATION DES REPAS

ALIMENTATION – CUISINE

Les jeunes peuvent être associés à la composition des menus et la préparation des repas. 
Le choix des menus (équilibrés), des conditions matérielles de stockage et d’installation des 
cuisines tient compte de ce fait. 

Pour éviter tout risque d’accident alimentaire, il convient de veiller particulièrement au res-
pect des règles d’hygiène lors de l’approvisionnement, du stockage et des manipulations des 
denrées alimentaires.

Il convient de veiller à ce que l’ensemble des personnes qui participent à la confection des 
repas bénéficient d’une information détaillée concernant l’hygiène de la préparation des 
repas et d’une sensibilisation aux questions de conservation (chaîne du froid).

Sont conseillés des vêtements propres et adaptés et une bonne hygiène corporelle : 
Le personnel en charge de la confection doit présenter une absence de contre indica-
tion médicale pour cette activité.

Si au cours du séjour une personne présente :

   des troubles cutanés, 

   respiratoires, 

   digestifs, 

il conviendra de l’écarter de la préparation des repas.
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  INSTALLATION DES CUISINES :

Celles-ci relevant de la compétence du département hygiène alimentaire (SIVAP), feront 
l’objet d’un suivi particulier qui prendra compte de leur caractère temporaire voire itiné-
rant pour la délivrance de l’agrément. 
Les installations de cuisine sont le plus souvent construites de façon provisoire, sur le lieu 
de camp, pour la durée du séjour. Accessibles aux enfants et aux jeunes, ces installations 
doivent garantir la sécurité des utilisateurs.

    Le lieu de cuisine est maintenu propre, rangé 
et nettoyé après chaque repas. Il est, si possible, 
installé à l’ombre aux heures les plus chaudes de 
la journée.

    En cas d’utilisation d’une tente cuisine, celle-ci 
est de taille suffisante et permet de travailler 
debout. Elle est exclusivement réservée à la pré-
paration des repas et au stockage des provisions.

   Choisir un emplacement qui soit : 
– Eloigné des sources de nuisance (poubelles, sanitaires, poussières …)
– À proximité d’un point d’eau potable
– Bénéficiant d’un ombrage et distant des autres tentes
–  Le lieu de cuisine est maintenu rigoureusement propre, rangé et nettoyé après chaque 

repas. Les glacières, jerricanes sont nettoyés et désinfectés chaque jour. Un rinçage 
après désinfection est effectué.

    Lorsqu’un abri en dur existe et qu’il offre de meilleures conditions d’hygiène et de sécu-
rité que la tente, il doit lui être préféré pur y installer la cuisine.

    Elles doivent être déclarées par le formulaire du SIVAP annexé à la fiche C de déclaration 
du CVL ci-après.

    Les déchets de cuisine sont stockés dans un récipient équipé d’un sac étanche et d’un 
couvercle. Ils sont évacués régulièrement.

  MATÉRIEL DE CUISINE :

    Le matériel de préparation et de service des repas est protégé de la poussière et des 
souillures. Il   est, si nécessaire, rincé à l’eau potable avant son utilisation et lavée et rincé 
après celle-ci.

    Les cuvettes affectées au lavage des légumes et denrées alimentaires ne peuvent servir à 
un autre usage.

    En cas d’utilisation d’un plan de travail, celui-ci est lisse, stable et aisément lavable 
(le bois brut est à proscrire).

    Revêtement de sol type caillebotis, tapis de sol, … :
       il est lavable et conseillé de l’installer sur une aire plane évitant toute stagnation d’eau.
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    Insectes et rongeurs : des dispositions sont prises pour les éloigner.

    Moyens pour combattre tout départ d’incendie (réserve d’eau, ou batte à feu, ou 
sable…) : ils sont disponibles à proximité de chaque zone d’utilisation de feux.
La présence d’un extincteur est conseillée (extincteur à CO2 dans le cas d’utilisation de 
réchauds à gaz).
Les matériels de cuisson tels que les réchauds à gaz ne sont jamais posés au sol. Le plan 
de travail les accueillants est stable et éloigné des parois de la tente et de tout matériau 
inflammable.

  L’APPROVISIONNEMENT DES DENRÉES ALIMENTAIRES :

    Le choix des denrées alimentaires est fait en fonction des conditions d’approvisionne-
ment et des possibilités de stockage sur le camp. Il est recommandé d’utiliser des pro-
duits stables à température ambiante lorsque le camp ne dispose pas de possibilité de 
stockage à température dirigée.

    L’achat et le transport des denrées périssables sont effectués dans des conditions garan-
tissant leur conservation. Pour ce faire, le temps de transport est le plus court possible et 
l’usage de contenants isothermes est recommandé.

  LE STOCKAGE DES DENRÉES ALIMENTAIRES :

    Il convient de veiller au respect des dates limites de consommation et au respect des 
températures de stockage.

    Le stockage de denrées non altérables (épiceries, conserves…) est fait à l’abri des 
 souillures.

    Les produits altérables sont stockés, si possible dans un réfrigérateur. Dans le cas 
contraire, ils sont consommés dans les plus brefs délais.

  LA PRÉPARATION ET LE SERVICE DES DENRÉES ALIMENTAIRES :

    Le délai entre la préparation, la cuisson et le service des aliments est le plus court  possible, 
pour respecter le maintien de la température adéquate des aliments.

    Les restes des plats cuisinés ne doivent pas être réutilisés.

Des bassines spécifiques sont utilisées pour le lavage des légumes, de la vaisselle et du linge.

En cas de nécessité, des moyens modernes de traitement et de désinfection de l’eau sont 
utilisés.

À noter : si une désinfection doit être réalisée, il est conseillé d’effectuer celle-ci selon la 
procédure suivante : une demi-cuillère à café d’eau de javel à 12° chlorométrique (sans 
additif) par 10 litres d’eau pendant 20 minutes.
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  ÉQUILIBRE ALIMENTAIRE :

Quel que soit le type de centre de loisirs, la nourriture doit être variée, équilibrée, de bonne qualité, 
servie en quantité suffisante et bien présentée. Le choix des aliments, le contrôle de leur prépa-
ration, la composition des menus et les quantités seront  déterminés sous l’autorité du directeur. 
Aucune boisson alcoolisée, de quelque nature qu’elle soit, ne peut être servie aux mineurs.

De même les jus de fruits seront préférés aux sodas ou boissons trop sucrées ou à sucre ajoutés.

  PRÉPARATION DES REPAS :

Les menus devront être adaptés à la précarité des installations. Il est préférable de se limiter à des 
matières premières peu fragiles ou à des produits stables comme les conserves. Il convient égale-
ment de proscrire les œufs achetés directement à la ferme sauf s’ils sont destinés à être consom-
més durs et tout produit à base d’œuf non stérilisé.

En ce qui concerne le lait, il convient de préférer le lait UHT. Dans l’hypothèse d’un approvision-
nement auprès d’une ferme, vérifier la validité de la patente de celle-ci et faire bouillir le lait.

1. Les mains sont d’une propreté scrupuleuse, surtout après passage aux sanitaires.
2.  Le repas est préparé juste avant sa consommation. Après cuisson, les plats sont immédiate-

ment servis et ne doit jamais être laissés en attente à température ambiante.
3.  Le plan de travail est toujours propre, dégagé et régulièrement désinfecté. Il est en particulier 

nettoyé après toute opération de lavage/épluchage de légumes.
4.  Les surgelés sont cuits sans décongélation préalable et consommés dans les plus brefs délais, 

sauf cas particulier, tel les saucisses qui doivent être décongelées avant cuisson.
5.  Les sauces et bouillons ne sont jamais réutilisés. Les éventuels reste du repas sont systéma-

tiquement jetés même s’ils n’ont pas été servis. Toute boîte de conserve ouverte doit être 
immédiatement servie ou jetée.

Seules quelques catégories de produits stables (olives, fruits au sirop par exemple) pourront 
être conservées pour une utilisation ultérieure sous réserve d’un stockage à une température 
adaptée et dans un récipient autre que la boite.

 
6.  Dans la mesure du possible, il convient de garder un échantillon témoin de chaque repas en 

la conservant, séparée des autres aliments, sous cellophane ou emboîtage hermétique dans 
une glacière à + 3°C.
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Tableau des températures maximales des denrées animales 
ou d’origine animale pour leur entreposage.

NATURE DES DENRÉES RÉFRIGÉRÉES T° MAXI DES DENRÉES

Poissons < + 2°C

Viandes hachées et préparations de viandes hachées 
(à proscrire)

< + 2°C

Autres préparations de viandes y compris saucisse 
crue et chair à saucisse

< + 4°C

Viande de volaille et lapin <+4°C

Viande d’animaux de boucherie <+7°C

Ovo produits à l’exception des produits UHT < +4°C

Produits laitiers frais : yaourts, fromages frais… T° définie sous la responsabilité             
du fabricantPlats cuisinés à base de viande ou de poisson
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CONSEILS D’ORGANISATION POUR QU'UN LOCAL
PUISSE ÊTRE TRANSFORMÉ EN CUISINE

CUISINE ET MATÉRIEL

Une cuisine bien conçue, c’est l’assurance de travailler mieux et dans 
de meilleures conditions d’hygiène !

Il faut séparer le secteur sale du secteur propre !

  Secteurs sales
W.C. et Vestiaires / Réception des matières premières / Légumes / Stockage des 
légumes et épicerie / Laverie / Plonge / Local déchets.

  Secteurs propres
Préparation chaude / Préparation froide / Entreposage produits finis / Condition-
nement / Stockage du matériel propre.

    Dans tous les cas essayer d’établir le principe de la marche en avant.

    Séparer la préparation des légumes et des viandes.

    Avoir un équipement Froid de capacité suffisante.

        Froid positif : réfrigérateur.        Froid négatif : congélateur.

    Doter chaque appareil d’un thermomètre, pour vérifier chaque matin la température.

Le nettoyage et la désinfection des surfaces et du matériel doivent être réalisé après chaque 
utilisation. 

N’oubliez pas :
la désinfection ne sera efficace que si les surfaces sont parfaitement propres.
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SANTÉ ET HYGIÈNE DU PERSONNEL

Surveiller sa santé et son hygiène c’est  l’assurance de ne pas apporter des germes de 
l’extérieur.

    Le directeur du séjour garant de la sécurité morale et matérielle des mineurs dont il 
assure la tutelle se doit de vérifier le bon fonctionnement de la chaîne alimentaire.

    L’ensemble du personnel doit avoir une tenue adaptée pour accéder à la cuisine ainsi que 
les cheveux tenus. 

    Le directeur du séjour ou les autres personnes pénétrant occasionnellement dans la cui-
sine doivent avoir une tenue propre.

    Le directeur doit vérifier que l’ensemble du personnel est à jour de sa visite médicale.

    L’ensemble des personnes en cuisine doit respecter une hygiène corporelle (lavage 
des mains après chaque opération salissante – brossage des ongles) – Attention aux 
 coupures et petites blessures.

    Les enfants dans un cadre pédagogique peuvent participer à la préparation des repas 
sous réserve de se changer et de mettre une tenue propre avant de pénétrer en cuisine. 
De procéder à un lavage approfondi des mains. Etre encadrés par un personnel formé. 
De limiter ces activités à des préparations non sensibles (éviter pâtisserie fraîche à base 
de crème).

    Le service sur table peut être effectué par les enfants après s’être très soigneusement lavé 
les mains.
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CONTRÔLE DES MATIÈRES PREMIÈRES

Véritable point de départ de l’hygiène alimentaire, le contrôle des matières premières 
entrant dans la fabrication des repas doit faire l’objet d’un soin méticuleux.

  Lors de la réception des marchandises :

    Contrôler les températures, 

    Vérifier l’intégrité des emballages et conditionnements,

    Vérifier les étiquetages, les dates limites de consommation et les estampilles de 
salubrité.

  Entreposage des denrées :

    Entreposer aussitôt les marchandises reçues,

    Les boites de conserves ne doivent pas avoir subi de chocs ou de déformation,

    Stockage ne rime pas avec empilage, 

    Ne mélangez pas des produits de nature différente,

    Pas de produits d’entretien avec des produits alimentaires,

    Les produits seront rangés de façon à éviter toute contamination,

    Gardez vos réserves sèches, propres et fraîches,

    Tous les produits réfrigérés doivent être conservés entre O et +3°,

    Les produits entamés, découpés, etc. devront être protégés avant le retour au 
 réfrigérateur ou congélateur.

  À NE JAMAIS FAIRE

    Décongeler à température ambiante ou à l’eau (la décongélation doit se faire en 
chambre froide ou cuit directement,

    Congeler les produits frais (la congélation est réservée aux professionnels),

    Recongeler un produit qui a été décongelé,

    Réutiliser les restes de table et les restes de préparations de repas, 

    Fumer et manger en cuisine,

    Accepter des animaux et des plantes vertes.

  À FAIRE

Conserver un échantillon témoin de chaque partie de plat consommé pendant 
72 heures au Froid.
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ZONE DE DESTRUCTION DES GERMES 
BACTERIENS (Formes Végétatives) 

Possibilité de transport des aliments (Carry ou autres...)
 à + de 65° dans une norvégienne

ZONE À RISQUE 

Pouvoir de multiplication impressionnant :

Un produit qui contient 100 bactéries (ce qui n’est pas nuisible ) s’il 

est laissé à température ambiante à 25° contiendra au moment de sa 

consommation plus de 1 000 000 de bactéries.

Il est devenu très toxique.

Ne pas transporter ni entreposer les aliments dans cette zone.

ZONE DE SOMMEIL

Le froid (de +3° à  -18°) arrête la multiplication des microbes ou 
leur production de toxines sans jamais les tuer.
Si la température du produit augmente, la multiplication micro-
bienne reprend.

Possibilité de transport des produits, à condition que la tempéra-
ture reste en dessous de +3°. Cela impose au minimum l’utilisa-
tion d’une glacière avec accumulateur de froid, aussi bien pour 
les pique-niques que pour le transport après achat de matières 

premières.

MAÎTRISE DE LA TEMPÉRATURE

Bien maîtriser les températures c’est l’assurance d’une bonne qualité sanitaire des repas

65°

3°

3 h
après

4 h
après1

Microbe
4 000

 Microbes
250 000  000

 Microbes
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Fiche n° 29 :  suivi sanitaire et médical
          fiche sanitaire de liaison
           procédure d’inscription pour enfants sous traitement 

médical 

Fiche n° 30 :  maltraitance sur mineurs
           services compétents en cas de signalement de 

maltraitance sur mineurs
          indicateurs d’alerte maltraitance
          signalement judiciaire

Fiche n° 31 :  maladies à risque en vie collective
          l’hépatite A
          la gale
          la leptospirose
          la dengue

La santé et 
le sanitaire

VII.



Suivi sanitaire et médical

Tout personnel participant à un centre de vacances ou un centre de loisirs doit produire un 
certificat médical attestant :

    qu’il est à jour de ses vaccinations et indemne de toute affection contagieuse et 
précisant

    qu’il ne présente aucune contre-indication à l’encadrement des enfants.

Ce certificat doit avoir moins d’un an.

   Les enfants doivent être à jour des vaccinations obligatoires sauf contre-indication 
médicale à la vaccination. L’organisateur doit exiger des parents lors de l’inscription la 
production d’une fiche sanitaire de liaison.

   Un membre de chaque séjour devra assurée l’assistance et le suivi sanitaire des mineurs 
accueillis.

         Cette personne est au moins titulaire du PSC1.

   La réserve à pharmacie doit être placée hors de portée des mineurs.

   Des trousses à pharmacie doivent être disponibles pour tout déplacement en dehors du 
centre.

   Avant l’ouverture de chaque centre de vacances, le directeur et le médecin le plus 
proche doivent définir les conditions de prise en charge des soins et d’évacuation 
d’urgence. 

   Les numéros d’appels d’urgence et des secours doivent être affichés et présentés par le 
directeur à toute l’équipe d’encadrement.

   Les séjours doivent être organisés de façon à permettre aux filles et aux garçons âgés 
de plus de six ans de dormir dans des lieux séparés.

   Chaque mineur hébergé doit disposer d’un moyen de couchage individuel.

RECOMMANDATIONS :

Le responsable du suivi  sanitaire sous la responsabilité du directeur   doit :

    s’assurer de l’existence pour chaque mineur d’une fiche sanitaire de liaison  ainsi que, le  
cas échéant, des certificats médicaux pour les pratiques sportives qui l’exigent.

    Informer les personnes qui concourent à l’accueil de l’existence éventuelle  d’allergies 
médicamenteuses ou alimentaires ;

    Identifier les mineurs qui doivent suivre un traitement médical pendant le séjour et s’as-
surer de la prise des médicaments ;

    S’assurer que les médicaments des mineurs sont conservés dans un contenant fermé à 
clef sauf cas particulier ;

    Tenir le registre dans lequel est précisé, les soins donnés aux mineurs, la date et l’heure 
des soins et notamment les traitements médicamenteux,

    Tenir à jour les trousses de premiers secours.

fiche no29
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LISTE INDICATIVE DE LA COMPOSITION
D’UNE PHARMACIE DE BASE :

   Accessoires :

Cahier de soins + de quoi écrire+ carte téléphonique + les numéros de téléphone d’ur-
gence + copie des fiches sanitaires de liaison + les certificats médicaux + les ordonnances 
et traitements

    Paire de ciseaux,

    pince à échardes

    thermomètre sans mercure

    une couverture iso thermique

    lampe de poche avec piles de recharge

   Produits d’usage :

    Antiseptique incolore non alcoolisé, ou à base de Chlorhexidine à renouveler tous 
les ans (Héxomédine solution, Plurexid ou dosettes de Chlorhexidine)

    Sérum physiologique en dosettes

    Biafine pour les brûlures

    Arnica pour les hématomes

    Eurax pour les piqûres d’insectes

    Produit anti poux

    Anti fièvre, antidouleur type paracétamol  en dosage adapté à l’age de l’enfant : 
en suivant les prescriptions médicales et au regard de la fiche sanitaire de liaison 
remplie par les parents pour les éventuelles allergies

    Compresses stériles emballées individuellement

    Des pansements individuels hypoallergiques de taille différente

    Du ruban adhésif hypoallergique 

    Protection solaire indice élevé (écran total si nécessaire)

    Morceaux de sucre

    Savon doux antiseptique pour nettoyage de la plaie

Avec autorisation du médecin  référant du centre : 

    médicament contre la diarrhée

    médicament contre les maux de gorge
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Fiche sanitaire de liaison (page suivante)

                     Attention :
                     Des renseignements exacts et complets contribuent à sauver des vies.

Elle est remplie de manière complète et exacte, datée et signée par le représentant légal et est 
fournie pour l’accueil des mineurs en centre de vacances ou centre de loisirs.

Il est précisé notamment sur cette fiche :

    la production d’un certificat médical pour les activités physiques et sportives est exigée 
pour les séjours qui en proposent. (seulement recommandé pour : baignade, promenade 
à pied, le radeau)

    si l’enfant suit un traitement médical : les parents doivent impérativement fournir le 
traitement  et joindre l’ordonnance établie au nom de l’enfant, qui devra être explicite.

Le traitement sera administré par le responsable sanitaire et responsable de la pharmacie.

Il est conseillé que tout traitement soit  conservé dans son emballage d’origine et soit   
marqué au nom de l’enfant avec notice jointe.
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FICHE SANITAIRE DE LIAISON
(Article 30 délibération n°9/CP du 3 mai 2005

relative à la protection des mineurs à l’occasion des vacances scolaires et des temps de loisirs)

Pour le bon déroulement du séjour, des informations médicales propres à chaque enfant doivent être portées à la 
connaissance de l’équipe d’encadrement. Cette fiche constitue un modèle des renseignements à collecter.

J’attire votre attention sur l’importance de disposer de renseignements exacts et complets
qui seront transmis aux personnels de santé dans le cas d’une intervention d’urgence sur votre enfant. 

Des renseignements exacts et complets contribuent à sauver des vies.

Centre de vacances – Camp de scoutisme – Centre de loisirs

Centre :
Date d’émission de la fiche : 

I. Enfant 

Nom :______________________________ Prénom :______________________________ 

Sexe : garçon  o  fille  o Date de naissance : __________________         Sait-il nager ?  Oui  o    non  o 

Nom et coordonnées du médecin traitant :

___________________________________________________________________________________________________

RAPPEL : un certificat médical d’aptitude à la pratique des activités physiques et sportives est exigé pour les 
séjours qui proposent des activités à environnement spécifique.

II. Vaccinations
 

L’enfant est-il scolarisé ?    Oui  o    non  o  

Si oui, dans quelle école ?__________________________________________________   

Si non, attestez-vous que votre enfant est à jour de ses vaccinations obligatoires ?     Oui  o    non  o  
(Au sens des articles 2 à 12 de la délibération n°21/CP du 4 mai 2006 relative aux vaccinations et revaccinations 
contre certaines maladies transmissibles) 

Ces rubriques ne sont pas obligatoires s’il est fourni un certificat médical d’aptitude à la vie en collectivité 
certifiant que l’enfant est à jour de ses vaccinations obligatoires. 

La présente fiche remplie, signée et datée vaut attestation sur l’honneur du responsable légal du mineur
(voir 1*).

III. Renseignements médicaux concernant l’enfant

L’enfant a-t-il déjà eu les pathologies suivantes : 

Varicelle

Non o  Oui o
cardiaques

Non o  Oui o
RAA

Non o  Oui o
Crises d’épilepsies 

Non o  Oui o
Allergies

Alimentaires

Non o  Oui o
Médicamenteuse

Non o  Oui o
Autres

…………………

Convulsions

Non o  Oui o
Otites 

Non o  Oui o
Asthme

Non o  Oui o
Diabète

Non o  Oui o
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Indiquez ici les autres difficultés de santé en précisant les dates et les précautions à prendre :
(maladies, accidents, crises convulsives, allergies, hospitalisations, opérations, rééducations)

_____________________________________________du __________________  au __________________ 

_____________________________________________du __________________  au __________________ 

Votre enfant porte-t-il des lentilles, des lunettes, des prothèses auditives, des prothèses dentaires, etc. :
Précisez.

___________________________________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________________________________

IV. Recommandations des parents : 

___________________________________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________________________________

Conduite à tenir en cas d’allergies

___________________________________________________________________________________________________

Actuellement l’enfant suit-il un traitement ?  Non o  Oui o

Si oui, lequel ? Est-il capable de gérer sa pathologie (2*) ?

___________________________________________________________________________________________________

Si l’enfant doit suivre un traitement pendant son séjour, vous devez impérativement  joindre l’ordonnance au 
nom de l’enfant qui devra être explicite et impérativement fournir le(s) médicament(s) ordonnancé(s) dans 
son/leurs emballage(s) d’origine. Le responsable sanitaire du centre en a la charge.

L’enfant mouille-t-il son lit ?                  Non o                     occasionnellement  o            Oui  o
S’il s’agit d’une fille est-elle réglée ?    Non o                 Oui o

V. Tuteur légal de l’enfant : 

Nom :__________________________________ Prénom :____________________________________

Adresse (où l’on peut vous joindre pendant la période du séjour) : ________________________________________

___________________________________________________________________________________________________

N° de téléphone : domicile : __________________          Ttravail : ____________________________

N°CAFAT/RUAM : ___________________________         Mutuelle :____________________________

N° Aide médicale : ___________________________        du ________________ au________________

N° COJH ou CORH :

___________________________________________________________________________________________________

(suite)
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(1*) Je soussigné(e),  _______________________________________________________________________________
(nom prénom)

tuteur légal de l’enfant _____________________________________________________________________________
(nom, prénom de l’enfant)

déclare exacts et à jour les renseignements portés sur cette fiche et avoir été informé sur l’importance de remplir 
convenablement la présente fiche.

J’autorise le responsable du centre à présenter l’enfant à un médecin.
 
J’autorise le médecin à prendre, le cas échéant, toutes les mesures nécessaires, en cas d’urgence médicalement 
justifiée par l’état de l’enfant, notamment tout examen, investigation et intervention, y compris l’anesthésie 
générale.

(2*) La gestion autonome de sa pathologie par un mineur accueilli dans un CVL ne dégage en aucun cas, le 
responsable sanitaire et le directeur dudit CVL, de leurs responsabilités vis-à-vis du suivi sanitaire du mineur 
concerné.

Date :               disposer la mention « lu et approuvé »  Signature du tuteur légal de l’enfant :

Partie réservée à l’organisateur : 

Lieu du centre de vacances : _________________________________________________________________________

Départ le : ________________________ arrivée le __________________________________

(Mise à jour par les parents si l’enfant est inscrit de façon permanente auprès de l’organisateur)

1)  Centre du ______________ au ______________ :

o	J’atteste qu’aucune modification n’est à apporter à cette fiche

o	J’atteste compléter cette fiche par l’ (les) information(s) suivante(s) :

________________________________________________________________________________________________

2)  Centre du __________ au __________ :

o	J’atteste qu’aucune modification n’est à apporter à cette fiche

o	J’atteste compléter cette fiche par l’ (les) information(s) suivante(s) :

________________________________________________________________________________________________

3)  Centre du __________ au __________ :

o	J’atteste qu’aucune modification n’est à apporter à cette fiche

o	J’atteste compléter cette fiche par l’ (les) information(s) suivante(s) :

________________________________________________________________________________________________
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Maltraitance sur mineurs

fiche no30

QUE FAIRE POUR UN ENFANT VICTIME
DE MALTRAITANCE OU ABUS SEXUEL ?

Vous avez repéré un mauvais traitement envers un enfant

   Soumis au devoir de réserve, vous ne devez pas ébruiter des événements concernant 
cet enfant

   MAIS comme tout citoyen, quand il y a violence à enfant vous êtes dans l’obligation de 
signaler les faits.

Vous devez le faire auprès du greffe du tribunal pour enfant  
Tel : 27.93.50 / 27.55.23

   Ce signalement doit comporter un certain nombre de renseignements (voir model 
 proposé infra).

Ce signalement doit être adressé par courrier à :

Monsieur le Procureur de la République
Tribunal de première instance de Nouméa
2, boulevard extérieur, Faubourg blanchot,
98800 Nouméa
Fax : 27.96.18 / 28.51.19

Une règle absolue : Ne restez pas seul avec ce problème,
la prise en charge de l’enfant est trop lourde.

N’hésitez pas à informer votre organisateur 
Et à contacter des services sociaux de la province concernée :

  Service de la protection de l’enfance 
Direction provinciale de l’Action Sanitaire et Sociale (DPASS) 
5 rue Gallieni, immeuble Gallieni I 
BP 660 
98845 Nouméa CEDEX 
Tel. 20 45 10 - Fax 20 47 95
dpass.contact@province-sud.nc 

  Service de l’Aide Sociale à l’Enfance de la province nord  
Hôtel de la province Nord 
B.P. 41 - 98860 Koohnê
Tel. 47.72.30
dassps-sas@province-nord.nc
dassps.contact@province-nord.nc

  Direction de l’Action Communautaire et de l’Action sanitaire (DACAS)
       BP 50 We 98820 LIFOU
       Tel.  45.52.22 
        secdacas@loyalty.nc
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QUE POUVEZ-VOUS FAIRE :

    Écoutez-le

    S’il ne veut plus parler, respectez son silence

    Rassurer-le, aidez-le à retrouver confiance en lui, déculpabilisez-le. Il n’est pas respon-
sable de cette situation 

    Avertissez-le que vous devez et que vous allez prévenir ou que vous avez prévenu les 
autorités compétentes afin de préserver sa sécurité

    En aucun cas, vous ne devez faire prévaloir le silence dans les rapports que vous aurez 
avec l’entourage direct de l’enfant

    Vous devez vous abstenir d’entendre à nouveau l’enfant sur les faits dénoncés avant le 
signalement.
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Signalement Judiciaire   (modèle)

Nom Prénom 
Nom de la structure
Profession et fonction exactes
Adresse professionnelle
Tél. professionnel
Tél. portable

à

Monsieur le Procureur de la République
Tribunal de première instance de Nouméa

Service des mineurs

Lieu, date

Objet : Signalement de la situation de XYZ, mineur en danger
Coordonnées de l’enfant : Nom/Prénom/Date de naissance/adresse/responsable de l’enfant
(Ci-joint la fiche d’information)
Références : Article 223–6 du Code pénal
          Article 40 du Code de procédure pénale

 Monsieur le Procureur,

Dans le cadre de mon activité professionnelle, j’ai l’honneur de porter à votre connaissance les faits sui-
vants, à toutes fins que vous apprécierez :

Procéder à une narration synthétique et aussi objective que possible des faits, soit par exemple, 
 communiquer :

– le cadre dans lequel l’enfant est confié (AEA, OPP, jugement civil ou placement pénal),
–  si les faits ont été portés à votre connaissance de façon directe ou non (par un autre salarié, préciser 

qui),
–  les éléments objectifs appuyant votre dénonciation (traces de coup, problèmes de comportement 

inhabituel au retour de week-end, manque d’appétit, mutisme soudain, etc.),
–  un éventuel certificat médical de constat des coups (aussi précis que possible et encore mieux 

accompagné de photos),
– la possibilité pour l’enfant de donner des indications sur son agresseur)

L’état civil précis de l’enfant est : (nom, prénoms, date et lieu de naissance)
Les parents de l’enfant sont domiciliés : (adresse).

Pour la bonne règle, je vous informe que j’adresse copie de la présente à mon employeur et à la direction 
des affaires sanitaires et sociales de la province.

Je suis à votre disposition pour compléter votre information.

Je vous prie, Monsieur le Procureur, de croire en l’assurance de mes sentiments respectueux.

       (Nom/Prénom
       Signature) 
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INDICATEURS D’ALERTE GÉNÉRAUX

Qu’est-ce qui crée l’inquiétude ?

Risque Maltraitance

    Traces physiques suspectes

    Crainte et évitement  excessif de l’adulte

    Changement brusque d’attitude

    Automutilation / tentative de suicide / fugues 

    Gros retard de développement physique / psychomoteur 

    Tristesse / Repli sur soi / Perte d’estime de soi 

    Très grande passivité / Très grande agressivité
       (Verbale / physique) 

    Fatigue anormale pendant les activités

    Dessins à caractère sexuel / Sexualisation de la relation 

    Passage à l’acte sexuel sur d’autres enfants ou animaux / masturbation excessive

    Prise de produits
(Alcool +++, cannabis +++, médicaments +++, autres …)

Selon vous :

   Quel est le degré de danger pour l’enfant ?

   Quel est le degré de complexité de la situation ?

   L’environnement familial est-il mobilisable ?
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Maladies à risque en vie collective

fiche no31

Consulter le site
de la DASSNC
dass@gouv.nc

Pour tout renseignement :
Direction des Affaires sanitaires et sociales
5, rue du Général-Gallieni
BP N4
98851 Nouméa Cedex
& 24 37 00 - 24 37 33

HÉPATITE  A

Mode de transmission :
L’enquête épidémiologique a permis de confirmer la transmission du virus par l’intermé-
diaire des mains sales, dans le cadre de contacts entre personnes. Dans tous les cas connus, 
un défaut de lavage correct des mains a été identifié, notamment chez les jeunes enfants, 
population majoritairement touchée par cette infection. Il existe une forte transmission au 
sein des collectivités d’enfants (écoles, crèches ….) mais aussi au sein des familles.

Règles à respecter :
Dans ce contexte et afin de tenter de juguler cette épidémie, il est indispensable d’insister 
sur la nécessité de faire respecter les règles élémentaires d’hygiène par les enfants et les 

personnels encadrant les enfants. 

La seule prévention consiste à se laver les mains au savon, en faisant mousser au moins 

30 secondes, avant de manger, avant de préparer ou de servir les repas ou goûters, et après 
avoir été aux toilettes.

Il est aussi indispensable de diffuser cette information auprès des parents.

Extrait du communiqué de presse du Docteur Jean-Paul GRANGEON

POUR ÉVITER LA TRANSMISSION DES MALADIES,
« FAIS PAS LE MALIN, LAVE-TOI LES MAINS »
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LA GALE

La maladie touche les individus de tous âges et tous milieux sociaux
Le facteur de risque de transmission est la cohabitation d’un grand nombre de personnes 
dans un espace restreint tels que les CVL ou les écoles.

I – Les symptômes :

La gale est une maladie très contagieuse due à un parasite. Le parasite survit, hors de son 
hôte humain, pendant plusieurs jours jusqu’à une semaine.
La gale se manifeste par un prurit à recrudescence nocturne quasi-constant et le plus sou-
vent par des lésions spécifiques.
Démangeaisons très fortes, notamment la nuit.

II – Comment l’attrape t-on :

   La dissémination du parasite est favorisée par la vie collective et le non respect des règles 
d’hygiène.
À ce titre, c’est une maladie pouvant être responsable d’épidémie dans les collectivités.

   La contamination est avant tout inter humaine, par contact cutané direct d’un sujet para-
sité à un autre sujet, particulièrement à l’occasion d’une relation sexuelle.

   La contamination est également possible par les vêtements, la literie, les serviettes, les 
fauteuils….parasités

   La gale se transmet lors de contacts cutanés étroits et répétés. 

III- Conduite à tenir : 

Pour lutter contre l’épidémie, en matière de traitement, il n’y a pas de guérison spontanée 
de la maladie.
Toutes les régions du corps doivent être traitées y compris le cuir chevelu et le visage s’il y a 
un doute sur leur atteinte.
Il faut traiter le sujet parasité et toute personne ayant eu un contact intime avec le malade.

Il faut soigner le malade, mais aussi traiter son entourage ainsi que la literie et le linge, condi-
tions sine qua non pour se débarrasser du parasite.

En centre de vacances,
   Les enfants malades doivent être renvoyés à la maison et ne sont réintégrés en centres  

que sur présentation d’un certificat  de non contagion.
   Prévenir tous les parents des enfants accueillis dans votre centre du cas de gale.

Renseignez vous auprès du dispensaire de proximité.
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LA LEPTOSPIROSE

La leptospirose est une maladie grave, parfois mortelle, dont on observe plusieurs 
dizaines de cas en Nouvelle-Calédonie. Sa fréquence est particulièrement élevée en 
zones tropicales.

La maladie est due à une bactérie qui se trouve dans les eaux douces, même limpides, conta-
minées par les urines des rongeurs.

   La contamination se fait par les muqueuses (œil, bouche, nez,…) ou par la peau si celle-ci 
présente des lésions même insignifiantes (plaies). Elle ne se transmet pas par l’air.

   Les rongeurs, dont le rat, sont des porteurs « sains » du leptospire toute leur vie, il conta-
mine l’environnement par leurs urines.

À noter que le cerf est un réservoir sauvage du leptospire en Nouvelle-Calédonie.

L’exposition indirecte peut se faire par de l’eau ou des aliments contaminés par l’urine 
d’animaux infectés. Les contacts les plus anodins suffisent : récolte des légumes tôt le matin 
(rosée avec urine de rongeurs), marche pieds nus dans un gazon humide… Il reste que les 
voies les plus courantes sont professionnelles (contacts avec les urines d’animaux d’élevage) 
et la baignade en eau douce contaminée (pas de risque en mer, le leptospire ne supporte pas 
l’eau salée).

Les symptômes de la maladie sont les suivants : 
Ils apparaissent 1 à 2 semaines après la contamination, il s’agit :

• d’une fièvre très élevée (en général supérieure à 39°) 
•  d’apparition brutale, des douleurs musculaires, articulaires et abdominales, et de forts 

maux de tête. 
Des symptômes touchant les méninges, le foie, les reins, les poumons peuvent apparaître 
quatre à cinq jours après.

Dès l’apparition des premiers signes, il faut consulter sans délai un médecin en lui signa-
lant l’activité pratiquée.

Les activités à risque sont, notamment, la baignade ou la pêche en eau douce, le canoë-
kayak, le rafting et les autres sports de nature. D’où l’importance de contrôler l’état sani-
taire de l’eau des baignades notamment en  rivière.

Prévention :

    Lutte contre les rats :
       Protection des aliments, élimination des déchets 

    Identifier les zones à risque
Zone marécageuse nécessitant le traitement des déchets, l’assainissement des eaux 
usées, il faut éviter les stagnations d’eau.
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Dans le cas de leptospirose :

Outre le traitement immédiat aux antibiotiques, il faudra 

    déclarer le cas aux autorités sanitaires

    sensibiliser le malade pour éviter qu’il urine dans la nature

Mesures de prévention en cas de plaie :

    ne pas rincer avec une eau non potable, même limpide,

    laver abondamment à l’eau potable et au savon,

    désinfecter la plaie avec une solution antiseptique,

    protéger la plaie avec un pansement imperméable.
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LA DENGUE

Extrait communiqué de presse (DASS-NC)
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Fiche n° 32 : les fiches APS aquatiques et nautiques

Fiche n° 33 : les fiches APS de pleine nature

les activités 
physiques
et sportives 
en CVL

VIII.
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CONDITIONS D'ENCADREMENT, D'ORGANISATION ET DE 
PRATIQUE DES ACTIVITÉS PHYSIQUES ET SPORTIVES DANS 

LES CENTRES DE VACANCES ET DE LOISIRS

Liste des activités physiques et sportives 
réglementées en centre de vacances et de loisirs

ACTIVITÉS AQUATIQUES ET NAUTIQUES

DISPOSITIONS COMMUNES
BAIGNADE

CANOË-KAYAK ET DISCIPLINES ASSOCIÉES
RADEAU

CANYON (DESCENTE DE)
PALMES/MASQUE/TUBA

VOILE
SKI NAUTIQUE -BOUÉE TRACTÉE

PLONGÉE AUTONOME À L’AIR
APNÉE NON COMPÉTITIVE

KITE SURF

ACTIVITÉS PHYSIQUES DE PLEINE NATURE

DISPOSITIONS COMMUNES
ÉQUITATION

PARCOURS ACROBATIQUES EN HAUTEUR
ESCALADE

SPÉLÉOLOGIE
VÉLO TOUT TERRAIN (VTT)

RANDONNÉE PÉDESTRE





PRATIQUE DES ACTIVITES AQUATIQUES ET NAUTIQUES 
EN CENTRE DE VACANCES ET DE LOISIRS

fiche no32

Dispositions communes 

  TEST PRÉALABLE

En centres de vacances et de loisirs, la pratique des activités de canoë-kayak et disciplines 
associées (va’a, radeau, pirogue), de descente de canyon, de ski nautique, de bouée tractée, 
de nage avec palmes/masque/tuba, de plongée, d’apnée, de kitesurf et de voile est subor-
donnée à la production d’une attestation.

Cette attestation témoigne de la capacité du pratiquant à se déplacer dans l’eau sans pré-
senter de signe de panique sur un parcours de 20 mètres, avec passage sous une ligne d’eau, 
posée et non tendue.

Le parcours mentionné à l’alinéa précédent est réalisé dans la partie d’un bassin ou d’un 
plan d’eau d’une profondeur au moins égale à 1m80. Le départ est effectué par une chute 
arrière volontaire, en piscine à partir d’un tapis disposé sur l’eau et en milieu naturel à partir 
d’un support flottant. Le parcours peut être effectué avec une brassière de sécurité sauf pour 
la descente en canyon.

Cette attestation doit être délivrée par :

    soit une personne titulaire du diplôme de maître nageur sauveteur ou du brevet national 
de sauvetage et sécurité aquatique (BNSSA),

    soit une personne titulaire du brevet d’état d’éducateur sportif (BEES) dans l’activité 
nautique ou aquatique considérée,

    soit les autorités de l’enseignement ou de l’éducation nationale dans le cadre scolaire,

    à défaut, après démonstration qu’aucun des diplômés cités ci-dessus n’est disponible, un 
Brevet de Surveillant de Baignade (BSB).

  AVANT CHAQUE DÉPART POUR L’ACTIVITÉ

Avant chaque départ pour l’activité il y a lieu :

    D’afficher au centre :
• le plan d’eau
• les limites de navigation et leur balisage
• la reconnaissance des parcours empruntés, les points d’accès et de sortie
• les lieux de baignades
• l’accès au téléphone le plus proche
• les numéros de téléphone des pompiers, gendarmerie, dispensaire et médecin.

    De communiquer à l’organisateur du centre : la liste des participants, l’itinéraire choisi 
ainsi que l’heure précise de départ seront communiqués. Ces informations seront égale-
ment transmises à la gendarmerie et la mairie lors de la déclaration d’activité.
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  DISPOSITIONS

Tous les lieux de baignade doivent être accessibles par voie carrossable ou maritime.

Une procédure d’organisation de la surveillance et d’intervention d’urgence doit être prévue.

Les enfants doivent être responsabilisés.

Une trousse de secours doit être à portée, un moyen de communication et les numéros d’ur-
gence doivent être affichés aux endroits stratégiques ou facilement accessibles. Il convient 
de veiller à ce que tous les moyens soient mis en œuvre.

Il doit être procédé à la vérification de l’existence éventuelle de la régulation artificielle de 
certains cours d’eau et le cas échéant de s’informer des systèmes de lâchers d’eau.

  PENDANT LA BAIGNADE

Un responsable du groupe (membre de l’équipe d’encadrement majeur) est présent sur la 
berge assisté d’une personne qualifiée pour donner, en cas de besoin, les premiers soins.

  POUR LES SÉJOURS À L’ÉTRANGER

Lors de séjours à l’étranger, obligation est faite de s’informer de façon précise avant le départ 
auprès des services consulaires du pays concerné pour connaître les lieux où la baignade 
peut être envisagée en toute sécurité.

Sans préjudice des réglementations applicables dans le pays où se déroulera le séjour, les 
dispositions réglementaires dans le cadre des centres de vacances et de loisirs continuent 
de s’appliquer.

  ENVIRONNEMENT

Tout prélèvement d’organismes marins, animaux ou végétaux vivants ou morts s’effectue 
conformément aux réglementations en vigueur en matière de protection de l’environnement.
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  DÉFINITION

Les activités de baignade sont exclusives de toute activité aquatique faisant appel à un sup-
port flottant (surf, body-board, etc.) ou à des techniques spécifiques (masques, tubas, nage 
avec palmes, plongée subaquatique, chasse sous-marine, apnée,  etc.).
Ces activités doivent être considérées comme des activités à part entière qui doivent faire 
l’objet d’un encadrement spécifique et compétent.
Dans le cadre des activités de baignade ainsi définies, le certificat médical est recommandé. 
L’utilisation de lunettes de natation est autorisée dans le cadre décrit ci-dessous à l’exclusion 
de tout autre matériel.
Elles se déroulent soit dans des piscines ou baignades aménagées et surveillées, soit dans 
des lieux présentant des conditions satisfaisantes de sécurité.

  ENCADREMENT DE L’ACTIVITÉ

A – Qualifications ou diplômes exigés
Elle doit être assurée par une personne titulaire de l’un des titres suivants :
• brevet de surveillant de baignade (BSB)
• brevet national de sécurité de sauvetage aquatique (BNSSA)
• brevet d’État d’éducateur sportif des activités de la natation (BEESAN)
• diplôme d’État de maître nageur sauveteur (MNS).

B –  Effectif et taux d’encadrement
1 - pour les mineurs de six ans et plus :

• un animateur pour dix enfants sera présent dans l’eau
• quarante enfants au maximum dans l’eau. 

2 - pour les mineurs de moins de six ans :
• un animateur pour cinq enfants dans l’eau
• vingt-cinq enfants au maximum dans l’eau
•  S’il est possible de constituer un groupe disposant du brevet de natation des 

50 mètres, le taux d’encadrement pourra être d’un animateur pour huit.

3 - pour les adhérents mineurs des scouts et guides agréés :
•  pour les camps réunissant des mineurs de onze ans et plus, les baignades doivent 

avoir lieu dans des conditions satisfaisantes de sécurité et de salubrité, à l’exclusion 
des zones interdites ou considérées comme dangereuses par l’autorité compétente. 

•  Les organisateurs n’ont pas l’obligation de s’attacher les services d’un surveillant 
de baignade.

•  Le directeur ou son représentant, membre de l’équipe d’encadrement majeur, est 
présent sur la berge.

4 -  Pour les mineurs de plus de 14 ans, les baignades doivent avoir lieu dans des condi-
tions satisfaisantes de sécurité, à l’exclusion des zones interdites ou considérées 
comme dangereuses par l’autorité compétente. Les organisateurs n’ont pas l’obliga-
tion de s’attacher les services d’un surveillant de baignade mais le directeur ou son 
représentant, membre de l’équipe d’encadrement majeur, est présent sur la berge.

BAIGNADE
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ORGANISATION DE L’ACTIVITE EN FONCTION
DE LA NATURE DES LIEUX DE BAIGNADES

Les dispositions suivantes s’appliquent sans préjudice des dispositions communes aux acti-
vités nautiques et aquatiques.

A –  LA PATAUGEOIRE

  DÉFINITION

La pataugeoire est un bassin destiné aux enfants dont la profondeur d’eau n’excède pas 
0,40 mètre. Cette profondeur d’eau maximale est ramenée à 0,20 mètre à la périphérie 
du bassin.

Sont assimilés les piscines gonflables, mini bassins de jeux dès lors que la profondeur 
n’excède pas les valeurs indiquées ci-dessus.
 

  ORGANISATION DE LA BAIGNADE

    pour une pataugeoire se situant dans une piscine ouverte au public, la surveillance  
est assurée par un diplômé d’Etat.

    pour une pataugeoire dans un centre de vacances et de loisirs, la surveillance doit 
être au minimum assurée par un membre majeur de l’équipe d’encadrement.

  HYGIÈNE

Dans le cadre des pataugeoires en centre de vacances et de loisirs, il convient de respec-
ter les règles d’hygiène et de sécurité suivantes :

    L’eau doit être de qualité bactériologique irréprochable, c’est-à-dire désinfectée et 
légèrement désinfectante.

    Une vidange complète par jour est recommandée.

    La mise en place d’un système de pédiluve à l’entrée du bassin et l’aménagement des 
abords pour éviter les pollutions (dalles, caillebotis…) sont impératifs.

    L’usage est exclusivement réservé aux enfants du centre.
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B –  PISCINES ET BAIGNADES AMÉNAGÉES ET SURVEILLÉES

Le responsable du groupe :

    Doit s’assurer qu’à l’intérieur du périmètre tous les enfants ont pied.

    Doit signaler la présence de son groupe au responsable de la sécurité.

    Doit se conformer aux prescriptions de ce responsable et aux consignes et signaux 
de sécurité.

    Doit prévenir le responsable de la sécurité ou de l’organisation des sauvetages et des 
secours en cas d’accident,

    Doit s’assurer de la présence du taux d’encadrement adéquat.

C –  EN DEHORS DES PISCINES ET BAIGNADES AMÉNAGÉES ET 
SURVEILLÉES

La baignade est placée sous l’autorité du responsable du centre ; elle doit répondre aux 
conditions suivantes :

    Les lieux choisis pour la baignade doivent présenter des conditions satisfaisantes de 
sécurité et de salubrité,

    Les baignades dans les zones interdites par le maire ou le haut-commissaire et le cas 
échéant l’autorité coutumière, sont prohibées,

   Toute baignade en situation post cyclonique est prohibée.

   Un moyen de communication doit être prévu

    Pour les mineurs de moins de douze ans : la zone de bain doit être matérialisée par 
des bouées reliées par un filin,

   Pour les mineurs de plus de douze ans : la zone de bain doit être balisée.
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  DÉFINITION

Dans les centres de vacances et de loisirs ne peuvent être pratiquées que les activités se 
déroulant en mer en dessous de 15 nœuds de vent, sur des rivières présentant les caractéris-
tiques suivantes ou sur des plans d’eau qui ne constituent pas de danger potentiel.

A l’appréciation de l’encadrement, les rivières seront classées comme suit :

   Rivière facile : cours régulier, vagues régulières, petits remous, obstacles simples

    Moyennement difficile : cours irréguliers, vagues irrégulières, remous moyens, faibles 
tourbillons et rapides, obstacles simples dans le courant, petits seuils

   Difficile : pratique exclue en centre de vacances et de loisirs 

Remarques
Cette classification ne comprend pas les catégories de parcours particuliers suivantes :

• les barrages qu’ils soient facilement franchissables ou très dangereux,
•  les canaux, les petites rivières de plaine, les fleuves navigables à courant lent à rapide 

mais régulier, qui présentent des obstacles comme des barrages divers, des épis, des 
bouées, des ponts surbaissés, des enclos de pâturage, des vagues par vent ou par 
bateaux, des tourbillons derrière les piles de pont.

  ENCADREMENT DE L’ACTIVITÉ

A –  Qualifications ou diplômes exigés

Les personnes encadrant ces activités doivent être titulaires de l’un des diplômes 
suivants :
• brevet d’État d’éducateur sportif (BEES) du 1er degré, option canoë-kayak,
•  brevet d’aptitude aux fonctions d’animateur (BAFA) de centres de vacances et de loisirs 

qualification canoë-kayak dans la limite de ses prérogatives,
•  diplôme d’initiateur ou de moniteur fédéral de canoë-kayak délivré par la fédération 

française de canoë-kayak (FFCK). Ces personnes devront, en outre, avoir participé à 
une session de formation BAFA,

•  brevet d’aptitude professionnelle aux fonctions d’assistant animateur technicien de la 
jeunesse et des sports (BAPAAT), possédant le support technique randonnée nautique 
(canoë-kayak, kayak de mer), dans la limite de leurs prérogatives,

•  Brevet professionnel de la Jeunesse, de l’Éducation Populaire et du Sport spécialité 
activité nautique (BPJEPS) mention canoë kayak,

•  Sur un plan d’eau calme et abrité : le directeur doit organiser l’activité de manière à 
s’appuyer sur 3 compétences nécessaires et indispensables réunies en une personne 
au moins : celle d’un surveillant de baignade (attestée par le diplôme), celle d’un pra-
tiquant de la discipline disposant d’une expérience de la pratique, après avis  écrit 
et motivé du directeur ou de l’organisateur du séjour ( remis avec la déclaration du 
séjour), et celle d’un titulaire du BAFA (attestée par le diplôme).

CANOË-KAYAK  et  disciplines associées
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B –  Effectif et taux d’encadrement

• l’effectif maximal de pratiquants par cadre ne peut excéder seize.
• le nombre d’embarcations autorisées par cadre ne peut être supérieur à dix.

Ces nombres sont les maxima admissibles dans les conditions optimales de pratique 
dans un périmètre abrité et délimité. Ils seront réduits en fonction du niveau des prati-
quants, des conditions du milieu, des caractéristiques de l’activité et des compétences 
de l’encadrement.

  ORGANISATION DE L’ACTIVITÉ

Les dispositions suivantes s’appliquent sans préjudice des dispositions communes aux 
activités nautiques et aquatiques :
•  Le kayak ou le canoë insubmersible, doit être muni à chaque extrémité d’un système de 

préhension permettant de tirer facilement l’embarcation pleine d’eau,
• Le moniteur est dans une embarcation du même type que les pratiquants, aussi :
•  Les embarcations ne doivent pas s’éloigner au-delà de 300 m d’un point d’abordage 

connu en l’absence de bateaux d’intervention,
•  En présence d’une embarcation de sécurité, les embarcations ne doivent pas s’éloigner 

au-delà de un mille d’un point d’abordage connu,
•  La navigation est interdite lors de grosses pluies pouvant entraîner une montée des 

eaux,
•  Toute navigation sur une rivière moyennement difficile devra faire l’objet préalable-

ment d’une reconnaissance de l’encadrement.

En cas de nuitée en camping ou en refuge dans des sites facilement accessibles, une 
communication quotidienne est établie avec le directeur du Centre.

  ÉQUIPEMENT

La pratique de cette activité nécessite l’équipement suivant :
•  gilet ou boléro de sauvetage
•  chaussures.
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  DÉFINITION

Le radeau est une activité ludique qui consiste à descendre une rivière sur une embarcation 
construite par les participants. 
La pratique de cette activité est limitée aux cours d’eau faciles ou moyennement difficiles, 
tels que définis dans les dispositions relatives au canoë kayak. 
L’embarcation doit être conçue pour être insubmersible et résister aux chocs. Elle est équi-
pée d’un cordage d’amarrage et d’une bouée prête à être lancée et attachée au radeau.
L’activité radeau est exclue de l’obligation de production d’un certificat médical tel que 
défini dans la délibération susvisée. Dans ce cadre, le certificat médical est recommandé. 

  ENCADREMENT DE L’ACTIVITÉ

A – Qualifications ou diplômes exigés
Un surveillant de baignade participera à la préparation et à l’activité

B –  Effectif et taux d’encadrement
Le nombre de mineurs par responsable est déterminé en fonction des conditions de 
pratique de l’activité et ne peut être supérieur à 12.

  ORGANISATION DE L’ACTIVITÉ

Les dispositions suivantes s’appliquent sans préjudice des dispositions communes aux 
activités nautiques et aquatiques :

• Les participants doivent savoir nager et en attester à l’inscription soit :
 – par une attestation officielle citée dans les dispositions communes,
 –  par un test de natation des 50 mètres délivré par un BEESAN comme mentionné 

dans les dispositions communes citées ci dessus.
•  Chaque participant doit être vêtu d’un gilet de sauvetage ou d’un boléro de flottabilité, 

fermé, adapté et en bon état
• Il est recommandé que les participants portent des chaussures adaptées et en bon état.

RADEAU
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  DÉFINITION

La descente de canyon est une pratique qui consiste à descendre le lit d’une rivière encaissée 
en faisant appel à différentes disciplines comme l’escalade, la natation (souvent en eau vive) 
et la marche, qui nécessite le recours à l’utilisation d’agrès.
Les mineurs accueillis en centres de vacances ou de loisirs n’ont en principe aucune expé-
rience antérieure dans la pratique de cette activité. Les canyons choisis doivent donc être 
faciles et sécurisants. L’objectif doit privilégier la découverte de la nature et non la recherche 
de l’exploit.

  ENCADREMENT DE L’ACTIVITÉ

A –  Qualifications ou diplômes exigés

Les personnes encadrant cette activité doivent être titulaires de l’un des diplômes 
suivants :
• Brevet d’État de guide ou aspirant guide,
• Brevet d’État option escalade ou option spéléologie,
•  Attestation de qualification et d’aptitude à l’enseignement et à l’encadrement profes-

sionnels de la pratique du canyon,
•  Monitorat fédéral canyon ou spéléologie ou escalade, sur dérogation accordée par le 

directeur de la jeunesse et des sports de Nouvelle-Calédonie, après avis du directeur 
provincial de la jeunesse et des sports.

B –  Effectif et taux d’encadrement

Un groupe de mineurs en canyon est accompagné par 2 adultes dont un spécialiste
Le nombre de mineurs par encadrant spécialiste est défini en fonction des caractéris-
tiques du parcours (débit de la rivière, nature et adhérence de la roche, température eau/
air, durée totale de la course, engagement et absence d’échappatoire, hauteur des plus 
grandes verticales, ...), sans pouvoir dépasser 10 mineurs.

CANYON (DESCENTE DE)
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  CONDITIONS D’ORGANISATION ET DE PRATIQUE

A –  Préparation

Préalablement à l’exercice de cette activité, les personnes qui en assurent l’encadrement 
doivent se renseigner sur les difficultés du parcours et les conditions hydrologiques et 
météorologiques, laisser au centre l’itinéraire choisi et la liste des participants.

B –  Equipement

L’équipement requis pour la pratique de cette activité est défini comme suit :

    Equipement individuel : vêtement de protection, casque, chaussures polyvalentes, 
(nage/marche), baudrier (cuissard) et longe(s), descendeur(s).

    Equipement collectif : cordes adaptées de longueur égale à deux fois la plus grande 
verticale, mousquetons à vis, sangles d’amarrage, sac de montagne flottant, matériel de 
remontée complet (poulies, bloqueurs), matériel de rééquipement simple, une corde 
flottante, un gilet de sauvetage et un masque de plongée, un bidon étanche, une phar-
macie, un couteau et une lampe.

    Equipement de secours : briquet, sifflet, trousse de secours, couverture de survie, tout 
moyen jugé nécessaire à l’appréciation du spécialiste selon le contexte.

C –  Sécurité

Les mesures de sécurité à respecter sont les suivantes :
• Les participants doivent rester groupés,
•  Le personnel d’encadrement doit vérifier les passages pouvant être dangereux, s’as-

surer de la sécurisation de l’accès aux obstacles (par une main courante par exemple),
•  Les participants ne doivent pas sauter dans une vasque sans qu’ait été préalablement 

vérifiée la profondeur effective et l’absence de danger,
•  Les participants doivent se nourrir et s’hydrater régulièrement pendant la descente 

(aliments énergétiques),
•  Le personnel d’encadrement doit rester vigilant en permanence et utiliser des signaux 

clairs convenus entre les membres du groupe,
•  Le personnel d’encadrement doit connaître les numéros de téléphone des organismes 

de secours,
•  Le personnel d’encadrement doit s’assurer que l’évacuation d’un blessé reste à tout 

moment possible par voie aérienne.
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  DÉFINITION

L’activité peut prévoir les 3 accessoires ou un seul

  ENCADREMENT DE L’ACTIVITÉ

A –  Qualifications

Les personnes encadrant cette activité doivent être titulaires de l’un des diplômes 
suivants :
• BEESAN (Brevet d’Etat d’Éducateur Sportif des Activités de la Natation) 
• MNS (Maître Nageurs Sauveteur)
• Initiateur fédéral plongée 
• Initiateur fédéral apnée

B –  Effectifs

Les effectifs requis pour cette activité sont les suivants :
•  Pour un départ de la  plage : 1 encadrant pour 8 avec les 

mineurs en binômes
•  Pour un départ d’un bateau : 1 encadrant 

pour 6 avec les mineurs en binômes
•  Les mineurs doivent être âgés de 8 ans au 

minimum

  ORGANISATION DE L’ACTIVITÉ

Les dispositions suivantes s’appliquent sans préjudice des dis-
positions communes aux activités nautiques et aquatiques.
Dans le cas d’une organisation en dehors de la présence d’un BEESAN ou MNS et donc 
en la seule présence d’un initiateur fédéral chargé de l’approche pédagogique, l’acti-
vité doit être placée sous la surveillance d’un BSB (Brevet de Surveillant de Baignade) 
ou d’un BNSSA (Brevet National de Sauvetage et Secourisme Aquatique) soit depuis la 
plage, soit depuis une embarcation.
Dans tous les cas, il dispose d’une embarcation adaptée pour porter assistance munie 
d’une bouée et d’un moyen d’alerte.

La pratique de cette activité nécessite :
•  une séance de préparation en piscine ou au bord de l’eau avec le matériel, afin de tester 

les réactions et travailler la dissociation respiratoire nasale/buccale,
• un accord parental écrit,
•  un test de 50 m préalable attesté par un BEESAN (Brevet d’Etat d’Educateur Sportif des 

Activités de la Natation) ou MNS (Maître Nageur Sauveteur),
•  une séance de préparation en piscine ou au bord de l’eau avec le matériel, afin de tester 

les réactions, 
• des chaussures adaptées pour le platier. 

ACTIVITÉ PALMES / MASQUE / TUBA
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  DÉFINITION

Les activités voile en centre de vacances et de loisirs se pratiquent habituellement sur déri-
veurs, multicoques, planches à voile. Sont assimilés tout support muni d’une voile tel que 
catamaran ou bateau collectif.
Elles se limitent à moins de un mille d’un abri, dans une zone de navigation nettement déli-
mitée par des bouées ou repères.
Au delà de 2 milles, il s’agit d’une randonnée qui nécessite une organisation spécifique avec 
un professionnel.

  ENCADREMENT DE L’ACTIVITÉ

A – Qualifications ou diplômes exigés

    Sont considérés comme compétents pour la conduite des activités voile à moins 
d’un mille d’un abri, les personnes titulaires soit :
• du brevet d’État d’éducateur sportif (BEES) du 1er degré, option voile,
•  de l’option voile du professorat ou du professorat adjoint d’éducation physique et 

sportive,
•  du brevet d’aptitude aux fonctions d’animateurs (BAFA) de centre de vacances et 

de loisirs qualification voile ou du brevet fédéral de moniteur de voile délivré par 
la fédération française de voile,

•  du brevet professionnel de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport, spé-
cialité activités nautiques mention monovalente voile ou plurivalente comportant 
les supports de la mention monovalente voile selon les prérogatives attachées à 
chaque support.

    Les activités voile se déroulant à plus de deux milles d’un abri sont encadrées soit 
par des brevets d’État d’éducateur sportif (BEES) option voile, soit par des per-
sonnes pouvant attester de leur compétence de chef de bord.

B –  Effectif et taux d’encadrement
• un encadrant qualifié au moins, par groupe de dix dériveurs légers ou planches 

à voile,
•  dans le cadre d’une navigation en flottille, un moniteur qualifié est respon-

sable de l’ensemble et désigne sur chaque embarcation un chef de bord 
chargé d’appliquer les consignes qu’il sera amené à lui donner.

VOILE
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  ORGANISATION DE L’ACTIVITÉ

Les dispositions suivantes s’appliquent sans préjudice des dispositions communes aux 
activités nautiques et aquatiques.

A –  Aptitude des pratiquants

Se conformer aux dispositions communes et effectuer un test de natation permettant de 
vérifier qu’ils savent nager (50 mètres).

B –  Equipement individuel obligatoire

Pour la voile et la planche à voile: gilet de sauvetage homologué et adapté.

C –  Sécurité

Les règles de sécurité à respecter sont les suivantes :
•  l’utilisation d’une embarcation motorisée de sécurité est obligatoire
•  la reconnaissance et le balisage du plan d’eau ainsi que le respect des réglementations 

locales sont impératifs,
•  la sortie doit s’effectuer après s’être assuré des conditions météorologiques, et après 

avoir informé le directeur du centre du lieu de la sortie,
•  l’équipement des bateaux est conforme aux règles en vigueur,
•  la mise en oeuvre des dispositifs de surveillance et d’intervention sont adaptés au plan 

d’eau, aux types d’embarcations et aux conditions météorologiques.

Règles de sécurité spécifiques à la planche à voile :
•  l’apprentissage et la randonnée en planche à voile ne peuvent s’exercer à plus d’un 

mille de la côte,
•  en cas de difficulté, le pratiquant doit rester sur sa planche et ne jamais la quitter pour 

gagner le rivage à la nage,
•  le flotteur doit toujours être relié au gréement et être muni d’un anneau de remorquage 

ou d’un dispositif équivalent,
•  les planches ainsi que leur gréement doivent être insubmersibles, 
•  respecter les règles de navigation (priorités), 
•  à moins de 300 m du rivage, la vitesse maximale est de 5 nœuds,
•  éviter de naviguer dans les zones à fort trafic,
•  ne pas présumer de ses forces ; en règle générale, ne pas excéder une heure de pratique,
•  ne jamais naviguer en solitaire.
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  ENCADREMENT

Les personnes encadrant ces activités doivent être titulaires de l’un des diplômes 
suivants :
• BEES (brevet d’État d’éducateur sportif) option ski nautique
•  BPJEPS (brevet professionnel de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport) 

activités nautiques mention monovalente ski nautique ou plurivalente

  ORGANISATION DE L’ACTIVITÉ

Les dispositions suivantes s’appliquent sans préjudice des dispositions communes aux 
activités nautiques et aquatiques.

La pratique de cette activité nécessite la présence de :
• deux personnes dans le bateau
• un pilote
• un surveillant

Ce bateau doit être en conformité avec la règlementation en vigueur
Les pratiquants doivent être munis d’une brassière de sécurité adaptée à la pratique du 
ski nautique

S’informer de la réglementation spécifique ou particulière des lieux de 
pratique.

SKI NAUTIQUE
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  ENCADREMENT

Les personnes encadrant ces activités doivent être titulaires de l’un des diplômes 
suivants :
• BEES option ski nautique
• BPJEPS activités nautiques mention monovalente ski nautique ou plurivalente
•  Les personnes titulaires du Brevet de Surveillant de Baignade peuvent être surveillant 

du tracté.

  ORGANISATION DE L’ACTIVITÉ

Les dispositions suivantes s’appliquent sans préjudice des dispositions communes aux 
activités nautiques et aquatiques.

La pratique de cette activité nécessite la présence de :
• deux personnes dans le bateau
• un pilote
• un surveillant

Ce bateau doit être en conformité avec la règlementation en vigueur.
Les pratiquants doivent être munis d’une brassière de sécurité adaptée à la pratique de 
la bouée tractée.

S’informer de la réglementation spécifique ou particulière des lieux de 
pratique.

BOUÉE TRACTÉE
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  DÉFINITION

La plongée autonome recouvre toutes les pratiques utilisant un matériel fournissant de l’air 
comprimé et respirable par le plongeur à sa profondeur d’évolution. Les centres qui orga-
nisent la pratique ou dispensent l’enseignement des activités subaquatiques sportives et de 
loisirs en plongée autonome à l’air sont tenus de présenter les garanties de technique et de 
sécurité définies par la délibération n°307 du 27 août 2002.

La plongée avec scaphandre autonome se pratique en milieu naturel ou en bassin.

  ORGANISATION DE L’ACTIVITÉ

Les dispositions suivantes s’appliquent sans préjudice des dispositions communes aux acti-
vités nautiques et aquatiques.

Que l’activité soit organisée par le centre lui-même ou sous-traitée à un établissement 
d’Activités Physiques et/ou Sportives, celle-ci doit se dérouler conformément aux dispo-
sitions de la Délibération n°307 du 27 août 2002 relative à la plongée autonome à l’air en 
Nouvelle-Calédonie.

Elle est conditionnée par :
• la présentation d’une autorisation parentale,
•  la production d’un certificat médical de non contre indication à la pratique consi-

dérée ou un questionnaire prévu par la délibération n° 307 dans le cas d’un baptême,
• un test de natation sur 50 m
• être âgé au moins de 12 ans.

PLONGÉE  AUTONOME  À  L’AIR
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  DÉFINITION

Les centres qui organisent ou dispensent l’enseignement de l’apnée doivent présenter des 
garanties optimales de technique et de sécurité. Les présentes dispositions ne concernent 
pas la pratique de la chasse sous marine. La plongée en apnée, en dehors de l’espace proche 
(maximum cinq mètres de profondeur) est interdite en centre de vacances et de loisirs.

  ENCADREMENT DE L’ACTIVITÉ

En milieu artificiel (piscine) les apnéistes sont encadrés par :

A –  Qualifications

    la mise en œuvre pratique de l’apnée est placée sous la responsabilité d’un directeur 
d’apnée justifiant d’un niveau de moniteur d’apnée délivré par la FFESSM, ou au 
minimum par un initiateur apnée de la fédération française d’études et de sports 
sous marins (FFESSM),

    une surveillance directe par l’initiateur hors de l’eau

B –  Effectifs
Le nombre de pratiquants est au maximum de 12 en milieu artificiel.

En milieu naturel au départ d’un rivage ou d’une plage :

    L’espace doit être délimité et le fond ne doit pas dépasser 4 mètres

A –  Qualifications

    la mise en œuvre pratique de l’apnée est placée sous la responsabilité d’un directeur 
d’apnée justifiant d’un niveau de moniteur d’apnée délivré par la FFESSM (fédé-
ration française d’études des sports sous marins)ou au minimum par un initiateur 
apnée de la FFESSM,

    une surveillance directe par l’initiateur hors de l’eau,

B –  Effectifs

    la séance est organisée sous la responsabilité d’un initiateur pour un groupe de  six 
pratiquants mineurs maximum

APNÉE NON COMPÉTITIVE
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  ORGANISATION DE L’ACTIVITÉ

Le binôme : Un binôme est l’association de deux apnéistes de même niveau. Le binôme 
est l’organisation minimale et impérative à mettre en œuvre afin d’assurer la sécurité des 
pratiquants.
Les dispositions suivantes s’appliquent sans préjudice des dispositions communes aux 
activités nautiques et aquatiques.

Pour les mineurs, la pratique de l’apnée est soumise à l’autorisation du responsable 
légal et à la présentation d’un certificat médical de non contre indication délivré par :
• soit un médecin titulaire du CES de médecine du sport ;
• soit un médecin fédéral de la FFESSM ;
• soit un médecin titulaire d’un diplôme de médecine hyperbare ;

 Il y a lieu de prévoir sur les lieux d’apnée :
• un moyen de communication permettant de prévenir les secours ;
• une couverture isothermique ;
• un matériel de premiers secours adapté aux risques de l’activité ;
•  un inhalateur et un insufflateur d’oxygène avec une réserve permettant d’atteindre une 

nouvelle source d’oxygène sous 15L/mn
• un moyen permettant de rappeler les apnéistes depuis la surface ;
•  un protocole à suivre en cas d’accident, notamment les processus de déclenchement 

des secours et de première urgence, qui doit être écrit et accessible sur les lieux d’apnée.

FICHE 32 - 18



  ENCADREMENT DE L’ACTIVITÉ

A – Qualifications

Les personnes encadrant cette activité doivent être titulaires de l’un des 
diplômes suivants :
•  Brevet d’État de vol libre et monitorat fédéral  glisses aérotractées nautiques,
•  Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l’Education Populaire et du Sport spécialité 

nautique mention glisse aérotractée,
•  Brevet d'État Activités Nautiques (voile, canoë kayak, ski nautique) et monitorat fédéral 

(glisses aérotractées nautiques)

B –  Effectif et taux d’encadrement

Il est souhaitable que le nombre de mineurs par moniteur soit de 6 maximum, ce nombre 
pourra utilement être réduit en fonction du niveau des pratiquants et en fonction des 
conditions du milieu.

  ORGANISATION

Les dispositions suivantes s’appliquent sans préjudice des dispositions communes aux acti-
vités nautiques et aquatiques

La pratique du kite surf est déconseillée avant l’âge de 9 ans.
La sécurité des mineurs est de la responsabilité du moniteur qui doit veiller à écarter de sa 
zone d’évolution, tout pratiquant représentant un danger pour son groupe.

A –  Équipement
•  Le port de lunettes est conseillé,
•  Les voiles doivent être équipées d’un «leash» (cordon) pour rester reliées au pratiquant 

et d’un système qui permet de réduire instantanément la traction de l’aile,
•  Le port d’un casque et d’un gilet de flottaison est obligatoire.

B –  Matériel d’assistance et de secours
•  Le centre doit être équipé d’un bateau assurant la sécurité de ses pratiquants.
•  D’un moyen de communication qui permettre à tout moment d’alerter les secours.
•  Le protocole à suivre en cas d’accident, et notamment le processus de déclenchement 

des secours de première urgence, doit être écrit et accessible sur les lieux de pratique.

C –  Conditions de mise en œuvre de la pratique
Il est conseillé de débuter par vent faible ou modéré.
Il convient :
•  de choisir une aire de décollage et d’atterrissage dégagée (zone dépourvue de ligne 

électrique, de rocher, de voie de circulation ...),
•  de maintenir une large zone de sécurité libre sous le vent.

KITE SURF
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LES ACTIVITES PHYSIQUES DE PLEINE NATURE

fiche no33

Dispositions communes 

Les organisateurs de telles activités ainsi que les personnes chargées de les animer et de les 
encadrer doivent veiller au respect d’un certain nombre de principes communément admis 
par les spécialistes de ces disciplines.

Les organisateurs de telles activités doivent entre autre veiller au respect des 
précautions suivantes :

  REPÉRER
•  étudier son itinéraire et prendre conseil auprès des organismes compétents sur les 

conditions locales,
•  s’informer de la réglementation spécifique ou particulière des lieux de randonnées 

(propriété privée, terrains coutumiers…)
•  se renseigner sur les prévisions météorologiques avant de programmer une sortie et 

prévoir que le temps peut changer très vite notamment dans la chaîne,
•  savoir faire demi-tour en cas de difficultés ou de changement des conditions 

atmosphériques,
• tenir compte des balisages et de la signalisation existante,
• faire appel à un professionnel pour être conseillé et guidé.

  ADAPTER
• choisir un itinéraire adapté au niveau des pratiquants,
• en cas d’accident, adapter son comportement pour protéger, alerter et secourir,
• la nourriture et l’hydratation – avec des pauses régulières – privilégier les sucres lents,
•  la tenue, celle-ci doit être adéquate (casque ou protection aux normes en vigueur, 

chaussures adaptées, gants…).

  INFORMER
•  prévenir une personne qui reste sur le centre, de l’itinéraire choisi et de l’heure 

approximative de retour et la gendarmerie,
•  laisser les informations accessibles au centre (liste des participants, itinéraires, horaires 

de départ et retour prévus…).

  ORGANISER LES SECOURS
• se munir de moyens de communication qui fonctionnent, des numéros de téléphone,

Ces principes peuvent servir de guide pour l’organisation de la plupart des activités 
physiques et sportives de pleine nature.





  DÉFINITION

• Randonnée équestre montée ou attelée :
Déplacement équestre dépassant la journée et entraînant un couchage à l’extérieur du 
centre (en bivouac ou refuge).

• Promenade en extérieur :
La promenade équestre ne peut dépasser la journée. Elle s’effectue exclusivement sur sen-
tiers identifiés préalablement avec des cavaliers ayant acquis des automatismes fonda-
mentaux.

• Activités de découverte et d’approche de l’animal :
Ces activités consistent d’une part, à permettre aux mineurs d’approcher l’animal sans 
appréhension et sans danger et de se familiariser avec les soins à lui donner et d’autre part, 
à découvrir la promenade au pas. Elle se déroule dans un lieu clos.

• Apprentissage :
L’objectif de l’activité d’apprentissage est la maîtrise des trois allures par l’apprenti cava-
lier sur la base de trois fondamentaux – AVANCER – S’EQUILIBRER - TOURNER.

  NATURE DES ACTIVITÉS

1.  RANDONNÉEE ÉQUESTRE MONTÉE OU ATTELÉE, PROMENADE 
EN EXTERIEUR.

  ENCADREMENT DE L’ACTIVITÉ

A –  Qualifications ou diplômes exigés

La sortie doit être placée sous la responsabilité d’une personne titulaire de l’un 
des diplômes suivants :
•  brevet d’État d’éducateur sportif (BEES) option activités équestres,
•  brevet professionnel de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport (BPJEPS), spé-

cialité activités équestres, dans la mention tourisme équestre,
•  attestation de qualification et d’aptitude (AQA) à l’enseignement du tourisme équestre 

ou AQA à l’enseignement de l’attelage,
•  brevet d’aptitude professionnelle aux fonctions d’assistant animateur technicien de 

jeunesse et des sports (BAPAAT) support technique randonnée équestre dans la limite 
de ses prérogatives,

•  brevet d’accompagnateur de tourisme équestre délivré par la fédération française 
d’équitation,

•  brevet de guide tourisme équestre délivré par la fédération française d’équitation.

B –  Effectifs

Ils sont déterminés en fonction du niveau de qualification de l’encadrement et de pratique 
des cavaliers.

ÉQUITATION
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  ORGANISATION DE L'ACTIVITÉ

Les dispositions suivantes s’appliquent sans préjudice des dispositions communes aux 
activités physiques de pleine nature. 
•  l’itinéraire est déterminé par le moniteur en fonction du niveau de pratique des cava-

liers et de l’emploi rationnel des chevaux,
•  il évite les zones où les chevaux sont susceptibles de créer un danger pour les autres 

usagers,
•  l’itinéraire avant d’entreprendre la randonnée doit être prévu et adapté,
•  prévoir un moyen de communication et une trousse de secours,
•  l’état du matériel (sellerie, harnachement) ne doit mettre en danger, ni la sécurité des 

cavaliers, ni la santé des chevaux.

2 - ACTIVITÉS DE DÉCOUVERTE ET D’APPROCHE DE L’ANIMAL

  ENCADREMENT DE L’ACTIVITÉ

A –  Qualifications ou diplômes exigés

Leur encadrement et leur animation peuvent être assurés par les titulaires du brevet 
d’aptitude aux fonctions d’animateur (BAFA), avec une formation équestre (galop 6 de 
la fédération française de l’équitation).

B –  Effectifs

Le nombre de mineurs est de huit par animateur.

3 - APPRENTISSAGE DE L’ÉQUITATION

  ENCADREMENT DE L’ACTIVITÉ

A –  Qualifications ou diplômes exigés

La leçon doit être placée sous la responsabilité d’une personne titulaire de l’un des 
diplômes suivants :
•  brevet d’État d’éducateur sportif (BEES) option activités équestres,
•  brevet professionnel de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport (BPJEPS), spé-

cialité activités équestres, dans la mention tourisme équestre,
•  attestation de qualification et d’aptitude (AQA) à l’enseignement de l’équitation sur 

poneyou AQA à l’enseignement de la voltige ou AQA à l’enseignement de l’équitation 
western, dans la limite de ses prérogatives,

•  brevet d’aptitude professionnelle aux fonctions d’assistant animateur technicien de la 
jeunesse et des sports (BAPAAT) support technique poney dans la limite de ses préro-
gatives,

•  Diplôme d’animateur poney délivré par la fédération française d’équitation ; sous l’au-
torité d’un titulaire du brevet d’État d’éducateur sportif BEES et en sa présence sur le 
site.
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B –  Effectifs et taux d’encadrement

Le nombre de mineurs pratiquants par encadrant est fonction du niveau de qualifi-
cation de l’encadrement et du niveau de pratique des cavaliers, sans pouvoir excéder 
douze mineurs.

  ORGANISATION DE L'ACTIVITÉ

Les dispositions suivantes s’appliquent sans préjudice des dispositions communes aux 
activités physiques de pleine nature. 

La pratique ne peut se dérouler que dans un milieu clos conçu de façon à ne pas consti-
tuer une cause d’accident pour les personnes et les animaux.
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  DÉFINITION

Les parcours acrobatiques en hauteur sont des installations de loisirs sportifs fixes ou amo-
vibles, utilisant des câbles ou des cordes, permettant au pratiquant de cheminer en hau-
teur, de façon plus ou moins acrobatique, dans des arbres ou sur des parcours utilisant des 
 supports artificiels.

  ENCADREMENT SELON LES LIEUX DE PRATIQUE

Selon l’activité proposée, les conditions d’encadrement, d’organisation et de pratique sont 
définies comme suit :

1 – PARCOURS AMENAGÉS FIXES

Ces parcours utilisent principalement des câbles, sur lesquels le pratiquant progresse de 
façon autonome.
Les exigences de constructions et d’exploitation seront conformes aux normes référen-
cées auprès de la Direction des Affaires Économiques. 

A –  Encadrement
La sécurité du groupe est de la responsabilité du gestionnaire du parc. Le responsable 
du groupe devra se conformer à toutes les prescriptions règlementaires de sécurité 
auprès du gestionnaire du parc.

B –  Effectifs
Le taux d’encadrement est celui applicable pour le séjour. Le pratiquant ne peut avoir 
moins de 6 ans quelque soit l’équipement prévu.

2 – PARCOURS OU ATELIERS AMOVIBLES SUR CORDES :

I.  Ateliers, parcours ludiques de découvertes installés à une hauteur 
inférieure à 3 mètres.

L’effectif est limité à douze mineurs par encadrant.

PARCOURS ACROBATIQUES EN HAUTEUR

guide des instructions et des recommandations - DJSNC
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II. Ateliers, parcours en hauteur supérieure à 3 mètres 

    Parcours accompagnés

A – Encadrement
L’activité est encadrée par des personnes titulaires de l’un des diplômes ou qua-
lification suivant :

•  brevet d’État d’éducateur sportif (BEES) option escalade ou spéléologie,
•  diplôme d’accompagnateur en moyenne montagne du brevet d’état d’alpi-

nisme possédant l’attestation de qualification et d’aptitude à l’enseignement 
et à l’encadrement professionnel de la pratique du canyon,

•  diplôme de moniteur fédéral d’escalade, 
•  diplôme d’initiateur d’escalade après avis de la ligue d’escalade  de 

 Nouvelle-Calédonie affiliée à la fédération française de montagne et d’esca-
lade (FFME),

•  brevet d’état d’éducateur sportif, option activités physiques pour tous (BEE-
SAPT) ou du brevet professionnel de la jeunesse, de l’éducation populaire et 
des sports (BPJEPS), spécialité activités physiques pour tous, assorti de la qua-
lification escalad’arbre délivré par la FFME,

•  attestation de formation de grimpeur encadrant dans les arbres délivrée par 
l’association reconnue par la FFME.

B – Effectif
L’effectif est limité à douze mineurs par encadrant et interdit aux moins de 
6 ans.

    Parcours en autonomie

Il s’agit de parcours acrobatiques fixes en hauteur dont l’accès est ouvert au public, 
sans encadrement spécifique d’une personne pendant l’activité.

A – Intervenant ou opérateur
Les personnes sur le site informant le public et assurant la surveillance du site 
sont en nombre suffisant et possèdent les compétences suivantes :
•  être capable de maîtriser l’utilisation des équipements de protection indivi-

dualisés spécialisés pour cette activité,
•  être capable d’accueillir les pratiquants, de communiquer dans l’activité et 

d’informer le public sur les techniques utilisées et les consignes de sécurité à 
respecter,

•  être capable de mettre en œuvre les procédures permettant de porter assis-
tance aux personnes en difficultés sur les différents ateliers du parcours.

•  être capable après reconnaissance et identification du parcours avec les 
encadrants du séjour d’attester qu’ils savent utiliser les techniques et qu’ils 
connaissent les consignes de sécurité

B – Effectif
Le taux d’encadrement est celui applicable pour le séjour. Ce parcours est 
interdit aux moins de 8 ans.
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  ORGANISATION DE L'ACTIVITÉ

Les dispositions suivantes s’appliquent sans préjudice des dispositions communes aux 
activités physiques de pleine nature.
 
La pratique de l’activité s’effectue dans les conditions suivantes :

A – Préparation

– la préparation et l’information dans les conditions suivantes :
•  sur le site : gestion, protection, accès,
•  sur les services de secours locaux (police, gendarmerie, pompiers, médecin),
•  sur la réglementation spécifique.

–  l’utilisation de matériel adapté aux ateliers et conforme aux normes en vigueur tant 
sur les équipements individuels que collectifs.

– la prévision des moyens d’interventions nécessaires en cas d’incident.

B – Sécurité

La sécurité du pratiquant est assurée :
–  soit par un équipement de protection individuel (harnais, longe, connecteurs, …) relié 

à un dispositif anti-chute (ligne de vie, enrouleur, baudrier enfant intégral conseillé 
pour les 6 à 9 ans selon la morphologie de l’enfant, …),

– soit au moyen de protection collective (matelas, filet, balustrade, …),
– soit par l’utilisation des techniques d’assurages utilisées en escalade.

Pour tout type de parcours, chaque enfant doit pouvoir voir l’opérateur et 
être visible par un opérateur ou encadrant de parcours en permanence.

Le parcours et la réception en dessous du parcours doit être dégagée de tous obstacles 
pouvant présenter un danger pour le pratiquant durant son déplacement ou en cas de 
chute.

Ces ateliers peuvent être mis en place par l’équipe du séjour. Le responsable devra tou-
tefois prendre toutes les règles de sécurité en la matière et notamment :
– utiliser des matériels adaptés au parcours et aux utilisateurs,
–  respecter les règles d’installation, d’utilisation et de gestion du matériel (recommanda-

tions fédérales, notices des fabricants…)
– veiller à l’adaptation de l’atelier à la gestion du groupe.
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  DÉFINITION

Le site d’escalade sportive est une falaise d’une à plusieurs longueurs de cordes, équipée à 
demeure, nettoyée et utilisée régulièrement. Elle doit être facile et rapide d’accès. Elle doit 
être particulièrement adaptée pour l’initiation.
La hauteur doit être limitée à une longueur de corde en moulinette.

La structure artificielle d’escalade est un équipement d’escalade architecturé construit dans 
ce but ou aménagé sur un support préexistant et correspondant aux normes en vigueur.

  ENCADREMENT

A – Qualifications ou diplômes exigés

    La pratique de l’escalade hors des sites d’escalade est encadrée par des per-
sonnes titulaires des mêmes diplômes ou qualifications que celles nécessaires pour 
les courses en haute montagne (diplôme d’aspirant guide ou de guide du brevet 
d’Etat d’alpinisme) ou par des titulaires du brevet d’Etat d’éducateur sportif (BEES) 
option escalade, ou par des titulaires du diplôme de moniteur d’escalade.

L’escalade pratiquée dans des sites d’escalade peut être également encadrée par 
des titulaires :

•  du brevet d’aptitude professionnelle aux fonctions d’assistant animateur tech-
nicien de la jeunesse et des sports (BAPAAT) avec le support technique escalade 
(dans la limite de leurs prérogatives),

•  du brevet d’aptitude aux fonctions d’animateur (BAFA) en possession d’un 
diplôme fédéral d’alpinisme ou d’escalade délivré par la fédération française de 
montagne et d’escalade.

    Pour l’escalade pratiquée sur des structures artificielles d’escalade ou sur 
des blocs à partir d’une hauteur rendant nécessaire l’encordement (au-delà de 
trois mètres de hauteur), l’encadrement pourra également être assuré par des ani-
mateurs titulaires du brevet d’aptitude aux fonctions d’animateur (BAFA) et en pos-
session du brevet d’animateur bénévole sur structure artificielle d’escalade délivré 
par la fédération française de montagne et d’escalade.

    L’encadrement de la pratique de l’escalade sur un circuit de blocs balisés de 
moins de trois mètres de hauteur ayant une réception aisée (sol plat, sable …) 
ne nécessite aucun diplôme ou qualification spécifique. Les ateliers de pratique sont 
situés dans un périmètre permettant à l’animateur un contrôle effectif de l’ensemble 
des progressions. Est appelé « bloc » un site naturel de faible hauteur ne nécessitant 
aucun équipement d’assurage et n’opposant pas de difficulté de réception. 

ESCALADE

guide des instructions et des recommandations - DJSNC
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B – Effectifs et taux d’encadrement

Le nombre de mineurs par encadrant spécialiste sera fonction :
• de la difficulté des itinéraires choisis
• de l’adéquation entre le niveau des pratiquants et les difficultés envisagées
•  de l’organisation matérielle du groupe (les ateliers doivent être situés dans un péri-

mètre permettant à l’animateur un contrôle effectif de l’ensemble des progressions).

  ORGANISATION DE L'ACTIVITÉ

Les dispositions suivantes s’appliquent sans préjudice des dispositions communes aux 
activités physiques de pleine nature. 

A – Préparation

La préparation de cette activité nécessite de :
• consulter le topo du site concerné (en particulier les secteurs d’initiation)
• s’informer des réglementations locales ou particulières
• consulter les prévisions météorologiques 

B – Équipement – Sécurité

•  Le matériel technique individuel (baudrier intégral selon la morphologie de l’enfant, 
descendeurs,...) doit être en nombre correspondant à l’effectif du groupe

•  Le matériel collectif (cordes, mousquetons, sangles...) correspond aux exigences du 
terrain, longueur des voies, types d’amarrage, ...

• Un répertoire des numéros des secours locaux est obligatoire
• Les matériels répondent aux normes en vigueur.
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  DÉFINITION

L’activité spéléologique consiste en la découverte des cavités naturelles du sous-sol, que 
celles-ci soient connues et répertoriées ou qu’il s’agisse d’en explorer de nouvelles.
Les cavités naturelles sont classées en quatre catégories :

1. caverne aménagée pour le tourisme
2. cavité ou portion de cavité de type horizontal pouvant présenter quelques passages 
étroits et ne nécessitant aucun matériel autre qu’un casque muni d’un éclairage efficace
3. cavité ou portion de cavité dont le total des verticalités n’excède pas quelques dizaines 
de mètres (en plusieurs puits de préférence). En cas de présence d’eau, celle-ci doit être 
calme et peu profonde : absence de risque de crue
4. autres cavités

La pratique de la spéléologie en cavité de niveau de difficulté supérieur (4) est interdite aux 
moins de douze ans.
La visite des cavernes aménagées pour le tourisme doit répondre aux mêmes conditions 
d’encadrement que les activités pédagogiques habituellement pratiquées dans les centres 
de vacances et de loisirs.

  ENCADREMENT

A – Qualifications ou diplômes exigés

L’encadrement pour la visite ou l’exploration des cavités de niveau de difficultés de 2 à 
4 exige la possession :
•  du brevet d’État d’éducateur sportif (BEES) option spéléologie
•  ou du brevet d’aptitude professionnel d’assistant technicien de la jeunesse et des sports 

(BAPAAT) avec le support technique spéléologie dans la limite de ses prérogatives
•  toutefois, jusqu’au niveau de difficultés 3, l’encadrement pourra également être assuré, 

dans la limite de ses prérogatives, par le titulaire d’un diplôme délivré par la fédération 
française de spéléologie.

B – Effectifs

•  Encadrement du groupe par deux adultes au moins,
•  Limitation du groupe à huit mineurs si des difficultés doivent ralentir la progression.

SPÉLÉOLOGIE
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  ORGANISATION DE L'ACTIVITÉ

Les dispositions suivantes s’appliquent sans préjudice des dispositions communes aux 
activités physiques de pleine nature. 

A –  Préparation

•  reconnaissance préalable de la cavité,
•  se renseigner sur l’hydrologie de la cavité et les conditions météorologiques,
•  laisser au centre les références de la cavité, l’itinéraire et la liste des participants.

B –  Équipement

•  équipement individuel obligatoire : casque avec jugulaire et éclairage efficace, gourde 
d’eau, vêtement de rechange,

•  matériel de secours adapté au type de cavité : deux ensembles de poulie bloqueur, 
ouvertures de survie, cordes supplémentaires.

•  trousse de secours

C –  Sécurité

Les règles de prudence sont établies en fonction des conditions de l’exploration et du 
niveau des pratiquants.
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  DÉFINITION

Le VTT est une activité sportive qui se caractérise par l’usage de la bicyclette sur terrain 
naturel accidenté.

   Activité à but éducatif, de découverte ou récréative
Le port du casque et le certificat médical sont conseillés. 

L’utilisation du VTT comme simple moyen de déplacement sur route ou sur chemin 
ne présentant pas de risque particulier (faible dénivelé, absence de rochers, largeur 
suffisante, ...) est assimilée au cyclotourisme, et n’entre pas dans le cadre des présentes 
dispositions et s’effectuent conformément à la réglementation routière en Nouvelle-
Calédonie. L’équipement sera adapté aux conditions de pratique. 

   Activité sportive
Le port du casque est obligatoire.
Elle se caractérise par l’usage du VTT sur :
•  une structure de terrain non uniforme impliquant une maîtrise technique de l’engin 

(passages herbeux, pierreux, obstacles, ornières...)
•  des chemins escarpés ne permettant pas le croisement de 2 VTT en toute sécurité (zones 

rocheuses, abîmes, sentiers muletiers...)
•  un profil de terrain comportant des pentes supérieures à 30 %.

  ENCADREMENT

A – Qualifications ou diplômes exigés

Les centres doivent s’entourer de personnels compétents et expérimentés titulaires :
•  soit du certificat de qualification complémentaire VTT en milieu montagnard au brevet 

d’Etat d’éducateur sportif option cyclisme ou accompagnateur moyenne montagne ou 
d’alpinisme (guide de haute montagne),

•  soit de l’unité de formation « milieu montagnard et VTT » du BEES option cyclisme,
•  soit du brevet d’État d’éducateur sportif (BEES) activités du cyclisme, module VTT,
•  soit du brevet d’aptitude professionnelle d’assistant animateur technicien de la jeu-

nesse et des sports (BAPAAT) avec support technique VTT (dans la limite de ses préro-
gatives),

•  soit de l’attestation de qualification et d’aptitude à l’encadrement et à l’enseignement 
du VTT ajoutée au brevet d’État d’éducateur sportif d’accompagnateur en moyenne 
montagne,

•  soit du brevet fédéral activités du cyclisme dans la limite de ses prérogatives.

B – Effectifs
Groupe de douze personnes maximum pour deux cadres, dont un en position de 
serre-file

VÉLO TOUT TERRAIN (VTT)
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  ORGANISATION DE L'ACTIVITÉ

Les dispositions suivantes s’appliquent sans préjudice des dispositions communes aux 
activités physiques de pleine nature. 

A –  Préparation

La préparation à la pratique de cette activité implique de :
•  repérer l’itinéraire (s’il doit se dérouler en dehors de secteurs balisés, prévoir un tracé 

sur carte IGN au 1/50000 pour évaluer la dénivelée totale, le kilométrage global et 
toute autre particularité du parcours) ou sur carte plus détaillée de la Direction des 
Infrastructures de la Topographie et des Transports Terrestres,

•  confier l’itinéraire à un responsable qui ne participe pas à l’activité et/ou à la gendar-
merie

•  prévoir des itinéraires de repli en cas de difficulté (pour la randonnée chemins faciles 
et balisés permettant un accès à des points de secours et d’alerte),

B –  Équipement

L’équipement requis pour la pratique de cette activité est le suivant :
•  casque homologué et adapté,
•  vélo prévu pour le tout terrain (VTT) avec des pneus spécifiques, freins en bon état, 

dispositif de sécurité destiné à retenir le câble de frein au dessus de la roue avant en cas 
de rupture du câble principal, trousse de réparation,

•  trousse de secours,
•  éclairage de signalisation (rentrée de nuit).

C –  Sécurité

Les règles de sécurité inhérentes à la pratique de cette activité consistent à :
•  vérifier l’état et le bon fonctionnement du matériel avant le départ (notamment pneus 

et freins),
•  rester groupés ou prévoir des regroupements fréquents,
•  en randonnée être toujours visible d’un participant (voir devant et être vu de derrière),
•  prévenir des passages difficiles (utiliser des signaux clairs),
•  conseiller à chaque participant d’être à jour de sa vaccination antitétanique,
•  prévoir un serre file.
•  Disposer d’un moyen de communication ou s’assurer de l’accessibilité de celui-ci en 

fonction de l’itinéraire
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  DÉFINITION

Les activités de promenades et de randonnées à pied se déroulent à la journée sur des 
chemins identifiés offrant des itinéraires permettant un accès facile à un point de secours 
ou d’alerte.

  ENCADREMENT

A –  Qualifications ou diplômes exigés

Ces activités doivent être placées au mini-
mum sous la responsabilité de personnes  
titulaires du  BAFA, dont le directeur a 
vérifié la capacité d’organisation : repé-
rages, orientations, respect des disposi-
tions communes.

B – Effectifs

Le nombre d’encadrant doit tenir compte de la difficulté de l’itinéraire et du niveau des 
pratiquants.

  ORGANISATION DE L'ACTIVITÉ

Les dispositions suivantes s’appliquent sans préjudice des dispositions communes aux 
activités physiques de pleine nature. 

A –  Equipement et préparation

L’équipement requis pour la pratique de cette activité est défini ci-après :

•  tenue légère, vêtement chaud, chaussures de sport adaptées à la marche, chapeau, 
casquette, barres de céréales, fruits secs, crème solaire, crème pour piqûre d’insecte et 
tenues imperméables,

•  prévoir un moyen d’hydratation,
•  une trousse de secours,
•  disposer d’un moyen de communication,
•  certificat médical recommandé

B – Concernant les plus de 8 ans :

Une randonnée avec une nuitée en hébergement identifié (tente, case, maison com-
mune refuge, camping) peut être organisée à titre exceptionnel.

RANDONNÉE PÉDESTRE
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